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IGJS - mars 2014 

1 

Revue permanente des fédérations sportives 

Fédération française de natation (FFN) 

Cahier des charges 

 

 

Le programme de travail pour 2014 de l'inspection générale de la jeunesse et des sports 

prévoit la réalisation, au titre de la revue permanente des fédérations, d'une mission de 

contrôle relative à la fédération française de natation. 

Par lettre du 30 janvier du chef du service, cette mission a été confiée à MM. Thierry 

MAUDET et Yann DYÈVRE, inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports. 

 

Objet de la mission 

Conformément au référentiel de travail de l'IGJS relatif aux missions de contrôle des 

fédérations sportives réalisées au titre de la revue permanente, la mission se fixe les trois 

objectifs prioritaires suivants : 

- Contrôler les conditions de mise en œuvre par la fédération des missions de service 

public que lui confie l’Etat; 

- Vérifier la bonne utilisation des concours financiers du ministère chargé des sports ; 

- Examiner l’activité des agents de l’Etat placés auprès de la fédération. 

Pour répondre à ces objectifs, les rapporteurs examineront les trois points suivants : 

1) Missions et activités de la fédération 

 

- développement général de la pratique de la natation : évolution des effectifs et autres 

types de participation, politique de développement, schéma directeur des 

équipements, types de clubs, répartition territoriale… ; 

- fonction sociale et éducative de la pratique sportive : prise en compte des publics 

prioritaires (femmes, jeunes, publics en difficulté, personnes handicapées…); 

- sport de haut niveau : résultats obtenus et perspectives, parcours d’excellence 

sportive (PES), dispositifs de suivi socioprofessionnel… ; 

- rayonnement international : place de la France dans les instances internationales, 

organisation de compétitions internationales en France… ;  

- politique de sport et santé : politique de développement de la natation comme facteur 

de santé, qualité du suivi médical des sportifs de haut niveau, dispositif relatif à la 

préservation de la santé des pratiquants, engagement dans la lutte antidopage… ; 

- formation et emploi : politique de formation des dirigeants, des entraîneurs et des 

encadrants, dispositif de certification professionnelle (diplômes d’Etat, CQP, TFP), 

articulation avec les diplômes fédéraux… 
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2) Gouvernance, organisation et fonctionnement démocratique de la fédération 

 

- conformité des statuts avec les dispositions obligatoires prévues par le code du sport : 

respect des cadres législatifs et règlementaires relatifs à l’égalité hommes/femmes, 

fonctionnement des organes dirigeants, transparence dans le fonctionnement 

démocratique, contentieux récents ou en cours… ; 

- obligations découlant de l’agrément et de la délégation : charte éthique, organisation 

des compétitions, règles techniques… ; 

- relations de la fédération avec les organes déconcentrés et avec les clubs : relations 

financières et de gouvernance, circuits de la prise et du paiement des licences, 

services rendus aux clubs… ; 

- relations avec le secteur professionnel : nature des rapports, solidarité financière entre 

le monde professionnel et le monde amateur, évolutions marquantes du secteur 

professionnel… 

 

 

3)  Relation contractuelle avec l’Etat, moyens humains et financiers de la fédération 

 

- situation financière de la fédération : analyse des résultats annuels de la fédération, 

situation bilantielle, dépendance à l’égard de l’Etat, développement des ressources 

propres… ; 

- analyse de la convention d’objectifs : évolutions du montant et de sa répartition, 

objectifs de la convention, indicateurs de performance… ; 

- moyens humains de la fédération : effectif des cadres techniques fédéraux et des 

conseillers techniques sportifs (CTS), missions, répartition, démarche de formation, 

organisation du management des cadres, évaluations… ; 

- transparence de la gestion : règlement financier, qualité du suivi financier, 

vérification par sondage d’éléments comptables relatifs à la convention d’objectifs… 

 

 

Points particuliers 

La mission portera notamment une attention particulière aux points suivants : 

- Analyse de la part et de la place au sein de la FFN des 5 disciplines pour lesquelles elle a 

reçu délégation (natation course, natation synchronisée, eau libre, plongeon, water-polo) 

s’agissant notamment de la répartition des  moyens humains et financiers 

- Apprentissage de la natation (équipements, encadrement, financements, plans 

d’amélioration…) 

- Accès aux équipements et aux sites de pratique de la natation : enjeux, réalités, perspectives  

- Optimisation des interventions des personnels exerçant des missions de CTS placés auprès 

de la FFN par le ministère 

- Analyse du rôle de la FFN au sein du  conseil interfédéral des activités aquatiques (CIAA) 
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Méthode de travail 

La mission d’inspection et de contrôle analysera les sources documentaires directement 

disponibles et celles transmises par les responsables élus et techniques qu’elle aura sollicités. 

 

La mission procèdera notamment aux auditions des personnes suivantes : 

- Directeur des sports et collaborateurs chargés du suivi de la FFN  

- Ancien directeurs des sports et de la préparation olympique 

- Directeur général du CNDS et collaborateurs 

- Président de la FFN 

- Vice-présidents délégués de la FFN chargés du haut niveau et de la formation 

- Secrétaire général et trésorier de la FFN 

- Directeur général de la FFN 

- DTN et DTNA (3) de la FFN 

- Directeurs des 5 disciplines de la FFN  

- Encadrement de la mission d’optimisation de la performance (MOP) 

- Inspectrice coordinatrice de la natation 

- Responsables de clubs partenaires de la FFN et bénéficiaires d’un contrat de 

préparation olympique 

- Responsables d’équipements aquatiques 

- Association des maires de France (AMF) 

- CNFPT (responsable sports) 

- ANDES 

- Membres du CIAA (président fédération française de sauvetage et de secourisme et 

président fédération française de triathlon) 

- Conseil national de sport (CNS) : président de la CERFRES 

- Ministères concernés (intérieur, éducation nationale, enseignement supérieur et 

recherche) 

A l’issue de sa rédaction, le projet de rapport sera transmis au président de la FFN dans le 

cadre d’une procédure contradictoire.  

Le rapport définitif devrait être remis dans le courant du mois de juillet 2014. 
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Liste des personnes auditionnées par la mission 

 

11 février 2014 : DS/DSA1/ bureau du sport du haut niveau et des fédérations sportives : 
Audrey Pérusin, chef de bureau, Béatrice Normand, chargée d’études et 

d’évaluation,  Bâbak Amir-Tahmasset, chargé d’études et d’évaluation  
 

12 février : CNDS : Jean-François Guillot, directeur général, Agathe Barbieux, chef du département 

des financements déconcentrés (DeFiDec), Nathalie Gautraud, chef du 

département des subventions d’équipement (DSE), Nadine Feindel, chargée de 

mission DSE, Claire Tocher, chargée de mission contrôle interne et systèmes 

d’information 

 

12 février : DS : Claudie Sagnac, adjointe au directeur des sports, Dominique Charré, sous-directeur 

de la vie fédérale et du sport de haut niveau (SDA), France Poret-Thumann, sous-

directrice de l’action territoriale, du développement des politiques sportives et de 

l’éthique du sport (SDB) 

 

12 février : DS/ centre de gestion opérationnelle des conseillers techniques sportifs (CGO CTS) : 

Marie-Christine Dewailly, chef de mission et Denis Avdibegovic, adjoint 

 

12 février : DS/DSB1/ bureau du développement des pratiques sportives, de l’éthique sportive et des 

fédérations multisports et affinitaires : Sylvie Mouyon-Porte, chef de bureau, 

Mathilde Gouget, adjointe, Sidonie Folco, Andrew Botheroyd 

 

12 février : DS/DSB2/ bureau de la protection du public, de la promotion de la santé et de la 

prévention du dopage : Laurent Villebrun, adjoint  

 

21 février : DSA4/ bureau du sport professionnel et de l’économie du sport : Dimitri Grygowski, chef 

de bureau et Sabine Foucher, adjointe 

 

21 février : DSB3/ bureau des équipements sportifs : Denis Roux, chef de bureau, Bernard Verneau, 

adjoint, Christian Moisan, adjoint 

 

7 mars : INSEP/ MOP : Florian Rousseau, adjoint 
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14 mars : DSC/ sous-direction de l’emploi et des formations : Vianney Sevaistre, sous-directeur 

 

14 mars : DSC1 /bureau des métiers, des diplômes et de la réglementation : Laure Dubos, chef de 

bureau et Renée Ayma 

 

14 mars : DSC2 /bureau de la coordination des certifications et du service public de formation : 

Thibault Despres, adjoint 

 

20 mars : Francis Luyce, président de la FFN, en présence Jean-Paul Vidor, trésorier général 

 

21 mars : Lionel Horter, DTN de la FFN 

 

26 mars : Patrice Cassagne, DTN/A, directeur de la natation course 

 

27 mars : Gilles Emptoz Lacote, directeur du plongeon 

 

27 mars : David Nolot, DTN/A formation et développement 

 

28 mars : Bernard Boullé-Giammateï, responsable réseau piscines de la Ville de Paris, ancien DTN/A 

de la FFN 

 

28 mars : Philippe Dumoulin, DTN/A, sport de haut niveau 

 

31 mars : Jean-Paul Vidor, trésorier général 

 

31 mars : Louis-Frédéric Doyez, directeur général de la FFN 

 

31 mars : Pierre Volant, directeur financier (DG/FFN) 
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2 avril : Patrick Deleaval, DTN/A suivi des cadres techniques et du projet sportif fédéral 

 

2 avril : Sylvie Neuville, directrice de la natation synchronisée 

 

3 avril : Michel Sauget, secrétaire général de la FFN, président du comité régional du Centre 

 

3 avril : Jean-Jacques Beurrier, vice-président délégué, chargé des pratiques non compétitives et de 

la formation, président de la commission de développement territorial, président du comité 

régional d’Ile-de-France 

 

3 avril : Catherine Arribe, responsable administrative et pédagogique de l’INFAN  

 

7 avril : Stéphane Lecat, directeur de l’eau vive 

 

8 avril : Julien Issoulié, directeur du water-polo 

 

16 avril : Catherine Ribaud, ancienne directrice de la natation synchronisée, chargée de mission 

auprès du DTN/A formation 

 

18 avril : Adrien Chandou, responsable marketing-communication (DG/FFN) 

 

18 avril : Joachim Arphand, responsable du service territoires et équipements (DG/FFN) 

 

18 avril : Jean-Pierre Cervetti, médecin coordonnateur (service médical de la FFN) 

 

20 avril : Jean-Paul Clémençon, ancien DTN de la FFN 

 

30 avril : Claude Fauquet, ancien DTN de la FFN 
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13 mai : DEGESCO/MEN : Gilles Collet (direction générale de l’enseignement scolaire/ bureau des 

écoles) Bertrand Cavayé (direction générale de l’enseignement scolaire/ bureau des  

collèges) , Christian Audeguy (direction générale de l’enseignement scolaire/ bureau des 

actions éducatives, culturelles et sportives)  

 

14 mai : Marc Crousillat, président de la ligue promotionnelle de water-polo 

 

20 juin : Bertrand Jarrige, IGJS, ancien directeur des sports (ministère chargé des sports) 

 

28 juin : Fabien Canu, IGJS, ancien directeur de la préparation olympique et paralympique (POP) 

 

 

Liste des personnes ayant adressé une contribution  en réponse à la demande formulée par la 

mission 

 

Daniel Vailleau, universitaire, docteur en Staps, spécialiste de la natation 

 

Martine Groheux, IPJS, inspectrice coordonnatrice des activités de la natation 

 

Patrice Prokop, ancien DTN de la FFN 

 

Richard Papazian, président de l’Olympic Nice Natation  

 

Fabrice Pellerin, EN natation course, pôle France Nice 

 

Paul Leccia, président du Cercle des Nageurs de Marseille 

 

Romain Barnier, EN en chef équipe de France, pôle France Marseille 
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Liste des rapports établis par l'IGJS sur la FFN 

 

1) Rapport d'enquête sur la fédération française de natation, 1974, 41 pages (28 préconisation)  

René Bazennerye, inspecteur général de la jeunesse et des sports et M. Fontbonne, chargé de 

mission d’inspection générale 

Nota : ce rapport demandait qu'une nouvelle mission d'IG ait lieu dès l'année suivante 

 

2) Evaluation et suivi du dispositif des conventions d'objectifs de la direction des sports/ la fédération 

française de natation, 1994, 39 pages. 

Jacques Brugnon, inspecteur général de la jeunesse et des sports  

 

1) Rapport relatif au fonctionnement de la fédération française de natation, 1998, 93 pages (25 

annexes) 

Gérard Courtal, chargé de mission d’inspection générale (IGJS) 
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Glossaire 

AG Assemblée générale 

ANDES Association nationale des élus en charge des sports 

ANDIISS 
Association nationale des directeurs et intervenants d’installations et des services 

des sports 

AP Aides personnalisées 

ARUP Association reconnue d’utilité publique 

BEESAN Brevet d’État d’éducateur sportif des activités de la natation 

BF Brevet fédéral 

BNSSA Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique 

BP JEPS Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

BP JEPS AA 
Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité 

« activités aquatiques » 

BP JEPS AAN 
Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité 

« activités de la natation » 

CAE Convention d’aménagement d’emploi 

CAEPMNS Certificat d’aptitude à l’exercice de la profession de maître nageur sauveteur  

CAFEMAS 
Centre d’analyse des formations, des emplois, des métiers de l’animation et du 

sport 

CAS Conseiller d’animation sportive 

CCNS Convention collective nationale du sport 

CD Comité directeur 

CE Championnats d’Europe 

CFR Centre fédéral de ressources 

CGO-CTS Centre de gestion opérationnelle des conseillers techniques sportifs  

CIAA Conseil interfédéral des activités aquatiques 

CIO Comité international olympique 

CIP Convention d’insertion professionnelle 
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CM Championnats du monde 

CNDS Centre national pour le développement du sport 

CNEA Centre national d’entraînement en altitude 

CNOSF Comité national olympique et sportif français 

CO Convention d’objectifs 

COMEN Confédération méditerranéenne de natation 

COPIL Comité de pilotage 

COSMOS Conseil social du mouvement sportif 

CQP Certificat de qualification professionnelle 

CR Comité régional 

CREPS Centre d’expertise et de performances sportives 

CS  Certificat de spécialisation 

CTD Conseiller technique départemental 

CTF Conseiller technique fédéral 

CTN Conseiller€ technique national€ 

CTR Conseiller€ technique régional€ 

CTS Conseiller technique sportif/Conseillère technique sportive 

DE JEPS Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

DES JEPS Diplôme d’État supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

DGCL Direction générale des collectivités locales 

DRIEA Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 

DRJSCS Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

DS Direction des sports 

DSP Délégation de service public 

DTN Direction technique nationale/Directeur technique national 

DTN/A Directeur technique national adjoint 

EAPS Etablissements d’activités physiques et sportives 
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EL Eau libre 

EN Entraîneur€ national€ 

ENF Ecole de natation française 

ENSEPS Ecole normale supérieure d’éducation physique et sportive 

EPN Etablissement public national 

ERFAN Ecole régionale de formation aux activités de la natation 

FFH Fédération française handisport 

FFN Fédération française de natation 

FFSA Fédération française du sport adapté 

FINA Fédération internationale de natation 

FFMNS Fédération française des maîtres nageurs sauveteurs  

FMNS Fédération des maîtres nageurs sauveteurs 

FNMNS 
Fédération nationale des maîtres nageurs sauveteurs/Fédération nationale des 

métiers de la natation et du sport 

FPT Fonction publique territoriale 

H/F Homme/femme 

IC Inspecteur(trice) coordonnateur(trice) 

IGJS Inspection générale de la jeunesse et des sports 

INFAN Institut national de formation aux activités de la natation 

INSEP Institut national du sport, de l’expertise et de la performance 

JO jeux olympiques 

JP Jeux paralympiques 

LEN Ligue européenne de natation 

LFP Ligue de football professionnelle 

LNBB Ligue nationale de basket-ball 

LNH Ligue nationale de handball 

LNR Ligue nationale de rugby 
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LNVB  Ligue nationale de volley-ball 

LPWP Ligue promotionnelle de water-polo 

MEN Ministère de l’éducation nationale 

MESR Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 

MNS Maître nageur sauveteur 

PIF Plan individualisé de formation 

PRNSH Pôle ressources national sport et handicap 

PSH Personne en situation de handicap 

NC Natation course 

NS Natation synchronisée 

PCP Pacte commun de progression  

PE Pôle Espoirs 

PES Parcours de l’excellence sportive 

PF Pôle France 

RES Recensement des équipements sportifs 

RUP Reconnaissance d’utilité publique 

SAOS Société anonyme à objet sportif 

SAS Société par actions simplifiée 

SG Secrétariat général/Secrétaire général 

SHN Sportif(ve) de haut niveau 

SNPMNS Syndicat national professionnel des MNS et BEESAN 

STAPS Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

UC Unité capitalisable 

WP Water-polo 

ZUS Zone urbaine sensible 
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Annexe 9 

Convention FFN/CR Auvergne sur le prêt consenti 
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Annexe 10 

Projet fédéral : « Olympiade Rio de Janeiro 2013-2017 », version du 15 
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 Les quotas et les sportif(ve)s inscrit(e)s sur les listes ministérielles 

(note du DTN à la mission du 26 juin 2014) 
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Les quotas et les sportives et sportifs inscrit(e)s sur les 

listes ministérielles 

 

LES QUOTAS 

- Quotas jusqu’en 2012 

Partenaire 
d’entrainement 

Espoir Jeune Senior + Elite 

 
50 

 
650 

 
230 

 
126 

 

- Nouveaux quotas 

Partenaire 
d’entrainement 

Espoir Jeune Senior + Elite 

 
50 

 
550 

 
230 

 
126 

 

Les sportives et sportifs inscrit(e)s sur les listes ministérielles 

LES CRITERES DE LA PRECEDENTE OLYMPIADE 

Plongeon :  
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Natation synchronisée :  
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Natation course :  
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Water-polo :  
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Eau libre :  

 

 
 

 

COMMENTAIRES : 

La tendance portée par la DTN pour l’Olympiade 2009-2013 a été de « durcir » l’accès à la liste des 

sportifs de haut niveau. Excepté pour la liste Elite, où seul l’Etat est décideur, nous (DTN FFN) avons 
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été plus exigeant sur les autres catégories et notamment la catégorie « Jeune ». L’idée étant 

d’afficher relativement tôt les exigences du haut niveau. Il faut dire qu’à cette époque le discours du 

secrétaire d’Etat au sport était très clairement pour la baisse des effectifs sur listes. L’erreur a été de 

mettre en place parallèlement des pôles France jeune, qui, par conséquent éprouvèrent des 

difficultés à compléter leurs effectifs. 

De plus, il faut noter que ce sont pour beaucoup les effectifs de la natation course qui impactent le 

nombre total de sportives et sportifs inscrits sur les listes ministérielles. Il en est ainsi également de la 

catégorie « Espoirs ». Nous avons l’habitude au début de chaque Olympiade de durcir les temps 

d’accès à ces listes. En effet, nous avons remarqué que la première année (nouveaux temps) les 

effectifs sont plus réduits, mais tout au long de l’olympiade ils évoluent à la hausse en raison de la 

progression des nageurs (voir tableau ci-dessus). Nous sommes convenus, dorénavant de ne pas 

attendre tous les 4 ans pour mettre en place de nouveaux critères chronométriques. 

 

LES CRITERES POUR L’OLYMPIADE 2013-2017 

 

Plongeon :  

 

CRITERES LISTES MINISTERIELLES PLONGEON 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Élite » 14 ans et plus 

C
o

n
d

it
io

n
s
 s

p
o

rt
iv

e
s
 

À titre individuel : 

 Être sélectionné en équipe de France et être classé dans les 8 premiers aux jeux olympiques ou aux championnats 

du monde. 

 Être sélectionné en équipe de France et être classé dans les 4 premiers des championnats d’Europe. 

 

En plongeon synchronisé : 

 Être sélectionné en équipe de France et être classé dans les 8 premiers aux jeux olympiques ou aux championnats 

du monde. 

 Être sélectionné en équipe de France et être classé dans les 4 premiers des championnats d’Europe. 
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Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Senior » 12 ans et plus 
C

o
n

d
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e
s
  

 Participer en équipe de France et être classé aux jeux olympiques, championnats du monde, championnats d’Europe 

ou en coupe du monde. 

 Avoir réalisé les conditions requises pour une qualification aux jeux olympiques, aux championnats du monde, aux 

championnats d’Europe ou en coupe du monde sans pouvoir être sélectionné au motif d’être devancé par des 

concurrents plus performants lors des épreuves de sélection. 

 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Jeune » 12 ans à 22 ans 

C
o

n
d
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n
s
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p
o
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iv

e
s
  

 Participer en équipe de France et être classé aux championnats du monde Junior, ou aux championnats d’Europe 

des Jeunes. 

 Avoir réalisé les conditions requises pour intégrer le collectif Jeune.  

 

 

 

Liste des sportifs « Espoirs » 12 ans à 18 ans 

C
o

n
d
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io

n
s
 

s
p

o
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e
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 Avoir réalisé les conditions requises pour intégrer le collectif Espoir. 

 Avoir été gymnaste de haut niveau et intégrer une structure d’entraînement en plongeon du PES 2 ou 3. 

 

 

 

Natation synchronisée :  

CRITERES LISTES MINISTERIELLES NATATION SYNCHRONISEE 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Élite » 12 ans et plus 

C
o
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d
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n
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e
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 Epreuves de haut niveau : 

 Participer en équipe de France aux championnats du monde et être classée en solo première sur un minimum 

de 15 nations classées, dans les 3 premières sur un minimum de 25 nations classées. 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe et être classée en solo première sur un minimum 

de 15 nations classées.  

 Participer en équipe de France aux championnats du monde et être classée première au combiné libre sur un 

minimum de 15 nations classées, dans les 3 premières sur un minimum de 25 nations classées. 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe et être classée première de l’épreuve du combiné 

libre sur un minimum de 15 nations classées. 

 Epreuves olympiques : 

 Participer en équipe de France aux jeux olympiques ou aux championnats du monde et être classée dans les 8 

premières  de l’épreuve de duo ou d’équipe, 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe et être classée dans les 4 premières  de l’épreuve 

de duo ou d’équipe. 
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Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Senior » 12 ans et plus 

C
o

n
d
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n
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o
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 Participer en équipe de France Senior aux jeux olympiques, aux championnats du monde, aux championnats 

d’Europe, à la coupe du monde ou à la coupe d’Europe. 

 Participer en équipe de France Junior et être médaillée aux championnats du monde Junior ou aux championnats 

d’Europe Junior. 

 Avoir été présélectionnée et être inscrite au pôle « France » INSEP pour préparer les compétitions internationales 

de référence toutes catégories. 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Jeune » 12 ans à 20 ans 

C
o
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d

it
io

n
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e
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 Participer en équipe de France et avoir participé en solo ou duo aux compétitions internationales du collectif 

minime. 

 Participer en équipe de France junior et avoir participé aux championnats du monde Junior ou aux championnats 

d’Europe Junior. 

 Participer au collectif France Junior et avoir suivi le dispositif de préparation de la compétition de référence. 

 Avoir démontré lors du championnat de France d’été une progression significative confirmée par une évaluation 

reconnaissant le niveau requis pour intégrer le collectif France Junior et intégrer une structure du PES2. 

 Avoir été présélectionnée et être inscrite au pôle « France » INSEP pour préparer les compétitions internationales de 

référence « Jeunes ». 

 

Liste des sportifs « Espoirs » 12 ans à 17 ans 

C
o

n
d
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n
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p
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 Évaluation lors des échéances suivantes : 

 Championnats de France Espoir Elite et Junior Elite ; 

 Championnats Hiver Elite ou épreuve de sélection de l'équipe de France minime et junior ; 

 Championnats de France Espoir national et junior national (pour les 16 ans et moins dans la saison) ; 

 Observation des résultats de l’épreuve nationale d’évaluation pour les nageuses de 11, 12 ou 13 ans au 

moment de cette évaluation et ayant au moins 12 ans le 31 décembre de la même année. 

 Être sélectionnée et avoir participé aux rassemblements ou compétitions internationales du collectif minime 

(COMEN). 

 

 

Natation course :  

CRITERES LISTES MINISTERIELLES NATATION COURSE 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Élite » 12 ans et plus 
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  Participer en équipe de France aux jeux olympiques ou aux championnats du monde à titre individuel en étant 

classé dans les huit premiers de la finale. 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe à titre individuel et être classé dans les 4 premiers de la 

finale. 

 Participer en équipe de France aux jeux olympiques ou aux championnats du monde au titre d’un relais classé dans 

les 4 premiers de la finale. Sont concernés les nageurs ayant nagé en série ou en finale. 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe au titre d’un relais classé dans les 2 premiers de la 

finale. Sont concernés les nageurs ayant nagé en série ou en finale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Senior » 12 ans et plus 

C
o
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 Participer en équipe de France aux jeux olympiques ou aux championnats du monde. 

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe, Universiades ou jeux méditerranéens à titre individuel 

et avoir réalisé lors de l’épreuve pour laquelle on s’est qualifié les conditions requises pour la sélection à la 

compétition correspondante. 

 Avoir réalisé les conditions requises pour une qualification toutes catégories aux jeux olympiques, aux championnats 

du monde ou aux championnats d’Europe à titre individuel sans pouvoir être sélectionné au motif d’être devancé 

par des concurrents plus performants lors des épreuves de sélection.  

 Participer en équipe de France aux championnats d’Europe au titre d’un relais classé dans les quatre premiers de la 

finale. Sont concernés les nageurs ayant nagé en séries ou en finale. 

 Participer au titre d’un relais médaillé aux Universiades. 

 Avoir réalisé lors d’une compétition de référence nationale une performance du collectif « Europe ». 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Jeune » 12 ans à 21 ans 

C
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 Participer en équipe de France aux CMJ, aux JOJ, aux CEJ ou aux FOJE. 

 Avoir réalisé, lors de l’épreuve de référence nationale de sélection, une performance du collectif « Promotionnel » 

(avec critère d’âge). 

 

Liste des sportifs « Espoirs » 12 ans à 18 ans 

C
o
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d
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 Garçons et filles de 13 ans et moins : être classé dans les 16 premiers français du classement national du 

Natathlon, ou être classé dans les 16 premiers français du trophée Lucien-Zins. 
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 Garçons et filles de 15 ans et moins (14 ans, l’année de réalisation). 

 Garçons et filles de 16 ans (15 ans, l’année de réalisation). 

 Garçons et filles de 17 ans (16 ans, l’année de réalisation). 

 Garçons et filles de 18 ans (17 ans, l’année de réalisation). 

 Garçons et filles de 19 ans (18 ans, l’année de réalisation). 

Réaliser 2 performances de la grille 

Espoir dans 2 épreuves différentes 

dans une compétition de référence 

nationale*.  

 

(*) Exemple : Un nageur né en 1999, dont l’âge est de 14 ans pour la saison 2012-2013, devra réaliser deux 

performances de la grille Espoir 14 ans, lors des compétitions de référence nationale pour être proposé à 

l’inscription sur liste « Espoir» pour la saison 2013-2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Water-polo :  

 

CRITERES LISTES MINISTERIELLES WATER-POLO 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Élite » 15 ans et plus 

C
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 Participer en équipe de France en étant classé dans les 8 premiers aux jeux olympiques ou au championnat du 

monde. 

 Participer en équipe de France en étant classé dans les 4 premiers au championnat d’Europe. 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Senior » 15 ans et plus 

C
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 Participer en équipe de France aux jeux olympiques, au championnat du monde ou au championnat d’Europe 

 Participer en équipe de France aux Universiades et être classé dans les 5 premiers. 

 Participer en équipe de France aux Jeux Méditerranéens et être classé dans les 4 premiers. 

 

 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Jeune » de 23 ans et moins 
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 Participer en équipe de France lors des compétitions de référence internationale « Jeune » (Mondial, Euro Jeune ou 

Junior) de la catégorie d’âge concernée. 

 Avoir réalisé les conditions définies par la DTN (capacités de jeu et aptitudes physiques) pour intégrer le collectif 

international Jeune. 

 

 

 

 

 

 

Liste des sportifs « Espoirs » de 18 ans et moins 

C
o
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 Avoir moins de 18 ans et avoir réalisé les conditions définies par la DTN (capacités de jeu et aptitudes physiques) 

pour intégrer le collectif Espoir. 

 

 

 

 

Eau libre :  

 

CRITERES LISTES MINISTERIELLES EAU LIBRE 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Élite » 16 ans et plus 

C
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Épreuve olympique (10 km) : 

 Participer en équipe de France aux championnats du monde ou aux jeux olympiques à titre individuel en étant 

classé dans les 8 premiers. 

 Participer en équipe de France aux championnats d'Europe à titre individuel en étant classé dans les 4 premiers. 

Épreuves non olympiques : 

 Participer en équipe de France aux championnats du monde à titre individuel et être classé premier si au moins 15 

nations au départ ou dans les trois premiers si au moins 25 nations au départ. 

 Participer en équipe de France aux championnats d'Europe à titre individuel et être classé premier si au moins 15 

nations au départ. 
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Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Senior » 16 ans et plus 
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 Participer en équipe de France aux jeux olympiques et être classé à titre individuel. 

 Participer en équipe de France et être classé dans les 20 premiers des épreuves de 5 ou 10 KM des championnats 

du monde ou classé dans les 15 premiers de ces mêmes épreuves aux championnats d’Europe. 

 Participer en équipe de France et être classé dans les 8 premiers de l’épreuve du 25 KM des championnats du 

monde ou classé dans les 6 premiers de cette même épreuve aux championnats d’Europe. 

 Participer en équipe de France à titre individuel et être classé dans les 5 premiers de l’épreuve du 10 KM des 

Universiades 2013. 

 A défaut de championnat d’Europe au cours de la saison considérée, participer en équipe de France à titre individuel 

et être classé dans les 3 premiers des épreuves de 5 ou 10 KM de la finale de la coupe d’Europe. 

 A défaut de championnat d’Europe au cours de la saison considérée, participer en équipe de France à titre individuel 

et être classé premier des épreuves 15 KM ou plus lors d’une compétition de Grand Prix FINA. 

 

 

Liste des sportifs de haut niveau : catégorie « Jeune » 16 ans à 21 ans 
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  Participer en équipe de France aux championnats d’Europe Junior et être classé dans les 8 premiers. 

 Participer en équipe de France aux championnats du monde Junior et être classé dans les 12 premiers. 

 Participer en équipe de France à titre individuel et être classé dans les 8 premiers de l’épreuve du 10 KM des 

Universiades 2013. 

 Participer en équipe de France aux championnats d'Europe ou championnats du monde et être classé. 

 Participer en équipe de France à la COMEN et être classé dans les 3 premiers de la compétition. 

 

 

Liste des sportifs « Espoirs » 16 ans à 19 ans 
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 Avoir réalisé une performance du tableau ci-dessous en fonction de l’âge et se classer dans les 3 premiers de sa 

catégorie à la Coupe de France d’eau libre ou s’être classé dans les 8 premiers de sa catégorie lors des 

championnats de France d’eau libre. 

 

 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 

800NL 

Filles/Garçons 
9’27/8’53 9’23/8’40 9‘17/8’35 9‘10/8’33 

1500NL Filles/Garçons 18’16/16’56 18’05/16’40 17’54/16’30 17’48/16’15 
 

 Participer en équipe de France de la COMEN et être classé. 

 

COMMENTAIRES : 

Comme indiqué ci-dessus, nos effectifs sur listes espoirs doivent être revus à la baisse. Révision 

envisagée tous les deux ans des temps d’accès en natation course. Nous ouvrons un peu l’accès à la 

catégorie « Jeune » tout en restant en phase avec le niveau international. Cela doit nous permettre 

de baliser pour ce public  le chemin vers le très haut niveau. En effet, après les équipes de France 

juniors, la marche est élevée pour aller rejoindre les équipes de France Seniors. L’idée est donc 

d’accompagner ces jeunes un peu plus longtemps.  
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LES PRIMES DE RESULTATS 

 

Tableau des primes des médaillés (H/F) jusqu’en 2013 

Les Jeux Olympiques et championnats du Monde 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe (par athlète) 

1 22 500,00 € 9 000,00 € 

2 11 250,00 € 5 500,00 € 

3 7 500,00 € 3 000,00 € 

Les Championnats d'Europe 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe (par athlète) 

1 15 000,00 € 6 000,00 € 

2 7 500,00 € 3 700,00 € 

3 5 000,00 € 2 000,00 € 

 

Le nouveau dispositif en vigueur 

Jeux Olympiques et championnats du Monde 

  Epreuves individuelles Epreuves par équipe 

1 22 500,00 € 9 000,00 € 

2 11 250,00 € 5 500,00 € 

3 7 500,00 € 3 000,00 € 

4 3 750,00 € 1 500,00 € 

5 3 000,00 € 1 000,00 € 

6 2 250,00 €   

7 1 500,00 €   

8 1 000,00 €   

 

Championnats d'Europe 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe 

1 15 000,00 € 6 000,00 € 

2 7 500,00 € 3 700,00 € 

3 5 000,00 € 2 000,00 € 

4 2 500,00 € 1 000,00 € 

5 2 000,00 € 700,00 € 

6 1 500,00 €   

7 1 000,00 €   

8 700,00 €   
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Pour les primes des médaillés la répartition est la suivante : 50% sur le budget des aides 

personnalisées et 50% sur le budget fédéral. 

A partir de la 4ème place, les primes sont toutes payées uniquement à partir du budget fédéral 

Commentaires : 

Un nouveau dispositif concernant les primes aux résultats est à l'étude actuellement. 
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Annexe 12 

Clubs dits de haut niveau : réponses au questionnaire de la 

mission (Olympic Nice natation) 

A ce jour la réponse du CNM n'est pas parvenue à la mission
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Réponses apportées par l’Olympic Nice Natation – 2014   

Page 1 sur 3 

MISSION D’INSPECTION GENERALE PORTANT SUR LA FEDERATION FRANCAISE 
DE NATATION (FFN) 

Réalisée par Messieurs Yann DYEVRE et Thierry MAUDET, IGJS 
 
 
Nom du club : OLYMPIC NICE NATATION 
 
Date de création du club : 1989 
 
Nom, Prénom du Président : MONNOT Jean 
 
Date d’élection en qualité de Président : 1989 
 
Nombre d’adhérents : 2407 
 
Dont nombre de licences : 1 841 
 
 
Budget du club : indiquer les données relatives aux comptes de résultats des années 2011, 2012, 2013 
(joindre le compte de résultat du dernier exercice) 
 
PV de la dernière AG du 24 juin 2014 joint 
 
Présentation de la stratégie et des principales actions du club dans le domaine du haut niveau : 
 
Nombre de nageuses et de nageurs sportifs/ives de haut niveau portant les couleurs du club  
 

A ce jour, 12 nageurs sociétaires de l’Olympic Nice Natation sont référencés sur les listes 
ministérielles haut niveau. 
 
Noms et principales performances de ces sportives et sportifs 
 

MUFFAT Camille  Elite  médaillée internationale 
BONNET Charlotte   Elite  médaillée internationale  
SANTAMANS Anna  Senior  médaillée internationale 
WATTEL Marie  Senior  sélectionnée internationale 
HACHE Cloé   Senior  sélectionnée internationale 
DE VOS Rahiti   Espoir  sélectionné international Junior 
ARLANDIS Anaïs  Espoir  sélectionnée internationale Junior 
BACHMANN Mathieu  Espoir  médaillé national par catégorie d’âge 
LEONARDI Valentin  Espoir  médaillé national par catégorie d’âge 
MOULON William  Espoir  médaillé national par catégorie d’âge 
GARREAU Paul  Espoir  médaillé national par catégorie d’âge 
PETIT Cassandra  Jeune  médaillée national par catégorie d’âge 
PETIT Ambroise   Jeune  médaillé national par catégorie d’âge 
 
 
Types de contrats signés par ces sportifs/ives avec le club, avec des partenaires privés, avec des 
collectivités territoriales, autres (préciser) 
// 
 
Coût/montant global pour le club du haut niveau (en volume, en pourcentage du budget total) : 
// 
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Réponses apportées par l’Olympic Nice Natation – 2014   

Page 2 sur 3 

Encadrement du haut niveau : 
 
- Noms, prénoms, qualifications des cadres 

o PELLERIN Fabrice   DES JEPS Performance Sportive 
o LEUTENEGGER Maxime  B.E. 2ème degré  
o RIEU Joan    B.E. 1er degré  
o TRUDE Mark   Bachelor of Science – Level 3 (GB) 

 
- Types de contrats signés avec le club 

o 2 CDI 
o 2 CDD 

 
 
Types d’actions conduites au titre du « double projet » des SHN (études, emploi) 
 
Le dispositif du double projet mis en place par le club s’organise sur la base de partenariats privilégiés  
avec notamment : 

o des établissements scolaires pour le collège et le lycée (Etablissements du Parc 
Impérial et de Don Bosco) ; 

o des filières d’enseignement supérieur (EDHEC, SKEMA Bachelor, Université de 
Nice Sophia-Antipolis) ; 

o des formations institutionnelles diplômantes (Jeunesse et Sport, Comité Régional 
de Natation). 

 
Outre l’aménagement optimisé d’horaires nécessaires à la pratique biquotidienne et au temps de repos 
des sportifs, le dispositif s’évertue à placer le sportif au cœur d’un système de réussite. A ce titre, la 
filière collège et lycée est particulièrement performante (100% de réussite au bac) avec la mise en 
place de cours de soutien, de plateformes « E-learning » et d’enseignement individualisé.     
 
 
Conditions d’accès aux équipements et en premier lieu aux piscines 
 
L’accès aux équipements est en tout état de cause soumis à l’obligation d’être licencié FFN. Le club 
offre une gamme de pratique vaste et diversifiée. Ainsi, les nageurs sont orientés dans un groupe de 
pratique en fonction de critères sportifs (niveau, catégorie) et motivationnel (vocation à la pratique 
compétitive ou de loisir…).  
Chaque nageur bénéficie d’un cadre technique et pédagogique et ce, dans tous les domaines connexes 
à l’activité principale. A ce titre, les nageurs appartenant aux groupes « Pôle Espoirs » et « Pôle 
France » bénéficient de la présence d’intervenants ponctuels missionnés sur la préparation physique, le 
suivi médical et paramédical notamment.  
 
 
Quelles ont, à votre analyse, les principales évolutions intervenues pour la natation en matière de 
sport de haut niveau ? 
 
L’une des évolutions marquantes des dernières années de notre natation consiste probablement en la 
conception de « parcours d’excellence sportive ». Au détour des Jeux Olympiques d’Athènes, la 
Fédération Française de Natation a certainement fait un pas en avant en faisant nouvellement place 
forte à un système de performance émergeante. Ainsi, la FFN a pris conscience qu’en marge d’offrir 
un parcours institutionnel et cadré aux sportifs en vue, elle pouvait accompagner et encourager la 
singularité et la régionalisation de sa natation. Les dernières années de notre sport ont ainsi vu 
l’apparition de « labels » distribués aux structures méritantes. La volonté de soutenir et d’accompagner 
des structures performantes et parfois même des « compétences isolées » en marge d’un parcours 
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exclusif et officiel (Pôles) à contribué sans nul doute aux plus récents résultats d’ensemble de notre 
natation.  
 
 
 
Quelles sont les principales réponses apportées par et au sein de votre club ? 
 
L’Olympic Nice Natation s’inscrit historiquement dans une démarche et une vocation : former. Cette 
volonté de formation anime encore à ce jour notre cursus sportif. Accompagner et inscrire les jeunes 
nageurs dans un projet de haut niveau appelle avec force la notion de culture. Nous préférons ainsi au 
sein de notre club parler de culture de haut niveau plutôt que pratique ou projet de haut niveau. Ce 
cadre conceptuel posé nous permet de croire que notre club ne se concentre pas uniquement sur la 
nature et les moyens mis en place autour du nageur pour performer mais davantage sur l’esprit et la 
philosophie de l’accompagnement. Les notions de règle, de principe et d’hygiène nous semblent ainsi 
constituer une « matière » à transmettre et à enseigner. Nous tâchons d’inscrire chacune de nos actions 
dans ce cadre précis. Pour illustrer notre propos, nous pouvons évoquer le suivi paramédical du sportif 
par exemple. Plutôt que de « mettre à disposition » du nageur un masseur kinésithérapeute sur le site 
d’entraînement (comme cela peut-être fait dans certaines structures), nous préférons responsabiliser et 
impliquer au plus haut point le nageur dans sa démarche thérapeutique. Le rendez-vous est pris par 
l’athlète lui-même qui doit se rendre dans les locaux du spécialiste. Le nageur rend compte à 
l’entraîneur de sa séance en lui apportant les outils synthétiques recueillis au cours de la séance. Ce 
n’est que dans un deuxième temps que l’entraîneur et le thérapeute échangent sur l’athlète. Cet 
échange en triangle permet notamment à l’athlète de s’impliquer hautement dans le processus 
complexe de la performance, donnant à ce dernier plus de sens encore. En synthèse, nous tâchons 
finalement de dresser le cadre de contraintes dans le quel le nageur va pouvoir lui-même apporter 
réponse à la question de performance… 
 
 
Nature et modalités des relations établies avec la FFN, d’une part, avec sa DTN, d’autre part 
Autres éléments d’information et d’appréciation qu’il vous paraît utile de porter à la 
connaissance de la mission d’IGJS 

 
Les modalités de relations que nous entretenons avec la FFN sont diverses et répondent à la nature de 
notre sujet. Nos protocoles d’échanges sont motivés par la notion de temps sportif et de temps 
administratifs. S’agissant du temps administratif, nous communiquons par messagerie électronique et 
par télécommunication avec les cadres fédéraux missionnés (Patrick Deléaval, Martin Martin ou 
Fanny Ludovic notamment). Le temps sportif requière - eu égard à l’importance donnée à la rapidité 
des décisions que nous sommes amenés à prendre dans le souci de l’efficacité et de la pertinence de 
nos choix - des échanges sans délais et sans formalités. Ce deuxième temps nous amène à échanger 
plus volontiers par téléphone. Au sein du club les informations sont réunies et traitées in fine par 
l’entraîneur principal référent (Fabrice Pellerin) et par le Manager Général (Richard Papazian) afin de 
limiter les pertes d’informations. L’un et l’autre sont amenés à traiter de sujets techniques pressant ou 
courant en relation directe et constante avec le DTN Lionel Horter et/ou son adjoint Patrice Cassagne. 
En amont, la Direction Technique Nationale motive des moments d’échanges et de réflexion lors de 
regroupements nationaux notamment. La relation mixte impliquant le protocole administratif 
nécessaire à la transparence requise pour les dossiers financiers ou institutionnels et l’échange 
immédiat et informel adaptés aux prises de décisions sportives est un compromis qui semble pertinent 
à nos yeux. 
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Olympic	  Nice	  Natation	  	  	  
"Le	  Club	  aux	  9	  Médailles	  Olympiques	  Londres	  2012"	  

	  
Compte-‐rendu	  	  

ASSEMBLEE	  GENERALE	  Mixte	  	  
Extraordinaire	  et	  Ordinaire	  	  

Mardi	  24	  juin	  2014	  	  -‐	  18H30	  
Hôtel	  Campanile	  -‐	  58	  bd	  Risso	  06000	  NICE	  
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Le	  Mardi	  24	  juin	  2014	  à	  18H30,	  s’est	  tenue	  dans	  les	  salons	  de	  l’Hôtel	  Campanile,	  50	  Bd	  Risso	  
à	  Nice,	  l’Assemblée	  Générale	  Mixte	  Extraordinaire	  et	  Ordinaire,	  avec	  l’ordre	  du	  jour	  suivant	  :	  
	  
En	  Assemblée	  Générale	  Extraordinaire	  à	  la	  majorité	  des	  2/3	  des	  Statuts	  en	  vigueur	  :	  

• Adoption	  des	  Statuts	  révisés	  sur	  proposition	  du	  Président	  après	  information	  du	  
Conseil	  d'Administration	  réuni	  à	  cet	  effet	  le	  3	  juin	  2014	  	  

	  

En	  Assemblée	  Générale	  Ordinaire	  	  à	  la	  majorité	  simple	  des	  Statuts	  adoptés	  :	  

• Approbation	  du	  rapport	  moral	  du	  Président	  
• Approbation	  des	  comptes	  pour	  l'exercice	  2013	  clos	  
• Quitus	  de	  l'action	  et	  de	  la	  gestion	  du	  Président,	  du	  Conseil	  d'Administration	  et	  du	  

Bureau	  
• Reconduction	  des	  Membres	  du	  Conseil	  d'Administration	  dont	  le	  mandat	  est	  en	  cours	  
• Désignation	  des	  nouveaux	  Membres	  du	  Conseil	  d'Administration	  
• Renouvellement	  du	  contrat	  des	  Commissaires	  aux	  Comptes	  
• Questions	  diverses	  

	  
Sont	   convoqués	   par	   voie	   d’affichage,	   de	   presse	   et	   de	   courriers	   électroniques,	   tous	   les	  
Membres	  actifs	  adhérents	  depuis	  au	  moins	  3	  mois,	  âgés	  de	  18	  ans	  et	  plus	  et	  à	  jour	  de	  leurs	  
cotisations.	  
Ont	  été	  convoqués	  :	  606	  Membres	  

-‐	  Sont	  présents	  	   	  	  	  42	  Membres	  	  
-‐	  Sont	  représentés	   117	  Membres	  

-‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  -‐	  	  
Soit,	  un	  total	  de	  	   159	  Membres	  

Le	  Quorum	  de	  151	  étant	  atteint,	  Le	  Président	  ouvre	  la	  séance.	  
	  

• Adoption	   des	   Statuts	   révisés	   sur	   proposition	   du	   Président	   après	   information	   du	  
Conseil	  d'Administration	  réuni	  à	  cet	  effet	  le	  3	  juin	  2014	  	  
	  

Le	  Président	  fait	  état	  de	  la	  nécessité	  d’une	  mise	  à	  jour	  des	  statuts	  dans	  le	  but	  de	  protéger	  le	  
département	  sportif	  du	  Club.	   Il	   rappelle	  que	  Maître	  Xavier	  Lecerf	  a	  grandement	  contribué	  
de	   façon	   bénévole	   à	   la	   mise	   à	   jour	   des	   nouveaux	   statuts	   et	   règlements	   intérieurs,	   et	   le	  
remercie.	  

98



Natation - Water Polo Fille - Water Polo Garçon - Natation Synchronisée - Plongeon - Triathlon - Sport bien-être 

	  

	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

Compte-‐rendu	  de	  l’Assemblée	  Générale	  Mixte	  Extraordinaire	  et	  Ordinaire	  du	  24	  juin	  2014	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Page 3 sur 20	  

Le	   Président	   précise	   que	   les	   statuts	   sont	   à	   disposition	   pour	   être	   consultés	   et	   que	   le	  
Règlement	  intérieur	  sera	  affiché	  au	  bureau	  et	  mis	  en	  ligne	  sur	  le	  site	  Internet	  du	  Club.	  
	  
Le	  président	  propose	  l’adoption	  des	  nouveaux	  Statuts	  et	  du	  nouveau	  Règlement	  Intérieur.	  
Ceux-‐ci	  sont	  adoptés	  à	  l’unanimité.	  
	  

• Approbation	  du	  rapport	  moral	  du	  Président	  
	  

Le	  président	  Jean	  MONNOT	  fait	  son	  rapport	  	  
	  
«	  Avec	   ses	   différentes	   disciplines	   et	   depuis	   sa	   création,	   l’OLYMPIC	   NICE	   NATATION	   est	   un	  
modèle	   de	   formation	   pour	   nos	   jeunes	   sportifs.	   On	   ne	   compte	   plus	   les	   Champions,	   les	  
Internationaux,	  les	  Athlètes	  de	  Haut	  Niveau,	  les	  Trophées	  et	  les	  Médailles	  remportés	  dans	  les	  
différentes	  disciplines	  par	  le	  Club.	  	  
L’OLYMPIC	  NICE	  NATATION	  s’est	  construit	  sur	  des	  fondations	  profondes	  de	  la	  culture	  niçoise	  
et	  a	  su	  s’adapter	  aux	  exigences	  du	  Haut	  Niveau	  avec	  une	  passion	  et	  une	  ambition	  toujours	  
intacte.	  	  
Après	   la	  modification	  et	  mise	  à	   jour	  des	   statuts	   proposés	  dans	   l’ordre	  du	   jour,	   	   le	   rapport	  
d’activité	  le	  sera	  également	  pour	  faire	  état	  de	  la	  saison	  sportive	  en	  cours	  2013-‐2014.	  	  
Seul	  le	  bilan	  financier	  restera	  en	  année	  civile	  écoulée.	  	  
En	   transition,	   faisons	  un	   retour	   sur	   la	   saison	   sportive	  2012-‐2013	  qui	   s’est	   révélée	   riche	  de	  
succès,	  dans	  toutes	  nos	  disciplines	  :	  	  
	  

2	  312	  ADHERENTS	  	  
2007	  licenciés	  (1809	  licenciés	  FF	  Natation	  et	  198	  licenciés	  FF	  Triathlon)	  

	  
53	  Titres	  Nationaux	  et	  Internationaux	  

127	  podiums	  Nationaux	  et	  Internationaux	  
	  
	  

NATATION	  	  
28	  Titres	  Nationaux	  et	  71	  Podiums	  Nationaux	  
8	  Titres	  Européens	  et	  26	  Podiums	  Européens	  
7	  Podiums	  Mondiaux	  dont	  2	  Titres	  Mondiaux	  

	  
	  

NATATION	  SYNCHRONISEE	  
13	  Podiums	  Régionaux	  dont	  4	  Titres	  Régionaux	  
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PLONGEON	  
9	  Podiums	  Nationaux	  

2	  Podiums	  Européens	  dont	  1	  Titre	  Européen	  
	  

TRIATHLON	  
2	  Titres	  Nationaux	  

	  
WATER	  POLO	  

2	  Titres	  Nationaux	  et	  5	  Podiums	  
	  

Une	  belle	  et	  magnifique	  saison	  dans	  la	  continuité	  du	  Club.	  
	  

Le	  Président	  continue	  par	  le	  rapport	  d’activités	  de	  la	  saison	  en	  cours	  2013-‐2014	  
	  
	  
	  

5	  disciplines,	  1	  discipline	  pour	  tous	  
	  

Les	   principaux	   résultats	   et	   événements	   sportifs	   majeurs	   qui	   ont	   marqué	   notre	   saison	   de	  
juillet	  2013	  à	  Juin	  2014,	  sont	  exposés	  discipline	  par	  discipline	  dans	  ce	  rapport	  d’activités,	  en	  
passant	   par	   le	   développement	   de	   nos	   sections	   d’apprentissage,	   pour	   finir	   par	   un	   aperçu	  
rapide	  de	  l’image	  de	  l’ONN	  sur	  Internet,	  dans	  la	  presse	  et	  les	  réseaux	  sociaux.	  	  

	  
2013-‐2014	  :	  
	  
2	  407	  Adhérents	  	  
1	  993	  licenciés	  (1	  841	  F.F	  Natation	  et	  152	  F.F	  Triathlon)	  
736	  enfants	  fréquentent	  nos	  Ecoles	  de	  l’Eau	  
	  

Parcours	  d’excellence	  Sportive	  
L’ONN	  est	  Pôle	  ESPOIR	  et	  Pôle	  FRANCE	  en	  NATATION.	  	  
Le	  Club	  est	  également	  Pôle	  ESPOIR	  en	  WATER	  POLO	  

	  
	  

Handisport	  
	  

Depuis	  2013,	  l’ONN	  est	  affilié	  à	  la	  Fédération	  Handisport	  pour	  permettre	  aux	  Nageurs	  
handicapés	  d’accéder	  aux	  compétitions.	  	  
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NATATION	  

6 sélectionnés Equipe de FRANCE pour les Champ. 
D’Europe à Berlin du 13 au 24 août 2014 : 

AGNEL Yannick – BONNET Charlotte – HACHE Cloé   
MUFFAT Camille – SANTAMANS Anna – WATTEL Marie 

 
5e Etape de la Coupe du monde 2013 - DOHA (QAT)	  	  
Du	  Dimanche	  20	  au	  Lundi	  21	  Octobre	  2013	  -‐	  Bassin	  de	  :	  25	  m.	  	  

7	  participants	  
	  

BONNET	  Charlotte	  

1ère	  100m	  NL	  
1ère	  200m	  NL	  
	  
DE	  VOS	  Rahiti	  

3ème	  400m	  NL	  
3ème	  1500m	  NL	  

MUFFAT	  Camille	  
2ème	  200m	  NL	  
2ème	  400m	  NL	  

	  
SANTAMANS	  Anna	  
1ère	  4x50m	  NL	  (4ème	  relayeuse)	  
1ère	  4x50	  4N	  (4ème	  relayeuse)	  

 
4e Etape de la Coupe du monde 2013 - DUBAI (UAE) 
Du	  Jeudi	  17	  au	  Vendredi	  18	  Octobre	  2013	  -‐	  Bassin	  de	  :	  25	  m.	  	  

7	  participants	  
	  
BONNET	  Charlotte	  

1ère	  200m	  NL	  
3ème	  400m	  NL	  
	  

MUFFAT	  Camille	  

2ème	  200m	  NL	  
2ème	  400m	  NL	  
1ère	  100m	  DOS	  

WATTEL	  Marie	  

1ère	  200m	  PAP	  

 
Championnats d'Europe en petit bassin - HERNING (DEN) 
Du	  Jeudi	  12	  au	  Dimanche	  15	  Décembre	  2013	  -‐	  Bassin	  de	  :	  25	  m.	  
BONNET	  Charlotte	  	  	  	  	  2ème	  200m	  NL	  

 
 
Championnats de France en petit bassin – DIJON 
Du	  Jeudi	  5	  au	  Dimanche	  8	  Décembre	  2013	  -‐	  Bassin	  de	  :	  25	  m.	  
22	  participants	  
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Olympic	  Nice	  Natation,	  3ème	  CLUB	  Français	  au	  classement	  final	  

BONNET	  Charlotte	  
1ère	  100m	  NL	  
2ème	  200m	  NL	  

3ème	  400m	  NL	  
1ère	  100m	  4N	  
1ère	  200m	  4N	  

	  
	  

MUFFAT	  Camille	  
3ème	  100m	  NL	  
1ère	  200m	  NL	  

2ème	  400m	  NL	  
3ème	  100m	  DOS	  
2ème	  50m	  PAP	  

1ère	  100m	  PAP	  
	  

SANTAMANS	  Anna	  
1ère	  50m	  NL	  
	  

WATTEL	  Marie	  
3ème	  100m	  PAP	  
2ème	  200m	  PAP	  

3 sélectionnés Equipe de FRANCE pour les  
Champ. d’Europe et COMEN: 

DEVOS Rahiti – ARLANDIS Anais – CHAPELET Jeanne 
	  

Meeting International de Nice – NICE	  
Du	  Vendredi	  31	  Janvier	  au	  Dimanche	  2	  Février	  2014	  -‐	  Bassin	  de	  :	  50	  m.	  
57	  participants	  
BONNET	  Charlotte	  

1ère	  200m	  NL	  
3ème	  100m	  BRASSE	  
2ème	  200m	  4N	  

	  
	  

MUFFAT	  Camille	  	  

3ème	  100m	  NL	  
2ème	  200m	  NL	  
2ème	  50m	  PAP	  

2ème	  100m	  PAP	  
3ème	  200m	  PAP	  

	  

SANTAMANS	  Anna	  
3ème	  50m	  NL	  	  
	  

 
Meeting International Golden Lanes - AMIENS 
Du	  Vendredi	  14	  au	  Dimanche	  16	  Mars	  2014	  -‐	  Bassin	  de	  :	  50	  m.	  
6	  participants	  
BONNET	  Charlotte	  

2ème	  100m	  BRASSE	  
3ème	  200m	  4N	  

MUFFAT	  Camille	  

3ème	  400m	  NL	  
3ème	  100m	  PAP	  

 
3e Meeting Open Méditerranéen – MARSEILLE 
Du	  Vendredi	  7	  au	  Dimanche	  9	  Mars	  2014	  -‐	  Bassin	  de	  :	  50	  m.	  

20	  participants	  
BONNET	  Charlotte	  
	  

	  

2ème	  100m	  NL	  
1ère	  200m	  NL	  

1ère	  200m	  NL	  

3ème	  400m	  NL	  
2ème	  100m	  BRASSE	  

2ème	  200m	  4N	  
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Benjamins	  natation	  sportive	  
	  
Entraineur	  responsable:	  Marybel	  Moron	  
Entraineur	  adjoint:	  Guillaume	  Saucourt	  
	  
27	  inscrits	  repartis	  sur	  2	  groupes	  :	  
	  
-‐un	  groupe	  section	  sportive	  Parc	  Imperial	  composé	  de	  15	  nageurs	  
-‐un	  groupe	  hors	  section	  Sportive	  composé	  de	  12	  nageurs	  
Le	  groupe	  participe	  aux	  compétions	  départementales	  et	  régionales	  avec	  pour	  objectif	  de	  se	  qualifier	  
aux	  finales	  du	  trophée	  Lucien	  Zins	  :	  
-‐	  la	  finale	  nationale	  aura	  lieu	  à	  Montluçon	  
-‐	  la	  finale	  interrégionale	  aura	  lieu	  à	  Pierre	  latte	  
Les	  2	  compétitions	  se	  dérouleront	  le	  samedi	  28	  juin	  et	  le	  dimanche	  29	  juin	  2014.	  
	  
Interclubs	  régional	  benjamins	  a	  Nice	  
Classement	  filles	  ONN	  1ere	  
Classement	  garçons	  ONN	  7ème	  
Classement	  général	  ONN	  1er	  
	  
Meeting	  départemental	  Roquebrune	  
Filles	  7	  podiums	  garçons	  4	  podiums	  
	  
Trophée	  Guy	  Giacomoni	  
Alizée	  Borgogno	  remporte	  le	  trophée	  à	  l'issu	  
des	  5	  épreuves.	  
	  

Meeting	  départemental	  Nice	  
Filles	  10	  podiums	  garçons	  9	  podiums	  
	  
Interclubs	  régional	  benjamins	  à	  Cannes	  
Classement	  filles	  ONN	  1ere	  
Classement	  garçons	  ONN	  6ème	  
Classement	  général	  ONN	  1er	  
	  
Natathlon	  1er	  plot	  à	  Antibes	  
13	  participants	  en	  garçons	  3	  podiums	  
11	  participantes	  en	  filles	  6	  podiums

3	  stages	  ont	  été	  organisés	  :	  
Ils	  regroupent	  une	  vingtaine	  de	  nageurs	  benjamins	  accueillis	  à	  la	  journée	  de	  8h00	  à	  16h00.	  	  
2	  entrainements	  par	  jour	  avec	  des	  activités	  sportives	  ou	  culturelles.	  Participation	  des	  nageurs	  	  

	  
	  
	  

Natation	  handisport	  
	  
Saison	  2013/2014	  
Entraineur	  :	  Moron	  Marybel	  
1	  nageuse	  Nada	  Amcher	  participe	  à	  ses	  compétitions.	  
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NATATION	  SYNCHRONISEE	  
	  
Les	  groupes	  de	  Natation	  Synchronisée	  sont	  entraînés	  par	  Alexia	  Celletti,	  Anne-‐Sophie	  Côte,	  
Isabelle	  Mass	  et	  Celia	  Truchi	  
	  

• SOCLE	  
	  

Acquisition	  :	  

A	  la	  date	  du	  11	  mai,	  16	  nageuses	  auront	  validé	  le	  socle	  acquisition	  au	  complet.	  

En	  danse	  :	  1	  médaille	  d’Argent	  et	  de	  Bronze,	  19	  validations	  

Technique	  :	  2	  médailles	  d’Or,	  1	  médaille	  d’argent,	  et	  2	  de	  Bronze,	  26	  validations	  

Improvisation	  :	  25	  validations	  

Propulsion	  ballet	  :	  1	  médaille	  d'or,	  25	  validations	  

Propulsions	  technique	  :	  1	  médaille	  d’Or	  et	  de	  Bronze,	  22	  validations	  

Ballet	  :	  Résultats	  le	  11	  mai	  

	  

Développement	  :	  

A	  la	  date	  du	  11	  mai,	  3	  nageuses	  auront	  validés	  le	  socle	  Développement	  au	  complet.	  

Technique	  :	  1	  médaille	  d'Or,	  	  1	  de	  bronze,	  6	  validations	  

Propulsion	  ballet:	  1	  médaille	  d’or,	  1	  d’argent	  et	  2	  médailles	  de	  bronze,	  9	  validations	  

Propulsion	  technique:	  1	  médaille	  d’or,	  1	  médaille	  d’argent,	  4	  validations	  

Danse:	  1	  médaille	  d’or,	  1	  médaille	  d’argent,	  5	  validations	  

Improvisation:	  pas	  de	  validation	  pour	  le	  moment	  

Ballet:	  Résultats	  le	  11	  mai	  

	  

Formations	  :	  

A	  la	  date	  du	  11	  mai,	  6	  nageuses	  auront	  validés	  le	  socle	  formation	  au	  complet.	  

En	  danse	  :	  1	  médaille	  de	  bronze,	  9	  validations	  

Technique	  :	  2	  médailles	  d'Or,	  2	  médailles	  d'argent,	  2	  médailles	  de	  bronze	  ;	  8	  validations	  

Propulsion	  :	  1	  médaille	  d'Or,	  1	  d'argent	  et	  une	  de	  bronze,	  5	  validations	  

Ballet	  :	  Résultats	  le	  11	  mai	  

2	  nageuses	  ont	  été	  sélectionnées	  pour	  les	  finales	  interrégionales	  de	  socle.	  

Emilie	  Podkowa	  s'y	  classe	  3ème	  en	  danse	  et	  16ème	  au	  classement	  général.	  
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Ballet:	  Résultats	  le	  11	  mai	  

	  

• Espoirs	  et	  Juniors	  
Journées	  Technique	  d'hiver	  

	  

Espoirs	  :	  Figures	  imposées	  :	  

Bonnin	  Clotilde	  79ème	  ;	  Dumont	  Elena	  83ème,	  Pannuti	  Lena	  85ème	  ;	  Cesa	  Romane	  95ème	  

Juniors	  :	  Figures	  imposées	  :	  

Dimech	  Laetitia	  87	  ème,	  Krauze	  Romy	  85	  ème,	  Probst	  Mathilda	  82ème,	  Lanteri	  Emilie	  81ème,	  Loche	  

Lilou	  58ème,	  Zantour	  Julia	  56ème	  

Duos:	  

Loche	  Lilou	  et	  Dimech	  Laetitia	  10ème	  

	  

Circuit	  jeune	  Figures	  imposées	  :	  

	  Pannuti	  Lena	  70ème	  ,	  Dumont	  Elena	  73ème	  (	  8ème	  chez	  les	  2002),Bonnin	  Clotilde	  89ème,Cesa	  

Romane	  95ème.	  

Ballet	  :	  12ème	  

Duo	  :	  12ème	  

	  
	  

PLONGEON	  
	  
La	  population	  de	  plongeurs	  
	  

	   Nombre	  total	  de	  plongeurs	  :	   	   	   	   51	  
	   	   Débutants	  :	   	   	   	   	   17	  
	   	   Perfectionnement	  :	   	   	   	   10	  

	   	   Loisirs	  :	  	   	   	   	   	   15	   	  
	   	   Poussins	  :	   	   	   	   	   2	  
	   	   Benjamins	  :	  	   	   	   	   	   2	  

	   	   Minimes	  :	  	   	   	   	   	   1	  
	   	   Cadets	  :	   	   	   	   	   0	  
	   	   Juniors/seniors	  :	  	   	   	   	   0	  

	   	   Masters	  :	   	   	   	   	   3	  
	  
La	  population	  d’entraîneurs	  

	   Nombre	  total	  d’entraîneurs	  :	   	   	   	   1	  
	   	   BORGO	  Romuald	   	   	   	   Toutes	  catégories	  
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Les	  compétitions	  
	   Les	  compétitions	  départementales	  :	   	   	   0	  

	   Les	  compétitions	  régionales	  :	   	   	   	   0	  
	   Les	  compétitions	  inter	  régionales	  :	   	   	   1	  
	   Championnat	  du	  Lyonnais	   	   	   	   Lyon	   	   	   12	  avril	  14	  

	   Les	  compétitions	  nationales	  :	   	   	   	   1	  
	   Championnat	  de	  France	  Jeunes	  Hiver	   	   	   Strasbourg	   	   7/9	  Fév.	  14	  
	   Les	  compétitions	  internationales	  :	   	   	   4	  

	  
	   GBDF	  Winter	  Masters	   	   	   Manchester	   	   2/3	  Nov.	  13	  

1st	  International	  Ulla	  Klinger	  Cup	   Aachen	  	   	   8/10	  Nov.	  13	  

	   Open	  de	  Nice	   	   	   	   Nice	   	   	   1/2	  mars	  14	  
GBDF	  Spring	  Masters	   	   	   Southampton	   	   5/6	  avril	  14	  

	  

	  
Les	  principaux	  résultats	  internationaux	  
	  
GBDF	  WINTER	  MASTERS	  
CRUZ-‐LESBROS	  Martha	  

2ème	  en	  Ladies	  50-‐59	  en	  Haut-‐vol	  
	  

1°	  INTERNATIONAL	  ULLA	  KLINGER	  CUP	  
AGOUN	  Leyth	  

16ème	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
11ème	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  de	  3m	  
	  

BOUHERAOUA	  Hichem	  
11ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
11ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  3m	  
	  
OPEN	  DE	  NICE	  
AGOUN	  Leyth	  

1er	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
1er	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  de	  3m	  

	  

CARON	  Clémence	  

3ème	  en	  Poussines	  au	  Tremplin	  de	  1m	  

	  
BOUHERAOUA	  Hichem	  
4ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  1m	  

4ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  3m	  
	  

IMBERTI	  Clémentine	  

2ème	  en	  Benjamines	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
	  
VONESCHEN	  Charles	  

2ème	  en	  Minimes	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
2ème	  en	  Minimes	  au	  Tremplin	  de	  3m	  
	  
GBDF	  SPRING	  MASTERS	  
CRUZ-‐LESBROS	  Martha	  
3ème	  en	  Women	  50-‐59	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
3ème	  en	  Women	  50-‐59	  au	  Tremplin	  de	  3m	  
1ère	  en	  Women	  50-‐59	  en	  Haut-‐vol	  
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Les	  principaux	  résultats	  nationaux	  
CHAMPIONNATS	  DE	  FRANCE	  JEUNES	  HIVER	  Á	  
STRASBOURG	  
AGOUN	  Leyth	  
Champion	  de	  France	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  
de	  1m	  

Champion	  de	  France	  en	  Poussins	  au	  Tremplin	  
de	  3m	  

4ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  1m	  
5ème	  en	  Benjamins	  au	  Tremplin	  de	  3m	  

	  
VONESCHEN	  Charles	  
7ème	  en	  Minimes	  au	  Tremplin	  de	  1m	  

5ème	  en	  Minimes	  au	  Tremplin	  de	  3m	  

	   	  

Le	   groupe	   compétition	   a	   fait	   d’énormes	   progrès	   techniques,	   surtout	   chez	   les	   très	   jeunes,	   grâce	   au	  
travail	   fourni	   suite	   aux	   différentes	   compétitions	   internationales.	   	   Le	   fait	   de	   se	  mesurer	   à	   d’autres	  
plongeurs	  du	  même	  âge,	  dans	  des	  conditions	  idéales,	  motive	  encore	  plus	  les	  enfants	  à	  se	  surpasser.	  	  

Pour	   les	   plus	   grands,	   le	   travail	  mental	   est	   une	   des	   clés	   de	   la	   réussite.	   Car	   face	   au	   stress,	   certains	  
perdent	  tous	  leurs	  moyens.	  	  

	  
	  

TRIATHLON	  
Un	  grand	  nombre	  de	  jeunes	  juniors	  et	  cadets	  ont	  participé	  aux	  différentes	  courses	  dans	  la	  Région	  et	  
au	   sein	   de	   la	   Ligue	   Côte	   d'Azur	   de	   Triathlon	   qui	   comporte	   les	   deux	   départements	   des	   Alpes	  
Maritimes	  et	  du	  Var.	  	  
A	   chaque	   demi	   finale	   qualificative	   pour	   les	   trois	   principales	   compétitions,	   nos	   jeunes	   étaient	  
brillants.	  	  
	  
Duathlon	  a	  Brignoles	  :	  9	   jeunes	  se	  sont	  qualifiés	   -‐	  4	   juniors,	  2	  cadets,	  2	  cadettes,	  et	  une	  minime	  -‐	  
avec	  une	  très	  belle	  6ème	  place	  pour	  Julia	  Leroy	  	  
Chaque	  participant	   étant	   très	  motivé	   et	   bien	   préparé,	   ils	   sont	   su	   honorer	   les	   couleurs	   du	   club	   en	  
effectuant	  de	  très	  belles	  performances	  lors	  des	  championnats	  de	  France	  a	  Parthenay	  mais	  sans	  pour	  
autant	  montée	  sur	  une	  des	  marche	  des	  podiums	  	  	  
	  
Différentes	  qualifications	  :	  	  
Les	  Championnats	  de	  France	  à	  Châteauroux	  	  
Les	  Championnat	  de	  France	  d'Aquathlon	  :	  cette	  année	  nous	  avions	   	   la	  chance	  de	  pouvoir	  qualifier	  
des	   benjamins	   dans	   chacune	   des	   régions	   de	   France.	   Pour	   l’ONN	   Triathlon,	   une	   benjamine	   	   très	  
ambitieuse	  a	  pu	  se	  qualifier	  avec	  une	  très	  belle	  place	  à	  Cagnes	  sur	  Mer.	  	  
Les	   Championnats	   de	   France	   avec	   5	   jeunes	   du	   club	   à	   Metz	  :	   chaque	   déplacement	   apporte	   de	  
nouvelles	  expériences	  de	  compétition	  pour	  acquérir	  le	  niveau	  d’exigence	  pour	  un	  jour	  faire	  partir	  de	  
l’équipe	  de	  France.	  	  	  	  	  
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Pendant	  que	  certain	  composait	  leurs	  premières	  notes	  sur	  ces	  Championnats	  de	  Frances,	  d	  autres	  se	  
concentraient	  sur	  les	  courses	  plus	  ou	  moins	  longues	  pour	  évoluer	  plus	  tard	  vers	  de	  longues	  distances	  
voir	  l’	  Ironman.	  	  	  	  
	  
Le	  Championnat	  de	  France	  des	  Ligues	  par	  équipe.	  	  
	  
Courses	  et	  Triathlon	  :	  plusieurs	  de	  nos	  adultes	  ont	  décroché	  des	  podium	  lors	  des	  Championnat	  de	  
France	  de	  Triathlon	  longue	  distance	  en	  Corse	  :	  17	  adultes	  était	  présents	  pour	  le	  stage	  de	  préparation	  
a	  la	  30ème	  édition	  de	  l'Embruman	  en	  juillet	  a	  Guillestre.	  	  
	  

	  
WATER	  POLO	  
	  
WATER	  POLO	  Masculin:	  	  
	  
Vainqueur	  de	  la	  Coupe	  de	  la	  Ligue	  
En	  tête	  du	  Championnat	  de	  France	  de	  la	  Ligue	  Pro	  A	  Messieurs	  
	  

5 sélectionnés Equipe de FRANCE pour les Champ. 
D’Europe à Budapest en juillet 2014 : 

Arnaud JABLONSKI – Loris JELEFF – Michal IZDINSKI  
Enzo KHAZS – Manuel LAVERSANNE 

	  
	  

WATER	  POLO	  Féminin	  :	  	  
	  
Vice	  Championne	  de	  France	  de	  la	  Ligue	  Pro	  A	  Dames,	  et	  de	  la	  Coupe	  de	  Ligue	  Pro	  A	  
	  

4 sélectionnés Equipe de FRANCE pour les Champ. 
D’Europe à Budapest en juillet 2014 : 
Estelle MILLOT – Clémentine VALVERDE 

Amandine PAILLAT – Marion TARDY 
	  
WATER	  POLO	  19	  ans	  :	  	  
2	   Joueur,	   Cédric	   ROCCHIETTA	   et	   Mathias	   BACHELIER	   qualifiés	   avec	   l’équipe	   de	   France	   pour	   les	  
Championnats	  d’Europe	  Juniors	  19	  ans	  et	  moins	  
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2 sélectionnés Equipe de FRANCE pour les Champ. 
D’Europe à Tbilisi en août 2014 : 

Mathias BACHELIER – Cédric ROCCHIETTA 
	  

	  
WATER	  POLO	  17	  ans	  :	  	  
L’équipe	  termine	  1ère	  de	  la	  Poule	  ;	  elle	  est	  ainsi	  qualifiée	  pour	  les	  Finales	  du	  12	  au	  14	  juillet	  
	  
WATER	  POLO	  15	  ans	  :	  	  
Tournoi	  en	  cours,	  prochaine	  étape	  à	  Montpellier	  en	  juin	  2014	  
	  
WATER	  POLO	  -‐	  13	  ans	  :	  
L’équipe	  ONN1	  est	  qualifiée	  pour	   la	  Finale	  de	  Zone	  Méd	  qui	  aura	   lieu	   le	  25	   juin	  2014,	  après	  avoir	  
remporté	   2	   tournois	   de	   qualification	   de	   la	   Côte	   d’Azur.	   L’Equipe	   ONN1	   se	   place	   en	   favorite	   du	  
tournoi.	  
	  
L’équipe	  ONN2	  termine	  3ème	  de	  la	  poule	  Basse	  en	  Zone	  Med.	  Elle	   jouera	  la	  Finale	   le	  25	  mai	  2014	  à	  
Marseille.	  12	  enfants	  sont	  sélectionnés	  parmi	  les	  16	  de	  l’équipe	  de	  Côte	  d’Azur	  qui	  jouera	  la	  Coupe	  
de	  France	  des	  Régions	  -‐14	  ans.	  
	  
WATER	  POLO	  -‐	  11	  ans	  :	  	  
6	  tournois	  réalisés	  :	  6	  fois	  sur	  le	  podium	  	  
Reste	  à	  venir	  :	  2	  tournois	  en	  mai	  à	  Nice	  et	  en	  juin	  à	  Marseille	  +	  tournoi	  international	  Habawaba	  
	  
WATER	  POLO	  Régionale	  :	  	  
Les	  groupes	  -‐13	  ans	  de	  Lucas,	  -‐15	  ans	  de	  Tennessy,	  -‐15	  ans	  de	  Perrine	  et	  +15	  ans	  de	  Pierre,	  sont	  en	  
tournoi	  2	  fois	  par	  mois	  environ,	  et	  sont	  très	  régulièrement	  sur	  les	  podiums.	  	  
	  
L’équipe	  régionale	  a	  terminé	  avec	  2	  victoires,	  1	  nul	  et	  5	  défaites.	  

Cette	  année	  fut	  une	  année	  de	  transition	  avec	  un	  nouveau	  groupe	  à	  construire.	  Il	  y	  a	  eu	  beaucoup	  de	  

nouveaux	  joueurs	  et	  un	  groupe	  élargi	  par	  rapport	  à	  la	  saison	  2012/2013.	  

Cette	  équipe	  a	  cependant	  un	  gros	  potentiel	  avec	  une	  cohésion	  d’équipe	  forte.	  

	  
L’un	  des	  objectifs	  majeur	  de	  l’école	  est	  de	  former	  les	  enfants	  aux	  diplômes	  fédéraux	  :	  	  

- le	  SAUV’NAGE	  (diplôme	  certifiant	  qu’un	  enfant	  sait	  se	  déplacer	  seul)	  
- le	  PASS’PORT	  de	   l’eau	   (diplôme	  pluridisciplinaire	  –	  synchro,	  plongeon,	  water-‐polo,	  natation	  

sportive	  -‐	  	  reflétant	  l’aspect	  ludique	  de	  l’apprentissage	  de	  la	  natation)	  
- le	  PASS’COMPET	  (permet	  l’accès	  à	  la	  compétition)	  
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Nombre	  de	  pratiquant	  :	  723	  âgés	  nés	  entre	  2009	  et	  2003	  

23	  éducateurs	  participent	  à	  l’encadrement	  des	  écoles.	  

	  

Lieu	  de	  pratique	  :	  	  	  	  	  

- piscine	  de	  Comte	  de	  Falicon	  (mardi-‐jeudi	  de	  17h	  à	  18h30	  /	  mercredi	  de	  14h	  à	  15h30	  
- piscine	  du	  Piol	  	  (du	  lundi	  au	  dimanche)	  
- piscine	  Jean	  Bouin	  (lundi-‐vendredi	  de	  17h	  à	  17h45	  /	  mercredi	  de	  9h30	  à	  11h)	  
- piscine	  Saint	  Augustin	  (lundi-‐mercredi	  de	  17h	  à	  18h45)	  
- piscine	  Jean	  Médecin	  (lundi-‐vendredi	  de	  17h	  à	  18h30)	  

	  

Niveaux	  de	  pratique	  :	  	  	  	  

Les	  «	  écoles	  de	  l’eau	  »	  sont	  ouvertes	  aux	  débutants	  (dès	  l’âge	  de	  4	  ans)	  jusqu’au	  perfectionnement	  
avec	   l’objectif	   d’intégrer	   les	   groupes	   «	  compétitions	  »	   natation	   sportive,	   water-‐polo,	   natation	  
synchronisée	  ou	  plongeon	  (selon	  un	  certain	  nombre	  de	  critères	  à	  atteindre,	  fixés	  par	  les	  référents	  de	  

chaque	  discipline).	  

Des	   stages	   de	   perfectionnement	   sont	   proposés	   aux	   adhérents	   pendant	   les	   vacances	   scolaires	   à	   la	  
piscine	  du	  Piol.	  

Cette	   saison,	   une	   manifestation	   «	  interpiscines	  »	   a	   eu	   lieu	   le	   mercredi	   21	   mai	   à	   la	   piscine	   Jean	  
Médecin,	  évènement	  avec	  la	  présence	  des	  meilleurs	  nageurs	  du	  club.	  Les	  enfants	  pourront	  ainsi	  faire	  

une	  démonstration	  devant	  leurs	  familles.	  

Le	   Président	   propose	   l’adoption	   de	   son	   rapport	  moral	   d’activités.	   	   Celui-‐ci	   est	   adopté	   à	  
l’unanimité.	  

 
	  

• Approbation	  des	  comptes	  pour	  l'exercice	  2013	  clos	  
	  

Monsieur	  le	  Commissaire	  aux	  Comptes	  fait	  son	  rapport	  	  
«	  Mesdames,	  Messieurs,	  
En	  exécution	  de	  la	  mission	  qui	  nous	  a	  été	  confiée	  par	  votre	  assemblée	  générale	  du	  12	  juin	  2008,	  nous	  
vous	   présentons	   notre	   rapport	   relatif	   à	   l'exercice	   clos	   le	   31	   décembre	   2013,	   sur	   le	   contrôle	   des	  
comptes	  annuels	  de	  l'association	  OLYMPIC	  NICE	  NATATION,	  tels	  qu'ils	  sont	  joints	  au	  présent	  rapport,	  
la	  justification	  de	  nos	  appréciations,	  les	  vérifications	  et	  informations	  spécifiques	  prévues	  par	  la	  loi.	  
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Les	  comptes	  annuels	  ont	  été	  arrêtés	  par	  votre	  conseil	  d'administration.	  Il	  nous	  appartient,	  sur	  la	  base	  
de	   notre	   audit,	   d'exprimer	   une	   opinion	   sur	   ces	   comptes.	   Le	   Bilan	   de	   l'exercice	   2013,	   dont	   le	   total	  
s'élève	  à	  168.240	  €,	  fait	  ressortir	  un	  excédent	  de	  68.227	  €;	  le	  compte	  de	  résultat	  enregistre	  un	  total	  
de	  3.481.783	  €	  de	  Produits	  pour	  un	  total	  de	  3.413.556	  €	  de	  Charges.	  
Nous	  avons	  effectué	  notre	  audit	  selon	  les	  normes	  professionnelles	  applicables	  en	  France	  ;	  ces	  normes	  
requièrent	   la	   mise	   en	   oeuvre	   de	   diligences	   permettant	   d'obtenir	   l'assurance	   raisonnable	   que	   les	  
comptes	  annuels	  ne	  comportent	  pas	  d'anomalies	  significatives.	  
Un	  audit	  consiste	  à	  examiner,	  par	  sondages	  ou	  au	  moyen	  d'autres	  méthodes	  de	  sélection,	  les	  
éléments	   justifiant	   des	   montants	   et	   informations	   figurant	   dans	   les	   comptes	   annuels.	   Il	   consiste	  
également	   à	   apprécier	   les	   principes	   comptables	   suivis,	   les	   estimations	   significatives	   retenues	   et	   la	  
présentation	  d'ensemble	  des	  comptes.	  Nous	  estimons	  que	  les	  éléments	  que	  nous	  avons	  collectés	  sont	  
suffisants	  et	  appropriés	  pour	  fonder	  notre	  opinion.	  
Nous	  certifions	  que	  les	  comptes	  annuels	  sont,	  au	  regard	  des	  règles	  et	  principes	  comptables	  français,	  
réguliers	  et	  sincères	  et	  donnent	  une	  image	  fidèle	  du	  résultat	  des	  opérations	  de	  l'exercice	  écoulé	  ainsi	  
que	  de	  la	  situation	  financière	  et	  du	  patrimoine	  de	  l'association	  à	  la	  fin	  de	  cet	  exercice.	  
En	  application	  des	  dispositions	  de	  l'article	  L.823-‐9	  du	  Code	  de	  commerce	  relatives	  à	  la	  justification	  de	  
nos	   appréciations,	   nous	   vous	   informons	   que	   les	   appréciations	   auxquelles	   nous	   avons	   procédé	   ont	  
porté	  sur	  le	  caractère	  approprié	  des	  principes	  comptables	  appliqués.	  
Les	   appréciations	   ainsi	   portées	   s'inscrivent	   dans	   le	   cadre	   de	   notre	   démarche	   d'audit	   des	   comptes	  
annuels,	   pris	   dans	   leur	   ensemble,	   et	   ont	   donc	   contribué	   à	   la	   formation	   de	   notre	   opinion	   exprimée	  
dans	  la	  première	  partie	  de	  ce	  rapport.	  
Nous	  avons	  également	  procédé,	   conformément	  aux	  normes	  d'exercice	  professionnel	  applicables	  en	  
France,	  aux	  vérifications	  spécifiques	  prévues	  par	  la	  loi.	  
Nous	   n'avons	   pas	   d'observation	   à	   formuler	   sur	   la	   sincérité	   et	   la	   concordance	   avec	   les	   comptes	  
annuels	  des	  informations	  données	  dans	  le	  rapport	  du	  conseil	  d'administration	  et	  dans	  les	  documents	  
adressés	  aux	  membres	  de	  l'association	  sur	  la	  situation	  financière	  et	  les	  comptes	  annuels.	  »	  
	  
Le	  Président	  remercie	  notre	  Commissaires	  aux	  Comptes	  et	  donne	  la	  parole	  à	  Robert	  François	  notre	  
Trésorier.	  
Robert	  FRANCOIS	  prend	  la	  parole	  et	  fait	  un	  résumé	  du	  rapport	  financier	  clos	  au	  31	  décembre	  2013	  	  
	  
Total	  des	  produits	  2	  266	  305	  €	  soit	  3	  481	  666	  €*	  
Total	  des	  charges	  2	  196	  232	  €	  soit	  3	  352	  917	  €*	  
*Montant	  augmenté	  de	  la	  valorisation	  des	  installations	  mises	  à	  disposition	  par	  la	  Ville	  de	  Nice	  :	  1	  215	  
361	  €	  
Le	  résultat	  financier	  de	  l’année	  2013	  fait	  apparaître	  un	  solde	  positif	  de	  68	  227	  €	  
Le	  montant	  du	  déficit	  cumulé	  est	  ramené	  à	  -‐	  32	  640	  €	  
Un	  prévisionnel	  2013	  de	  2	  150	  000	  €	  réalisé	  en	  augmentation	  de	  5,40%	  pour	   les	  produits	  de	  2,15%	  
pour	  les	  charges.	  
Prévisionnel	  2014	  prévu	  :	  2	  286	  300	  €	  (+6,33%)	  
Malgré	   l’augmentation	   des	   dépenses,	   charges,	   taxes,	   salaires,	   locations,	   déplacements,	   licences,	  
engagements	  ...	  
Il	  est	  à	  noter	  :	  

-‐ une	  augmentation	  des	  cotisations	  de	  11,06%	  

111



Natation - Water Polo Fille - Water Polo Garçon - Natation Synchronisée - Plongeon - Triathlon - Sport bien-être 

	  

	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  

Compte-‐rendu	  de	  l’Assemblée	  Générale	  Mixte	  Extraordinaire	  et	  Ordinaire	  du	  24	  juin	  2014	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
Page 16 sur 20	  

-‐ une	  augmentation	  de	  34,44%	  du	  montant	  des	  mécènes	  et	  partenaires.	  
Le	   concours	   de	   CGA	   utilisé	   pendant	   une	   courte	   période	   <2	   mois	   nous	   permet	   une	   sécurité	   de	  
trésorerie,	   augmenté	   par	   la	   possibilité	   d’un	   découvert	   à	   nouveau	   autorisé	   par	   le	   Crédit	  Mutuel	   si	  
nécessaire.	  
La	  poursuite	  de	  la	  réduction	  du	  déficit	  cumulé	  reste	  intacte,	  sans	  altérer	  le	  développement	  sportif	  qui	  
ne	  cesse	  de	  s’amplifier	  naturellement.	  »	  
	  
Le	  Président	  propose	  l’approbation	  des	  comptes	  2013.	  	  Ceux-‐ci	  sont	  adoptés	  à	  l’unanimité.	  
	  
	  
	  

• Quitus	  de	  l'action	  et	  de	  la	  gestion	  du	  Président,	  du	  Conseil	  d'Administration	  et	  du	  
Bureau	  

	  
Le	  Président	  prend	  la	  parole	  et	  fait	  lecture	  du	  rapport	  de	  gestion	  
	  
Tableaux	  comparatifs	  des	  prévisions	  et	  réalisations	  2013	  

Produits	   prévu	  2013	   réalisé	  2013	   Ecart	  N-‐1	   %	   réalisé	  2012	   	  	  

Subvention	  Ville	  Nice	   900	  000	   820	  000	   	  	  	  	  	  	  	  	  	  50	  000	   6.49	   770	  000	   1	  

Subvention	  C	  G	  06	   280	  000	  
171 395	  

-‐	  19	  785	   	  	  	  10.35	   191	  180	   2	  

Subvention	  P	  A	  C	  A	  	   100	  000	  
78 000	  

-‐	  7	  000	   	  	  	  	  	  8.24	   85	  000	   3	  

Aides	  emplois	  :	  ASP/PRE/PSE	   55	  000	   102	  550	   	  	  	  	  	  	  	  	  	  19	  689	   	  23.76	   82	  861	   4	  

CNDS	   5	  000	   3	  750	   0	   0	   5	  000	   5	  

Cotisations	  +	  v	  Nice	  aide	  jeunes	   680	  000	   773	  536	   77	  008	   11.06	   696	  528	   6	  

Mécénat	  -‐	  Partenaires	   100	  	  000	   226	  986	   +	  58	  149	   34.44	   168	  837	   7	  

Autres	  participations	  :	  ffn,	  cté	  rgal…	   80	  000	   56	  700	   +	  16	  059	   39.51	   40	  641	   8	  

	  

	   	   	   	   	   	  	  	  	  	  1	  :	  Subvention	  augmentée	  par	  rapport	  à	  2012	  suivant	  les	  accords.	  

	  	  	  	  2	  :	  Inférieure	  à	  la	  demande.	  
	  	  	  	  3	  :	  Inférieure	  à	  	  la	  demande.	  

	  	  	  	  4	  :	  Aide	  correspondante	  	  aux	  emplois.	  
	  	  	  	  5	  :	  Quasiment	  inchangé.	   	  

	  	  	  	  6	  :	  En	  nette	  progression	  suite	  au	  «	  package	  »	  équipement,	  stabilité	  des	  cotisations	  nettes.	  
	  	  	  	  7	  :	  En	  nette	  	  augmentation.	  

	  	  	  	  8	  :	  Perte	  d’indemnité	  FFN	  du	  à	  la	  réorganisation	  imposée	  par	  la	  FFN	  
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Charges	   prévu	  2013	   réalisé	  2013	   Ecart	  N-‐1	   %	   réalisé	  2012	   	  

Salaires	  bruts	   853	  800	   874	  819	   144	  419	   19.77	   730	  400	   1	  

Charges	  sociales	   268	  800	   279	  502	   51	  806	   22.75	   227	  696	   2	  

Impôts	  et	  taxes	   66	  000	   65	  083	   3	  672	   5.59	   61	  411	   3	  

Frais	  de	  déplacements	   415	  000	   360	  000	   37	  983	   11.70	   322	  107	   4	  

Loyers	  +	  charges	   200	  000	   19	  5000	   32	  304	   19.75	   162	  696	   5	  

Divers/F	  financiers/frais	  fixes	   12	  000	   15	  000	   10	  008	   200.04	   4	  992	   6	  

Aide	  sportifs/primes	  résultats	   85	  000	   92690	   -‐	  2	  570	   -‐2.69	   95	  260	   7	  

Honoraires/transferts	   40	  000	   47	  250	   19	  257	   68.79	   27	  993	   8	  

1	  :	  Augmentation	  	  prévue	  et	  équilibré	  par	  l’aide	  à	  l’emploi.	  

2	  :	  En	  conformité	  avec	  les	  salaires	  
3	  :	  En	  phase	  avec	  les	  prévisions	  

4	  :	  Economies	  réalisés	  par	  	  rapport	  au	  prévisionnel,	  tout	  en	  étant	  en	  augmentation	  avec	  2012.	  
5	  :	  Conforme	  au	  prévisionnel	  et	  en	  augmentation	  avec	  2012	  

6	  :	  Augmentation	  	  au	  renforcement	  de	  l’équipement	  administratif	  
7	  :	  Stabilité	  des	  aides.	  

8	  :	  Légèrement	  supérieur	  aux	  prévisions.	  
	  

Le	  bilan	  2013	  	  fait	  apparaître	  un	  résultat	  positif	  de	  	  68	  277	  	  €.	  

La	  poursuite	  de	  la	  réduction	  	  du	  déficit	  cumulé	  	  (	  -‐	  32	  640	  €)	  reste	  l’objectif	  ,	  tout	  	  	  en	  
maintenant	  le	  développement	  des	  	  activités	  sportives	  	  nécessaire	  à	  la	  réalisation	  des	  

performances	  promises.	  	  

	  

Le	   Président	   propose	   l’approbation	   du	   rapport	   de	   gestion	   2013.	   	   Celui-‐ci	   est	   adopté	   à	  
l’unanimité.	  
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Le	  Président	  donne	  la	  parole	  à	  Robert	  François	  pour	  le	  Prévisionnel	  2014	  
CHARGES	   Montant	   PRODUITS	   Montant	  

CHARGES	  DIRECTES	   	  	   RESSOURCES	  DIRECTES	   	  	  

60	  -‐	  	  Achats	   86	  920	   70	  -‐	  Vente	  de	  produits...	  	  	   730	  000	  
Prestations	  de	  service	   0	   Cotisations	  	   730	  000	  
Achats	  matières	  et	  fournitures	   39	  000	   74	  -‐	  Subventions	  	  d'exploitation	   1	  556	  250	  
Autres	  fournitures	   47	  920	   Etat	  :	   6	  250	  
61	  -‐	  Services	  extérieurs	   447	  400	   C	  N	  D	  S	  	   5	  000	  
Locations	   219	  100	   P	  S	  E	   1250	  
Entretien	  et	  réparation	   10	  000	   3	  contrats	  apprentissages	   0	  
Assurance	   6	  000	   Région	  :	  	   100	  000	  
Engagements	  licences	   124	  300	   P	  A	  C	  A	   100	  000	  
Aide	  aux	  sportifs	   88	  000	   	  	   0	  
62	  -‐	  Autres	  services	  extérieurs	   472	  500	   P	  R	  E	   0	  
Rémunérations	  interméd.	  et	  honoraires	   0	   Département(s)	  :	   200	  000	  
Publicité,	  publication	   8	  000	   C	  G	  06	   200	  000	  
Déplacements	  missions	   459	  500	   Intercommunalité(s)	  :	  EPCI	   0	  
Services	  Bancaires,	  autres	   5	  000	   Communue(s)	  :	   900	  000	  
63	  -‐	  Impôts	  et	  taxes	   70	  000	   Ville	  de	  Nice	   900	  000	  
Impôts	  et	  taxes	  sur	  rémunérations	   70	  000	   Organismes	  sociaux	  	   60	  000	  
Autres	  impôts	  et	  Taxes	   0	   Aides	  à	  l'emploi	   60	  000	  
64	  -‐	  Charges	  de	  personnel	   1	  197	  430	   Fonds	  Européens	  :	   0	  
Rémunération	  des	  personnels	   907	  148	   L'agence	  de	  services	  et	  de	  paiement	   0	  
Charges	  sociales	   290	  282	   Autres	  établissements	  publics	  :	  FFN	   90	  000	  
Autres	  charges	  de	  personnel	   0	   Autres	  privées	  :	  Partenaires…	   200	  000	  
65	  -‐	  Autres	  charges	  de	  gestion	  courante	   0	   75	  -‐	  Autres	  produits	  de	  gestion	  courante	   0	  
66	  -‐	  Charges	  finanacières	   0	   	  	   0	  
67	  -‐	  Charges	  exceptionnelles	   0	   76	  -‐	  Produits	  financiers	   0	  
68	  -‐	  Dotation	  aux	  amortissements	   12	  000	   78	  -‐Reprises	  sur	  amortissements	  et	  provisions	   0	  

CHARGES	  INDIRECTES	   0	   	  	   	  	  
Charges	  fixes	  de	  fonctionnement	   0	   	  	   	  	  
Frais	  financiers	   0	   	  	   	  	  
Autres	   0	   	  	   	  	  

TOTAL	  DES	  CHARGES	   2	  286	  250	   TOTAL	  DES	  PRODUITS	   2	  286	  250	  
	  	   CONTRIBUTI	   ONS	  VOLONTAIRES	   	  	  
86	  -‐	  Emplois	  des	  contributions	  Volont.	  en	  
nature	   1	  215	  361	   87	  -‐	  Contributions	  volont.en	  nature	   1	  215	  361	  
Secours	  en	  nature	   0	   Bénévolat	   	  	  
Mise	  à	  dispo.	  Gratuite,	  biens,	  prestations	   1	  215	  361	   Prestations	  en	  nature	   1	  215	  361	  
Personnel	  bénévole	   	  	   Dons	  en	  nature	   	  	  
TOTAL	  	   3	  501	  611	   TOTAL	   3	  501	  611	  
Le	  Président	  propose	  l’approbation	  du	  prévisionnel.	  	  Celui-‐ci	  est	  adopté	  à	  l’unanimité.	  
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• Reconduction	  des	  membres	  du	  Conseil	  d'Administration	  dont	  le	  mandat	  est	  en	  
cours	  
	  

Le	   Président	   prend	   la	   parole	   et	   explique	   que	   selon	   les	   nouveaux	   statuts	   adoptés	  
précédemment,	   les	  Membres	  du	  Conseil	   d’Administration	   s’engagent	   sur	  un	  mandat	  de	  4	  
ans.	  Si	  l’un	  d’eux	  venait	  à	  ne	  plus	  être	  Membre	  du	  Conseil	  d’Administration,	  son	  remplaçant,	  
s’il	  y	  a,	  serait	  élu	  pour	  le	  temps	  restant	  des	  4	  années	  engagées.	  
Le	  Président	  rappelle	  les	  «	  sortants	  »	  qui	  devaient	  faire	  parvenir	  leur	  candidature	  :	  	  
Mesdames	  Patricia	  PLESSIS-‐JOSSOT,	  Valérie	  VEYRIER,	  	  	  	  
Messieurs	   Jean	   Pierre	   ARNAUD,	   Lionel	   BONNET,	   Jérôme	   FLORENT,	   Jacques	  MALBRANCQ,	  
Gilles	  MENUT	  et	  Hervé	  ODENT.	  
Tous	  ont	  fait	  parvenir	  leur	  candidature,	  à	  l’exception	  de	  Madame	  Patricia	  PLESSIS-‐JOSSOT.	  	  
	  
Le	   Président	   propose	   la	   reconduction	   des	  Membres	   du	   Conseil	   d’Administration	   dont	   le	  
mandat	  est	  en	  cours.	  Celle-‐ci	  est	  adoptée	  à	  l’unanimité.	  
	  

	  
	  

• Désignation	  des	  nouveaux	  membres	  du	  Conseil	  d'Administration	  
	  
Le	  Président	  annonce	  les	  candidatures	  nouvelles	  arrivées	  au	  bureau	  :	  	  
Robert	  NORAIT,	  Jean	  Paul	  BIANCAMARIA	  et	  Maître	  Xavier	  Le	  Cerf.	  
Le	   Président	   Propose	   de	   renouveler	   à	   l’identique	   le	   Bureau	   du	   Conseil	   d’Administration,	  
aucune	  objection.	  Le	  président	  leur	  souhaite	  la	  bienvenue.	  
	  
Le	  nouveau	  Conseil	  d’Administration	  se	  compose	  de	  la	  façon	  suivante	  :	  
	  
PRESIDENT	  :	  Jean	  MONNOT	  
Vice	  Présidents:	  Jean	  Pierre	  ARNAUD	  et	  Michel	  LAMY	  
Trésorier:	  Robert	  FRANÇOIS	  
Secrétaire	  Général:	  Jacques	  MALBRANCQ	  
	  
Membres	  du	  Conseil	  d’Administration:	  
Pierre	   ARNOLD,	   Philippe	   BELIN,	   Michel	   BERNARDESCHI,	   Lionel	   BONNET,	   Jean-‐Pierre	  
CAOUSSI,	   Jérôme	   FLORENT,	   Isabelle	   FRANÇOIS,	   Jean	   Paul	   BIANCAMARIA,	   Xavier	   LE	   CERF,	  
Michelle	  MASSIE,	  Gilles	  MENUT,	   Robert	  NORAIT,	  Herve	  ODENT,	  Hubert	   SACCHERI,	   Franka	  
SEVERIN,	  Valérie	  VEYRIER.	  
	  
Le	  Président	  propose	  l’adoption	  du	  Conseil	  d’Administration	  et	  du	  Bureau	  constitués	  pour	  
quatre	  ans.	  Ceux-‐ci	  sont	  adoptés	  à	  l’unanimité.	  
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• Renouvellement	  du	  contrat	  des	  Commissaires	  aux	  Comptes	  
	  
Le	  Président	  rappelle	  que	  le	  contrat	  avec	  les	  Commissaires	  aux	  comptes	  arrive	  à	  échéance,	  
et	  qu’il	  est	  temps	  de	  le	  renouveler	  pour	  les	  6	  prochaines	  années.	  
	  
Le	  Président	  propose	  le	  renouvellement	  du	  contrat	  des	  Commissaires	  aux	  Comptes	  pour	  six	  
ans.	  	  
Le	  renouvellement	  est	  adopté	  à	  l’unanimité.	  

 

• Questions	  diverses	  
Pas	  de	  questions	  diverses.	  
	  
L’ordre	  du	  jour	  étant	  épuisé,	  le	  Président	  remercie	  les	  Membres	  présents	  et	  lève	  la	  séance	  à	  
20H30.	  
	  
	  
	  
	  
Le Président,                Le Trésorier, 
Jean MONNOT             Robert FRANCOIS 
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Annexe 13 

 Convention relative à un pôle France de natation course (convention 

FFN/ Pôle France/ Comité régional) signée avec le cercle des nageurs 

de Marseille (CNM) 
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Annexe 14 

 Lettre du 1er juillet 2013 de la FFN (cosignée président/DTN) au 

ministère chargé des sports (direction des sports) sur la révision du 

PES 2013-2017 
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Annexe 15 

 Primes de résultats (note du DTN à la mission du 26 juin 2014) 
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LES PRIMES DE RESULTATS 

 

Tableau des primes des médaillés (H/F) jusqu’en 2013 

Les Jeux Olympiques et championnats du Monde 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe (par athlète) 

1 22 500,00 € 9 000,00 € 

2 11 250,00 € 5 500,00 € 

3 7 500,00 € 3 000,00 € 

Les Championnats d'Europe 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe (par athlète) 

1 15 000,00 € 6 000,00 € 

2 7 500,00 € 3 700,00 € 

3 5 000,00 € 2 000,00 € 

 

Le nouveau dispositif en vigueur 

Jeux Olympiques et championnats du Monde 

  Epreuves individuelles Epreuves par équipe 

1 22 500,00 € 9 000,00 € 

2 11 250,00 € 5 500,00 € 

3 7 500,00 € 3 000,00 € 

4 3 750,00 € 1 500,00 € 

5 3 000,00 € 1 000,00 € 

6 2 250,00 €   

7 1 500,00 €   

8 1 000,00 €   

 

Championnats d'Europe 

Places Epreuves individuelles Epreuves par équipe 

1 15 000,00 € 6 000,00 € 

2 7 500,00 € 3 700,00 € 

3 5 000,00 € 2 000,00 € 

4 2 500,00 € 1 000,00 € 

5 2 000,00 € 700,00 € 

6 1 500,00 €   

7 1 000,00 €   
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8 700,00 €   

Pour les primes des médaillés la répartition est la suivante : 50% sur le budget des aides 

personnalisées et 50% sur le budget fédéral. 

A partir de la 4ème place, les primes sont toutes payées uniquement à partir du budget fédéral 

Commentaires : 

Un nouveau dispositif concernant les primes aux résultats est à l'étude actuellement. 
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Annexe 16 

 Assurances - protection des sportifs de haut niveau 
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Annexe 17 

 Convention sportifs de haut niveau/ FFN 
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1 Fédération Française de Natation – PES 2013-2017 

 

CONVENTION ENTRE LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU ET LA FFN 

SAISON SPORTIVE 2013/2014  
 

Principaux textes de référence sur lesquels se fonde la Convention entre les Sportifs de Haut Niveau et la Fédération 

Française de Natation : 

Code du Sport ; charte du sport de haut niveau ; règlements fédéraux de la FFN ; 

Loi n° 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu'à la protection 

des mineurs ; 

Décret n° 2002-707 du 29 avril 2002 pris pour l'application de l'article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 et relatif au 

sport de haut niveau ; 

Décret n° 2006-248 du 2 mars 2006 portant création du Centre National et pour le Développement du Sport ; 

Instruction N° 95-012 JS du 16 janvier 1995  relative aux aides personnalisées aux sportifs de haut niveau ; 

Note n° 14038 du 30 octobre 1997 ; 

Note n° 000219 du 22 février 2001 ; 

Note n° 1043 du 26 juin 2001 ; 

« FFN – Parcours de l’Excellence Sportive – 2013 / 2017 » validé par la CSHN du Conseil National du Sport le 19 novembre 

2013. 

PREAMBULE 

Il apparaît opportun de formaliser les relations entre la Fédération Française de Natation et ses Sportifs de Haut Niveau. 

Une convention personnalisée portant signature du Président de la Fédération, du Directeur Technique National et du 

Sportif ou de son représentant légal constitue un engagement réciproque pour une durée déterminée. L’inscription en 

tant que Sportif de Haut Niveau et la sélection en Equipe de France sont soumises à la réception de cette convention 

paraphée à chaque page, dûment signée et accompagnée des documents renseignés auxquels elle fait référence.  

En référence aux textes et préambule ci-dessus, il est convenu et arrêté ce qui suit entre :  

La Fédération Française de Natation (FFN) représentée par Le Président  M. Francis LUYCE  

Et le Directeur Technique National (DTN)  M. Lionel HORTER  

D’une part, 

Et  

Le sportif de haut niveau (SHN) : 

Nom : ………………………………………………………………………..Prénom : ……………………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Numéro de licence de la saison en cours : …………………………..Club : …………………………………………………………………. 

D’autre part, 

 

TITRE I – OBJET ET DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA PRESENTE CONVENTION  

 

ARTICLE 1 
La présente convention a pour objet de préciser les droits et obligations réciproques de la FFN et des sportifs de haut niveau afin 
de prévenir tout litige dans son application. Le sportif doit être licencié dans un club affilié à la FFN au moment de la signature de 
cette convention. 
La FFN et les sportifs de haut niveau sont soumis aux dispositions règlementaires du règlement Intérieur de la FFN destinées aux 
sportifs de haut niveau. 

ARTICLE 2 
Cette convention prend effet dès la signature de la présente et jusqu’au terme de la durée d’inscription sur les listes ministérielles 
soit du 1er Novembre au 31 Octobre de chaque année. 

139



 

2 Fédération Française de Natation – PES 2013-2017 

 

ARTICLE 3 
Les signataires de cette convention reconnaissent et approuvent l’ensemble des articles de la « Charte du Sport de Haut Niveau » 
dont ils déclarent avoir pris connaissance.  

ARTICLE 4  
En cas de non-exécution totale ou partielle de l'une des obligations de la présente convention par l'une des parties, les autres 
parties ont la faculté de résilier de plein droit la présente convention. Avant que cette résiliation ne soit effective, les parties 
s'engagent à suivre la procédure décrite au point suivant. 

ARTICLE 5 

 En cas de désaccord relatif à l’une des dispositions de la présente convention, la FFN et le sportif cherchent un règlement 
amiable. 

 Procédure de conciliation : 

 Les parties acceptent de se rencontrer pour une conciliation en présence du Président de la FFN, du DTN, du Directeur 
Général de la FFN, du sportif, d’un conseil de son choix, du président et de l'entraîneur du groupement sportif auquel il 
appartient. 

 Lorsque le sportif est demandeur, la mise en œuvre de la procédure est déclenchée par la réception d'un courrier manuscrit 
adressé, en recommandé avec accusé de réception au Président de la FFN. Les parties prennent ensuite contact pour fixer la 
date à laquelle ils se rencontreront, afin de chercher une solution amiable. 

 La conciliation doit intervenir le plus rapidement possible, et au maximum, dans un délai de 21 jours à compter de la 
réception du courrier recommandé avec accusé de réception. 

 Si le litige persiste après cette première tentative de conciliation, dans le respect du Règlement Disciplinaire, la FFN peut 
saisir son Organisme de Discipline Générale.  

 

TITRE II – SANTE 

ARTICLE 6 
Les sportifs de haut niveau doivent justifier d’une couverture de protection sociale à jour en fournissant une copie de tout 
document pouvant en attester. En cas de difficulté, il en informera le Directeur Technique National.  

ARTICLE 7 
La FFN s’engage à diffuser toute information concernant la réglementation et les actions de prévention prévues pour la lutte anti-
dopage. La Commission Médicale et l’encadrement médical fédéral apportent les réponses à toute question posée par les sportifs 
sur ce sujet.  
Les sportifs de haut niveau s’engagent notamment à ne pas recourir à l’utilisation de substances ou de produits dopants. Ils 
acceptent de lutter contre le dopage et de participer, à toute action de prévention sur initiative de la FFN, de la FINA, de l’AFLD, 
du CNOSF ou de l’Etat. 
D’une manière générale, ils doivent se conformer aux dispositions contenues dans le Code Mondial Antidopage et appliquées par  
les organismes de lutte contre le dopage : AMA, FINA, AFLD, etc. Leur localisation, soumise au code en vigueur, est obligatoire et 
ils acceptent de se soumettre à tout contrôle entrant dans le cadre dudit code. 
Les examens médicaux liés à la Surveillance Médicale Réglementaire sont une obligation légale :  

 Les sportifs de haut niveau de la FFN s’engagent à respecter le règlement médical fédéral et tout texte spécifique en la 
matière. (ANNEXE 2)  

 Ils sont donc tenus de se soumettre aux examens médicaux préventifs réglementaires et de donner toute information utile 
en ce domaine au médecin désigné par la FFN.  

 L’irrespect des obligations liées à la Surveillance Médicale Réglementaire des sportifs inscrits sur les listes ministérielles ou 
inscrits dans un Pôle « Espoir » ou un Pôle « France » exposerait le contrevenant à des sanctions pouvant conduire à 
l’exclusion du pôle et ou au retrait des listes ministérielles l’année suivante. 

 Le sportif doit être à jour desdits examens préalablement à toute sélection en Equipe de France. Quiconque ne respecterait 
pas le calendrier et les règles communiqués en la matière par le Département Médical de la FFN incluant le dispositif de lutte 
contre le dopage verrait sa sélection invalidée de fait. 

ARTICLE 8 
Au-delà de la  Surveillance Médicale Réglementaire, les sportifs inscrits sur une liste de haut niveau « Jeune », « Senior » ou 
« Elite » doivent faire parvenir au médecin des Equipes de France les renseignements nécessaires concernant d’éventuels 
traitements médicaux. Ils doivent également transmettre au Département Médical la dénomination des compléments 
alimentaires qui leur sont prescrits ou qu’ils consomment personnellement.  
Une attestation du laboratoire doit être également fournie, précisant que les produits (compléments alimentaires boissons 
énergétiques barres de céréales…) ne contiennent aucune de substance interdite par le Code Mondial Antidopage. 
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ARTICLE 9 
Les contrôles anti-dopage peuvent être effectués par voie sanguine. Pour les sportifs âgés de moins de 18 ans, ce type de 
prélèvement doit être expressément autorisé par leurs parents ou tuteurs. Le défaut d’autorisation parentale est considéré 
comme un refus de prélèvement alors sanctionné par une suspension de l’athlète (jusqu’à 2 ans). 

ARTICLE 10 
La FINA et l’AFLD pratiquent des contrôles inopinés en toutes occasions. C’est au sportif qu’il appartient de fournir l’information 
des lieux habituels de sa préparation ainsi que de ses déplacements pour stage ou compétition et de ses autres activités.  
Il doit aussi définir chaque jour un créneau de 60 minutes (entre 06H00 et 21H00) précisant le lieu où il est disponible pour tout 
contrôle antidopage.  
Tout manquement ou absence non signalé à l’occasion d'un contrôle inopiné entraîne le paiement par la FFN à l’organisme de 
contrôle des frais occasionnés par une tentative infructueuse de test anti-dopage. En pareille circonstance, le sportif remboursera 
cette somme à la FFN à réception de la facture correspondante. 
 

TITRE III– AIDES PERSONNALISEES 

ARTICLE 11 
Tout sportif inscrit sur une liste ministérielle de haut niveau peut, à sa demande, bénéficier d’aides personnalisées conformément 
aux dispositions publiées dans le «Guide du Sportif de Haut Niveau » sous réserve : 
D’avoir retourné la présente convention dûment signée au plus tard à l’échéance fixée par la FFN, 
D’être exempt de dette arriérée à l’égard de la FFN, 
De ne pas être sous le coup d’une sanction grave de la FFN, de l’AFLD… 
Un dossier de demande d’aide personnalisée est accessible, grâce à des codes confidentiels, sur l'Espace Extranat de la FFN. Il doit 
être retourné à la FFN après avoir été dûment complété et accompagné de toutes les pièces justificatives originales requises. En 
cas de non-retour du dossier, aucune aide n’est attribuée. 
Afin de bénéficier de cette aide personnalisée : 4 conditions sont obligatoires : 

1. Compléter ou actualiser les renseignements figurant sur votre Espace personnel dans Extranat, 
2. Parapher, signer et envoyer la présente convention en début de saison sportive à la FFN au plus tard le 15 Février.  
3. Au-delà de cette date, le droit à l’aide personnalisée n’est pas garanti, 
4. Toute demande d’aide personnalisée doit être formulée entre le 1

er
 Novembre et le 1

er
  Octobre pour être prise en 

compte au titre de cette période. 
Toute fausse déclaration ou omission est de nature à suspendre les aides octroyées ou à les remettre en cause.  

ARTICLE 12 
Conformément à la « Charte du Sport de Haut Niveau », toute demande d’aide personnalisée doit comporter l’indication des 
ressources de l’intéressé, l’Avis d’Imposition du sportif de haut niveau doit être transmis au Département Haut Niveau (Bureau de 
la Vie de l’Athlète) sous pli « confidentiel » pour en rendre compte. Les aides personnalisées sont allouées en fonction de 4 
grands chapitres : aide à la préparation, aide sociale, manque à gagner et primes aux résultats. 

ARTICLE 13 
Le sportif inscrit sur les listes ministérielles de haut niveau en situation de difficulté avérée peut adresser une demande d’aide 
sociale accompagnée nécessairement de l’avis d’imposition ou de non-imposition de l’intéressé ou du foyer fiscal auquel il est 
rattaché ainsi que des deux premières pages de la déclaration des revenus afférente. Si elle est accordée, elle complète les autres 
aides auxquelles il peut prétendre. Le montant de cette aide sociale est alors déterminé par le DTN. Les sportifs inscrits sur liste 
« Jeune » peuvent prétendre à l’aide sociale dans les mêmes conditions. 
Par ailleurs, il peut être attributaire d’aides dans le cadre de dispositions liées à sa formation et/ou à son plan d’insertion 
professionnelle à condition d’être inscrit sur la liste ministérielle dite de « Reconversion » ou toute autre liste de haut niveau. 

ARTICLE 14 
Lorsqu’un sportif décide d’arrêter sa carrière internationale, il ne peut plus recevoir d’aide au titre de la préparation sportive 
incluant la base forfaitaire. En revanche, il perçoit les primes à la performance auxquelles il a droit au regard de la saison écoulée.  
Un sportif qui met un terme à sa préparation de haut niveau et réduit les conditions de sa préparation sportive sans informer le 
DTN doit rembourser les aides éventuellement perçues au-delà du 1

er
 Novembre de la même saison au titre de la préparation 

sportive incluant la base forfaitaire. 

ARTICLE 15 
La FFN s’engage à respecter la confidentialité des informations mentionnées aux articles 11, 12 & 13. 
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ARTICLE 16 
La FFN présente chaque saison une grille de primes de performance pour les résultats réalisés à l’occasion d’une seule 
compétition de référence internationale. Elle est définie par la FFN parmi les championnats d'Europe, du Monde et des Jeux 
Olympiques. 

ARTICLE 17 
L’attribution des aides personnalisées peut, à titre de sanction, être remise en cause en cas de non-respect des dispositions et 
engagements liés à la présente convention, notamment au regard des Titres II, III, IV et V ;  
 

TITRE IV – SELECTION ET COMPORTEMENT EN EQUIPE NATIONALE 

ARTICLE 18 
Le sportif sélectionné en équipe nationale s’engage : 

 A honorer les sélections pour lesquelles il est pressenti pour représenter la FFN ainsi qu’à se présenter à toutes les actions 
du programme de préparation du collectif auquel il appartient. 

 A se présenter dans un état de préparation sportive optimale aux compétitions pour lesquelles il a été sélectionné, 

 A respecter les priorités de préparation définies par le DTN eu égard au calendrier international. 
La FFN s’engage : 

 A donner toutes les informations concernant le programme prévisionnel d’activités des divers collectifs de préparation, 

 A diffuser le calendrier des rencontres internationales pour lesquelles la FFN prévoit de participer, 

 A diffuser les modalités de sélection aux compétitions ci-dessus, 

 A mettre en place des modalités optimales de préparation et d’organisation en prévision des compétitions de référence 
internationale, 

 A recevoir et à traiter toute demande d’aide personnalisée dans le cadre des dispositions prévues en la matière, 

 A prendre en charge les frais occasionnés par la préparation et les déplacements des équipes de France constituées. 

ARTICLE 19 
Tout sportif de haut niveau doit s’efforcer d’observer en toute circonstance un comportement exemplaire, compatible avec un 
engagement dans la recherche de l’excellence sportive et de nature à valoriser l’image de son sport. 

ARTICLE 20 
Les convictions et conceptions politiques, idéologiques ou religieuses ne doivent interférer en aucune manière sur le 
fonctionnement des actions liées aux équipes de France. Les sportifs et leur encadrement doivent notamment s’abstenir de tout 
prosélytisme. 

ARTICLE 21 
Le bizutage est interdit. Le code pénal le définit comme étant le fait pour une personne d'amener autrui, contre son gré ou non, à 
subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants. Les responsables de l’encadrement sont dans l'obligation d'aviser sans 
délai le Procureur de la République d'un délit de bizutage, même en l'absence de dépôt de plainte. 

ARTICLE 22 
Pour les sports individuels comme pour les sports collectifs, toute équipe de sportifs est directement et exclusivement soumise à 
l’autorité des cadres désignés par la FFN sous la responsabilité desquels elle a été constituée. 

ARTICLE 23 
Le DTN désigne, pour chaque Equipe de France, un responsable chargé d’élaborer et de contrôler le programme général de 
préparation des sportifs. Un suivi plus personnalisé peut être demandé par le club. C’est ce responsable de l’équipe qui en assure 
le bon déroulement. Lors des compétitions et des regroupements, le responsable manage l’équipe et coordonne l’organisation du 
groupe d’encadrement technique dans l’intérêt général. 

ARTICLE 24 
Tout sportif sélectionné en équipe de France doit s’efforcer d’observer en toutes circonstances un comportement exemplaire, 
fidèle à son engagement dans la recherche de l’excellence sportive et de nature à valoriser l’image de son sport et de son pays. 
Conformément à l’article 2 du règlement disciplinaire fédéral, en cas de préparation sportive laissant à désirer, de comportement 
inadapté ou de manquement grave en sélection nationale, le sportif s’exposerait à des procédures pouvant débouchées sur des 
sanctions. Peuvent notamment être l’objet d’une instruction et conduire à des sanctions sportives ou porter atteinte à 
l’attribution des aides personnalisées (Titre IV) :  

 La consommation d’alcool,  
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 La consommation de tabac ou de tout produit illicite, 

 Les atteintes ostensibles ou déterminées aux consignes horaires, aux règles de bienséance et d’hygiène de vie au sein des 
équipes de France,  

 Plus généralement toute atteinte aux bonnes mœurs. 

ARTICLE 25 
En cas d’absence ou d’empêchement, le sportif sélectionné pour toute action entrant dans le cadre des activités d’une équipe 
nationale ou collectif de préparation prévient le DTN. Si la cause est d’ordre médical, il contacte également le médecin des 
équipes de France. 

ARTICLE 26 
Toute absence à une action pour laquelle le sportif est convoqué par la FFN entraîne l’interdiction de participer à une autre 
manifestation sportive durant la période d’absence. 

ARTICLE 27 
Lors des sélections en équipe de France, les sportifs répondant aux questions des médias et se présentant notamment aux 
conférences de presse et en « zone mixte » ne sont pas autorisés accepter des missions de consultant auprès des médias tant que 
l’Equipe de France est constituée, c’est-à-dire jusqu’à sa dispersion après son retour en France. 

 

TITRE VI – PARTENARIAT 

ARTICLE 28 
Les équipements sportifs fournis par le partenaire de la FFN sont remis pour la saison sportive. Il appartient au sélectionné de se 
présenter à tout rendez-vous en équipe de France muni de cet équipement. 
A l’exception des articles techniques définis ci-après, la FFN dote en équipements les sportifs sélectionnés en équipe de France 
pour les compétitions de référence internationale. Ils ont dès lors l’obligation de le porter, du rassemblement à la dispersion, 
pendant les compétitions et manifestations (conférence de presse, point presse, interview, repas, réception, etc.). Cette 
disposition inclut le port du bonnet de l’équipe de France durant les entraînements et les compétitions sauf si le sportif a 
l’habitude de nager tête nue. En aucune façon il ne peut porter un bonnet de marque différente ou arborant d’autres marquages. 
Les sportifs sélectionnés doivent porter cet équipement de manière correcte, sans en entraver les logos et appellations. Il en est 
de même pour les membres de la délégation (encadrement sportif, technique et dirigeants FFN). 

ARTICLE 29 
En Natation Course, les sportifs ont la liberté du choix concernant l’équipement technique qui se limite au maillot de bain, au 
"shorty" et aux lunettes de nage. En conséquence, la FFN ne fournit pas ces équipements techniques qui doivent toutefois 
respecter les règlements en vigueur de la LEN, de la FINA ou du CIO. Le marquage de l’équipementier ne peut être associé 
(appellation et/ou logo) à l’événement, à la FFN et à l’appellation « France ». 
Il doit être exempt de tout marquage autre que celui du fabriquant équipementier car la FFN reste propriétaire du 2

ème
 marquage 

autorisé par la LEN et la FINA sur les équipements techniques. Les sportifs sous contrat avec un équipementier autre que celui de 
la FFN, sont tenus de l’informer de cette règle. Les sportifs sont également tenus d’informer la FFN du lien contractuel avec cet 
autre équipementier.  

ARTICLE 30 
Conformément aux règlements LEN et FINA, toute inscription sur le corps (tatouage durable ou éphémère) représentant le logo, 
la marque, l’appellation (…) d’un équipementier est interdite.    

ARTICLE 31 
La FFN dispose du droit d’exploitation exclusif de l’image collective de l’équipe de France. S’entend par « image collective » tout 
visuel regroupant au moins 2 sportifs ou toute l’équipe de France avec ou sans mention des noms. La FFN peut utiliser librement 
cette image sur ses supports d’information et de communication et est la seule à pouvoir commercialiser cette image auprès de 
partenaires économiques. 

ARTICLE 32 
Le sportif de haut niveau peut naturellement exploiter son image. Ce droit individuel comprend la liberté de s’opposer à tout 
enregistrement privé et celle de commercialiser l’utilisation de son image. Toutefois, l’exploitation de son image en référence ou 
dans le cadre d’une équipe de France est soumise à un accord écrit de la FFN. 

ARTICLE 33 
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Les sportifs sélectionnés ne peuvent développer des actions de communication, marketing ou commerciales pendant les 
événements d’équipe de France, tels que définis plus haut.  
Dans le cas où un contrat individuel est signé par un sportif ou son club avec un sponsor non partenaire de la FFN, le signataire de 
ladite convention s’assurera que celui-ci est exempt de dispositions contraires à la présente convention et fera son affaire de tout 
litige qui en résulterait. 

ARTICLE 34 
Les dispositions relatives au port d’équipement et au droit d’image sont précisées dans une annexe contenue dans le présent 
« Guide du Sportif de Haut Niveau ». 

ARTICLE 35 
La FFN propose aux membres des équipes de France l’assistance de son service juridique pour les actes juridiques (en relation 
avec leur pratique sportive) pour lesquels ils auraient à s’engager. 

ARTICLE 36 
La FFN propose aux membres des équipes de France l'assistance du Département Marketing/Communication 

 

A ………………… le ………………… 

SIGNATURES 
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Annexe 18 

Budgets consacrés au secteur médical par la FFN. Eléments 

comparatifs : 

- Fédération française  de boxe 

- Fédération française d’escrime 

-Fédération française de judo et disciplines associées 
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Annexe 17 : Données relatives aux budgets médicaux des fédérations de boxe, d’escrime et de natation 

BOXE 

CO 2014 budget Demande Subvention accordée 

Encadrement médical et paramédical des EQF 80 000 € 64 000 € 59 000 € 

Prévention dopage 0   

Promotion des APS comme facteur  de santé 0   

SMR Espoirs 8 000 6 000 € 4 250 € 

SMR SHN 12 000 € 8 500 € 8 000 € 

Structuration SMR 12 000 € 5 000 € 5 000 € 

Total 112 000€ 83 500€ 76 250€ 

 

ESCRIME 

CO 2014 budget Demande Subvention accordée 

Encadrement médical et paramédical des EQF 94 000 € 72 000 € 65 800 € 

Prévention dopage    

Promotion des APS comme facteur de santé 30 000 € 30 000 € 25 000 € 

SMR Espoirs 15 000 € 15 000 € 11 000 € 

SMR SHN 25 000 € 25 000 € 17 000 € 

Structuration SMR 11 000 € 11 000 € 11 000 € 

Total 175 000€ 153 000€ 129 800€ 

 

JUDO 

CO 2014 budget Demande Subvention accordée 

Encadrement médical et paramédical des EQF 199 000 € 100 000 € 73 000 € 

Prévention dopage 4 000 € 0 0 

Promotion des APS comme facteur de santé 231 700 € 10 000 € 0 

SMR Espoirs 70 000 € 70 000 € 68 000 € 

SMR SHN 80 000 € 80 000 € 80 000 € 

Structuration SMR 20 000 € 18 000 € 18 000 € 

Total 604 700€ 278 000€ 239 000€ 

 

NATATION 

CO 2014 Budget Demande Subvention 

accordée 

Encadrement médical et paramédical des EdF 275 000€ 250 000€ 96 000€ 

Matériel médical et consommables 20 000€ 10 000€  

SMR SHN 75 000€ 75 000€ 61 350€ 

SMR Espoirs 137 000€ 137 000€ 85 000€ 

Logistique SMR : logiciel, secrétariat, médecin coordonnateur 36 000€ 36 000€ 23 000€ 

Total 543 000 508 000 265 350 

 

Comparaison des quatre fédérations 

CO 2014 Budget Demande Subvention 

accordée 

Total Boxe 112 000€ 83 500€ 76 250€ 

Total Escrime 175 000€ 153 000€ 129 800€ 

Total Judo 604 700€ 278 000€ 239 000€ 

Total Natation 543 000€ 508 000€ 265 350€ 
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Annexe 19 

 Données relatives aux normes et aux ratios de sportifs de haut niveau 

et d’espoirs ayant bénéficié d’une surveillance médicale 

réglementaire (SMR) complète 
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Annexe 18 : Données relatives à la surveillance médicale règlementaire des sportifs 

Fédération  Nb SHN SMR 
complet 

Nb SHN 
listés 

2013 (%)   
Nb espoirs 
SMR complet 

Nb Espoirs 
listés 

2013 (%) 

Boxe 53 83 64%   10 20 50% 

Escrime 121 142 85%   87 126 69% 

Judo 379 458 83%   483 523 92% 

Natation 146 195 75% 
 

467 603 77,4% 
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Annexe 20 

Lutte contre le dopage : 

1. Audition du président de la FFN par la commission d’enquête sur

la lutte contre le dopage (CR de l’audition du 22 mai 2013)

2. Document Power Point FFN : la natation et la lutte antidopage

(2014)
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1. Audition du président de la FFN par la commission d’enquête 

sur la lutte contre le dopage (CR de l’audition du 22 mai 2013) 
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COMMISSION D'ENQUETE SUR LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

Mercredi 22 mai 2013 

 Audition de M. David Lappartient, président de la fédération française de cyclisme  

 Audition de MM. Francis Luyce, président de la fédération française de 

natation (FFN) et Lionel Horter, directeur technique national de la FFN  

 Audition de M. Denis Masseglia, président du Comité national olympique et sportif 

français (CNOSF)  

 Jeudi 23 mai 2013  

 Audition de M. Christophe Blanchard-Dignac, président directeur général de la 

Française des jeux  

 Audition de M. Gérard Nicolet, ancien médecin du Tour de France cycliste  

 

Présidence de M. Jean-François Humbert 

 

Audition de MM. Francis Luyce, président de la fédération française de natation (FFN) 

et Lionel Horter, directeur technique national de la FFN 

 

M. Jean-François Humbert, président. - Notre commission d'enquête sur l'efficacité de la 

lutte contre le dopage a été constituée à l'initiative du groupe socialiste, en particulier de 

M. Jean-Jacques Lozach, notre rapporteur.  

Une commission d'enquête fait l'objet d'un encadrement juridique strict. Je signale au public 

présent que toute personne qui troublerait les débats serait exclue sur le champ. Je vous 

informe en outre qu'un faux témoignage devant notre commission serait passible des peines 

prévues aux articles 434-13 à 434-15 du code pénal. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d'enquête, MM. Francis Luyce et 

Lionel Horter prêtent serment. 

M. Francis Luyce, président de la fédération française de natation (FFN). - C'est assez 

impressionnant de se retrouver dans cet établissement du fait de l'invitation qui a été faite à la 

fédération française de natation. 

Je vous propose de suivre une présentation préparée par l'ensemble des services de la 

fédération française de natation. Cette présentation permettra de vous présenter la fédération 

française de natation et de traiter le sujet qui nous rassemble. 

Je suis président de la fédération française de natation depuis vingt ans. J'entame mon sixième 

mandat. Je suis accompagné en ce jour du tout jeune directeur Lionel Horter, qui a succédé à 

notre regretté directeur technique national, Christian Donzé, décédé tragiquement le 

21 octobre dernier. 

La natation est le troisième sport olympique Nous comptons 1 300 clubs, et 290 000 licenciés 

pour 500 000 adhérents, au motif que nous constatons dans nos études respectives que 50 % 

des adhérents des clubs ne se licencient pas à la fédération française de natation. Notre budget 

s'élève à 13 millions d'euros.  
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Nous avons eu la chance de récolter sept médailles dont quatre d'or, une d'argent et deux de 

bronze aux derniers Jeux olympiques. Nous sommes classés troisième nation mondiale, 

première nation européenne et meilleure fédération olympique du comité national olympique 

et sportif français (CNOSF).  

L'ensemble de nos activités sont les disciplines olympiques (natation, natation synchronisée, 

water-polo et plongeon libre), les autres disciplines associées aux activités non olympiques, 

les maîtres et la natation estivale, ainsi qu'un certain nombre d'activités éducatives et de santé, 

sur lesquelles je ne m'étendrai pas.  

2 187 contrôles ont eu lieu entre 2006 et 2012 sur 1 325 athlètes. 64 ont débouché sur des 

procédures disciplinaires. 35 dossiers ont été classés sans suite, 28 sanctions ont été 

prononcées dont 17 relatives à la prise de cannabis. Une décision de l'organisme disciplinaire 

d'appel a annulé la décision de première instance.  

Sur ces 64 tests positifs, 17 dossiers concernaient les athlètes de haut niveau, c'est-à-dire les 

athlètes inscrits sur les listes ministérielles (élite, senior et jeune). 

La fédération française de natation, par l'intermédiaire de l'AFLD, a enregistré 1 697 contrôles 

entre 2006 et 2013, auxquels il faut ajouter les 490 contrôles diligentés par la fédération 

internationale de natation, Le total a donc atteint 2 187 contrôles. 

Tous les médaillés olympiques ont été évalués entre 14 et 39 fois. Laure Manaudou a subi 

25 contrôles, sachant qu'elle n'a pas été contrôlée pendant sa période de maternité. Florent 

Manaudou, tout jeune athlète et surprise des Jeux olympiques de Londres a lui aussi été 

contrôlé à plusieurs reprises. Pour rappel, il a remporté la médaille d'or sur 50 mètres nage 

libre. 

Parmi les 17 tests positifs, trois sanctions ont été prononcées (dont un avertissement), avec 

deux à trois mois de suspension prononcés, ce qui reste relativement modeste. 

Les délégués aux contrôles antidopage sont formés une fois par an. La fédération française de 

natation s'attelle à ce que la formation et la prévention soient liées. 

Il convient de s'assurer de l'absence de dérive dans les équipes de France, tant dans les 

équipes de France jeunes que dans les équipes de haut niveau. De telles dérives nous 

mettraient en effet en grande difficulté. Diverses interventions sont organisées les concernant, 

en particulier des campagnes de pédagogie, qui est l'art de la répétition.  

Même si nous ne sommes pas enseignants, la fédération et la direction technique apportent de 

nombreuses informations en termes de formation et de prévention. Grâce à l'animation du 

directeur technique, une certaine vigilance s'observe pour que les encadrants (médecins, 

kinésithérapeutes, etc.) interviennent bien au titre des missions qui leur sont confiées. Nous 

prenons la précaution de bien faire porter les messages, mais aussi d'éditer un guide pratique 

du sport de haut niveau. Chaque athlète inscrit sur les listes ministérielles le reçoit et ce 

document vous sera également remis. Vous constaterez qu'il s'agit d'un sujet majeur. Il ne 

comporte que cinq pages, mais un autre document de quinze pages de recommandations 

permettant d'éviter des situations délicates avait déjà été produit en 2007. Nous pourrons aussi 

vous le faire parvenir. Il va être réédité à l'occasion de la nouvelle olympiade. 

Nous ne nous contentons pas de réserver l'information au siège et à la direction technique. 

Nous procédons également à des déclinaisons régionales, départementales et au niveau des 

clubs. 
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La formation, la prévention et l'information passent par ce que nous appelons une cellule de 

veille, qui est chargée de l'édition du guide de l'athlète de haut niveau, d'une veille sur les 

compléments alimentaires et d'une information et d'un partage entre les médecins. Enfin, des 

échanges sont organisés lors de regroupements à la direction technique avec les athlètes, pour 

leur communiquer des informations susceptibles de les intéresser. 

La fédération française de natation souhaiterait développer la coordination entre l'AFLD et la 

fédération internationale de natation. 

Nous envisageons d'utiliser un outil informatique unique très opérationnel, tout en conservant 

une option papier.  

Nous exprimons par ailleurs des inquiétudes s'agissant des prélèvements sanguins des 

mineurs. La natation est un sport qui se pratique relativement jeune, et nous émettons des 

interrogations sur cette absolue nécessité.  

Nous souhaiterons en revanche - et il s'agirait de l'un des points essentiels de notre démarche 

devant vous - que l'organisme disciplinaire passe par une procédure externalisée et 

n'intervienne plus en dépendance des fédérations. Nous aurions beaucoup à y gagner.  

Nous voulons également souligner le décalage de législation entre pays, tant au niveau 

international qu'au niveau européen. Il faudrait que les législateurs se prononcent sur l'équité 

internationale. Pour l'heure, il n'apparaît guère d'équité dans la gestion des dossiers. 

Il est fréquemment question du taux de marijuana. Je considère que la dépénalisation de 

certaines substances est beaucoup trop largement applicable. 

Nous souhaiterions réfléchir à la formation des médecins et des pharmaciens. Une meilleure 

information sur les responsabilités mérite d'être mise en place autant que possible. 

Nous souhaiterions lancer un jeu-programme d'éducation par Internet, appelé Real Winner. Il 

s'agit d'un jeu très qualifiant, qui permet de s'amuser tout en restant sérieux. 

Enfin, nous ne comprenons pas pourquoi les tests AUT sont payants à l'AFLD et gratuits à la 

FINA. 

M. Lionel Horter, directeur technique national de la fédération française de natation 

(FFN). - Je préciserai simplement que seuls 17 des 64 procédures disciplinaires engagées 

depuis 2007 concernaient des sportifs de haut niveau (élite, senior ou jeunes). Sur ces 64 

procédures disciplinaires : 28 sanctions prononcées dont 17 relatives à la prise de cannabis. 

35 dossiers ont été classés sans suite au niveau de la testostérone, du fait de la variation 

individuelle des jeunes hommes, qui les conduit parfois à la limite du seuil, de manière 

temporaire. Enfin, une décision disciplinaire a annulé la décision de première instance.  

Un contrôle conduit en 2011 a par ailleurs concerné Frédérick Bousquet, nageur de l'équipe 

de France. Il s'agissait d'un contrôle d'une substance dite spécifiée, l'Heptaminole, qui n'est 

pas classée dans les produits amenant à une suspension d'office (pour ces produits, le sportif 

n'est pas suspendu avant que l'organisme d'appel soit réuni).  

M. Jean-François Humbert, président. - Ces trois dernières années, la fédération 

internationale de natation a suspendu des athlètes russes, chinois et brésiliens, mais pas 

d'athlètes français. Est-ce une conséquence de la bonne prévention du dopage que vous avez 

menée ? Par quels moyens cette politique est-elle conduite ? 

M. Francis Luyce. - La fédération française de natation prend très au sérieux l'information. 

Je crois en avoir fait la démonstration par le guide pratique du sportif de haut niveau que nous 

159

http://www.senat.fr/senateur/humbert_jean_francois98028v.html


éditons. Nous engageons également diverses actions de pédagogie. De plus, la direction 

technique compte en son sein un département qui s'intéresse exclusivement au suivi de la 

carrière des sportifs de haut niveau. Cette cellule fait en sorte que nous soyons suffisamment 

réceptifs à l'émission de la meilleure information  

Comparaison n'est pas raison. Je n'essaierai pas de savoir comment les Chinois, les 

Allemandes de l'Est à une époque, les Brésiliens ou les Tunisiens se sont organisés. La 

fédération française de natation, de son côté, met en place un dispositif permettant d'éviter de 

se trouver face à ce genre de situation. Un équilibre de confiance existe entre les différents 

intervenants pour proposer de l'information et de la prévention, au motif des regroupements 

lors des épreuves internationales, mais aussi lors des séminaires des athlètes de haut niveau, 

en début de saison. La formation des médecins et des kinésithérapeutes, mais aussi des 

directeurs techniques nationaux et de leurs adjoints laisse supposer que nous essayons 

d'anticiper autant que possible les éventuelles dérives. Le traitement de la décision de Yannick 

Agnel de partir aux États-Unis est un bon exemple récent. La fédération française de natation 

s'est montrée réactive pour faire en sorte que tout se passe au mieux, dans l'intérêt de l'athlète, 

du club et dans son propre intérêt. 

M. Lionel Horter. - Les suspensions sont toujours consécutives à des contrôles sur des 

produits bien précis. Nous engageons toutes les actions nécessaires pour éviter que ce genre 

de cas ne se produise. Ce n'est encore jamais arrivé. Je suis en incapacité de vous affirmer que 

ça n'arrivera jamais, mais ce n'est simplement jamais arrivé. 

Les pays que vous avez cités comptent une population de nageurs de haut niveau bien 

supérieure à la nôtre. Nous avons rencontré une réussite maximale cet été, mais elle fut 

vraiment exceptionnelle. En tout cas, la capacité à dialoguer avec la population des nageurs 

est bien plus réelle en France qu'aux États-Unis. Il se trouve en effet 2,5 millions de licenciés 

aux États-Unis, contre 200 000 en France, et 180 nageurs de haut niveau en France. Il est 

possible et aisé d'échanger avec ces sportifs.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Avant d'assumer les responsabilités qui sont les 

vôtres, vous avez été des nageurs de haut niveau. Le président a même été recordman du 

monde du 800 mètres. Durant votre parcours de pratiquant de très haut niveau, avez-vous été 

confrontés au dopage ? Étiez-vous persuadés que certains de vos adversaires étaient dopés ? 

Avez-vous été approchés par certains pourvoyeurs ? 

M. Francis Luyce. - Ma courte carrière professionnelle s'est étalée de 1961 à 1969, avec deux 

participations aux Jeux olympiques, à Tokyo en 1964 et Mexico en 1968, et un record du 

monde battu. Je n'ai jamais eu le moindre sentiment de soupçon pendant mon activité de 

nageur de haut niveau, que ce soit au sein de l'équipe olympique, de l'équipe de France ou 

dans l'environnement des Jeux olympiques.  

Je dis souvent, en plaisantant, que la seule amélioration que l'on aurait pu observer de mon 

état physique aurait été due à mon habitude de consommer des bananes. Cela corrobore notre 

recherche actuelle d'un sport propre, pour parvenir à la certitude que la natation soit un sport 

propre, et nous nous engageons à travailler dans cette voie, au sein de la fédération française 

de natation, encore pour quatre ans. J'espère terminer mon mandat avec la même satisfaction 

qu'actuellement, en considérant que la natation française est un sport propre.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Quels seraient les produits illicites ou interdits 

susceptibles d'être utilisés dans la natation ? L'EPO serait-il utile à un tricheur ? 

M. Lionel Horter. - Je suis né en 1965. Je n'ai pas eu le bonheur de remporter des médailles 

internationales. J'ai participé à des compétitions internationales dans les années 1980. Nous 
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nous trouvions alors dans un contexte de fort dopage de la part des pays de l'Est. Nous 

côtoyions régulièrement des jeunes femmes barbues, du fait des produits qu'elles absorbaient. 

Comme les trois meilleurs athlètes de chaque pays pouvaient participer aux Jeux olympiques, 

les podiums des femmes n'étaient occupés que par des représentantes des pays de l'Est, y 

compris face à la natation américaine et australienne. 

L'éclatement des pays de l'Est a ensuite changé la donne. Ces pays se sont alors engagés dans 

un contrôle démocratique. Sur le plan sportif, la dynamique du dopage d'État a disparu. Ils 

sont passés à des aventures plus individuelles, comme il peut s'en rencontrer dans le reste du 

monde, où des personnes trichent individuellement.  

J'ai alors été personnellement confronté à des situations de ce genre. J'entraînais alors une 

nageuse appelée Roxana Maracineanu, qui a été la première championne du monde française 

de natation, en 1998, à Perth. À ce moment-là, je n'ai honnêtement pas eu le sentiment que 

nous nagions contre des nageuses dopées. Tel fut mon sentiment en tant qu'entraîneur.  

Par ailleurs, Roxana Maracineanu a battu à l'époque au 100 dos une nageuse appelée Christine 

Loto, la reine de la natation mondiale dans les années 1990, qui a confessé à la fin de sa 

carrière, vers 2002 ou 2003, qu'elle s'était dopée du temps des pays de l'Est. En 1998, Roxana 

nageait encore contre cette nageuse et l'a battue. Ce point m'a toujours interrogé, voire 

questionné sur l'utilité du dopage.  

Nous avons aussi connu divers nageurs qui ont eu construit leur carrière en se dopant. Bien 

souvent, ceux qui se dopent ne travaillent pas intelligemment et passent très vite au haut 

niveau mais, au fond, je ne sais pas si quelqu'un qui se dope est vraiment plus fort que 

quelqu'un qui ne se dope pas.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Aviez-vous des doutes quant à l'authenticité de 

certaines performances chinoises ? 

M. Lionel Horter. - La nageuse en question n'a pas été contrôlée positive. En outre, les 

entraînements des nageurs sont très contraignants. Si nous arrivons par du travail à atteindre 

de bons résultats, d'autres peuvent aussi y arriver. Je n'ai donc pas de regard trop suspicieux.  

Quoi qu'il en soit, le cas des personnes qui s'éloignent de la norme n'est pas propre au sport. 

Elles sont toujours montrées du doigt, à tort ou à raison.  

M. Dominique Bailly. - Un travail de fond a été mené et semble avoir porté ses fruits, vu le 

faible nombre de nageurs français contrôlés positifs. 

Comment analysez-vous l'évolution de certains clubs français qui font preuve d'une volonté 

d'autonomie, voire de gouvernance particulière ? 

Un nageur qui pourrait partir aux États-Unis ne risque-t-il pas d'être plus difficile à suivre ? 

Son départ ne pourrait-il pas poser problème au niveau relationnel ? 

M. Francis Luyce. - Nous nous attachons à chaque olympiade à dresser les lignes d'un 

parcours d'excellence sportif. Dans ce parcours figurent les clubs auxquels vous faites 

allusion. La dynamique de la fédération française de natation se concentre à l'heure actuelle à 

Marseille, Antibes, Nice, Amiens et Mulhouse, et la fédération française de natation contrôle 

intelligemment le fonctionnement de ces clubs.  

En premier lieu, chacune de ces structures a signé un contrat de préparation olympique, en 

lien direct avec la direction technique. Nous prenons également la précaution de maintenir le 

dialogue en évitant d'isoler les clubs dans leur fonctionnement. Ils font partie intégrante de la 

fédération française de natation, sans marginalisation au motif de leur développement. Ils font 
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partie de la famille de la natation française. Vous n'auriez aucun exemple de club fonctionnant 

en indépendance. La fédération française de natation a toujours eu une politique stable en ce 

sens, mais sans conservatisme, avec des évolutions intelligentes. Avant de prendre des 

décisions, nous y associons le plus grand nombre de responsables, pour atteindre l'objectif que 

nous nous fixons. 

Yannick Agnel n'est pas le seul à s'expatrier pour tâcher de devenir quadruple médaillé à Rio 

en 2016. Nous espérons qu'il le sera. 

Clément Lefert ou Frédérick Bousquet ont eux aussi pris la décision intelligente de partir aux 

États-Unis. C'est une chance extraordinaire. Yannick Agnel va d'abord découvrir un autre 

monde et un nouveau fonctionnement. Le système universitaire américain est bien supérieur 

au système français. Leurs campus sont extraordinaires, tant au niveau sportif qu'intellectuel. 

Ils apportent des bénéfices tant sur le plan de la santé que de la formation.  

J'ai à ce propos une anecdote à vous rapporter. Elle concerne le seul regret que j'ai eu dans ma 

carrière. Je n'ai pas pu partir à l'Université de Californie du Sud en 1963, car le secrétaire de 

l'époque ne m'en a pas donné les moyens. Un concurrent l'a pourtant obtenu en 1964, car ce 

sportif était originaire de la même ville que le secrétaire.  

La décision de Yannick Agnel est formidable et nous l'accompagnons. Peut-être serais-je parti 

avec lui si je n'étais pas président de la fédération. Nous poursuivons nos relations étroites 

avec lui. C'est un garçon intelligent. Je n'ai aucune crainte. Il prendra toute précaution utile 

pour ne pas mettre la fédération en difficulté.  

M. Alain Néri. - Nous nous félicitons des résultats de l'équipe de France de natation. Ils 

s'expliquent par le travail en profondeur qui est conduit. Nous nous sommes récemment 

rendus aux États-Unis, et les responsables de la fédération américaine n'ont exprimé aucune 

suspicion vis-à-vis des nageurs français. 

Pensez-vous que des progrès ont été enregistrés dans le contrôle antidopage pour arriver à une 

égalité des chances ? 

Que pensez-vous du suivi longitudinal ? Êtes-vous favorable aux contrôles inopinés et êtes-

vous opposés aux AUT ? 

M. Lionel Horter. - Le contrôle antidopage offre la possibilité d'une compétition plus saine 

par rapport aux horreurs d'il y a trente ans. Or les femmes nagent aujourd'hui plus vite que les 

femmes-hommes qui nageaient alors, tout d'abord grâce au matériel.  

Au demeurant, le sport est souvent un condensé de la vie réelle. Nous disposons aujourd'hui 

de meilleures capacités de contrôle de l'entraînement. Nous travaillons mieux et plus juste 

qu'il y a trente ans, comme dans beaucoup d'autres domaines. C'est effectivement assez 

étonnant, en particulier avec des personnes qui, je le pense, sont majoritairement non dopées. 

Je suis favorable par ailleurs au contrôle longitudinal, qui garantira un réel contrôle. 

M. Francis Luyce. - Je rejoins les propos de mon directeur technique. Les contrôles 

longitudinaux sont nécessaires. En revanche, certaines expériences nous permettent de 

considérer que les contrôles inopinés ne sont pas toujours opportuns. 

M. Lionel Horter. - Le principal problème à ce niveau reste la gestion des contrôles par les 

organismes. Il peut arriver que les organismes engagent deux ou trois contrôles dans un même 

weekend. Or il est toujours dommage de faire rater un entraînement à un nageur, d'autant plus 

quand un autre contrôle est conduit l'après-midi du même jour, puis encore un autre le 

lendemain matin.  
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M. Alain Néri. - Le fait de réveiller un coureur à six heures du matin, puis encore le 

lendemain à la même heure, est également assez désagréable. Toutefois, si les contrôles 

n'avaient pas autant fait preuve de fermeté, certains coureurs n'auraient peut-être pas été 

contrôlés. 

M. Lionel Horter. - Les nageurs n'ont simplement pas la capacité et l'habitude de répéter des 

contrôles sur un à deux jours.  

M. Alain Néri. - Tel est pourtant le principe d'un contrôle inopiné. 

M. Lionel Horter. - Certes, mais la procédure n'est jamais la même. Ce sont des organismes 

différents qui s'en chargent : la FINA, le ministère des sports et parfois la direction 

départementale jeunesse et sports, sans coordination. Est-ce souhaitable de fonctionner ainsi ? 

Je n'ai pas la réponse.  

M. Francis Luyce. - Voulez-vous bien nous répéter l'anecdote concernant Yannick Agnel au 

motif de l'invitation du Président de la République lors de la remise de sa légion d'honneur ? 

M. Lionel Horter. - Il n'était pas disponible, car il était alors en contrôle antidopage. Il n'a 

pas été possible de lui signifier cette invitation. Il a depuis pu recevoir sa médaille.  

M. Alain Dufaut. - Votre fédération regroupe les cinq disciplines de la natation. Vous 

montrez-vous aussi exigeants vis-à-vis du waterpolo, de la natation synchronisée ou du 

plongeon ? 

M. Lionel Horter. - La cible reste le haut niveau. Or il n'existe pas de haut niveau en 

waterpolo. L'intérêt de la démarche de contrôle en haut niveau est donc quasi nul. En 

revanche, la quasi-totalité des contrôles au cannabis concerne cette discipline, ce qui explique 

peut-être le faible niveau de ces nageurs.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Quelle est l'utilité du cannabis pour le waterpolo ? 

M. Lionel Horter. - Sans doute avons-nous ici la preuve que le cannabis n'apporte rien, 

puisque ces sportifs ne sont pas performants. Le ministère des sports ne nous verse 

d'ailleurs plus aucune aide au titre de la convention d'objectifs sur le waterpolo, compte 

tenu des résultats obtenus. 

Le plongeon reste pour sa part une toute petite discipline, avec cent plongeurs sur 

l'ensemble du territoire. Le principal problème reste un problème d'équipement. 

Quant à la natation synchronisée, elle compte 18 000 licenciées en France, pour une 

centaine de jeunes filles inscrites sur le parcours d'excellence des sportives de haut niveau. 

C'est donc majoritairement la natation qui est concernée.  

Mme Marie-Thérèse Bruguière. - Pensez-vous que les athlètes paralympiques soient eux 

aussi concernés par le dopage ? 

M. Francis Luyce. - Je ne me prononcerai pas au nom des présidents de la fédération 

française handisport ni de la fédération française du sport adapté. Je les pense suffisamment 

sérieux pour adopter la même discipline que la nôtre. Nous avons d'ailleurs signé diverses 

conventions.  

Nous tâchons d'intégrer de plus en plus les paralympiques ou les sports adaptés à nos clubs et 

ils contribuent aussi au développement de notre fédération. Nous tâchons par ailleurs de nous 

mettre en ordre de marche afin de constituer aux JO de 2020 une fédération internationale de 

natation paralympique. Il s'agirait pour la fédération internationale, que je représente dans 
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d'autres circonstances, d'intégrer dans ses programmes le programme de la fédération 

handisport et de la fédération du sport adapté. Ce ne semble toutefois pas être la tendance 

actuelle.  

De notre côté, nous faisons en sorte de partager nos expériences avec nos partenaires, dès lors 

qu'elles peuvent servir. Je n'ai pas d'inquiétudes dans ce domaine, au vu de nos bonnes 

relations à ce niveau. En outre, les résultats des délégations paralympiques sont très bons. La 

natation est l'une des disciplines paralympiques qui affichent les meilleurs résultats. 

Au demeurant, la fédération française de natation est souvent surprise de subir des contrôles 

antidopage dans une animation très qualifiante, la catégorie des maîtres. Il s'agit de jeunes 

gens de 25 à 92 ans qui participent à nos championnats de France, et qui subissent 

régulièrement des contrôles antidopage. Ces contrôles sont peut-être un peu excessifs, 

notamment du fait de leur coût. Cet argent pourrait être mieux affecté qu'au contrôle de 

personnes de 92 ans.  

M. Jean-Pierre Chauveau. - Il y a eu un déficit de champions après l'époque faste des 

années 80 et avant l'apparition d'une conjonction de très bons entraîneurs et de nageurs 

d'exception. Le grand public a alors pu constater combien il était exceptionnel de voir arriver 

de tels champions.  

M. Francis Luyce. - Vous avez raison. Nous avons d'excellents souvenirs liés à des nageurs 

d'exception comme Roxana Maracineanu, Stéphane Caron, Christine Caron, Alain Gottvallès, 

Michel Rousseau et tant d'autres.  

La fédération française de natation a pris conscience de sa situation, après son bilan très 

mauvais des Jeux olympiques de 1996. Nous nous sommes interrogés à partir de cette date, 

avec le directeur technique de l'époque et ses successeurs, et la fédération française de 

natation a mis en place une politique de rigueur. Les athlètes de 1996 avaient confondu une 

invitation aux JO à une quinzaine au Club Med. La rigueur a ensuite été de mise, au motif de 

règles très précises de participation aux épreuves internationales. Aux championnats du 

monde, à Fukuoka, L'Équipe avait titré que la sélection française pouvait se déplacer en 

Smart, car elle ne comptait que cinq qualifiés. Désormais, quand nous nous déplaçons aux 

championnats du monde de Barcelone, 25 nageurs sont qualifiés. 

Au-delà de cette politique de rigueur, des moyens plus conséquents ont également été affectés 

à la recherche de partenariats, pour faire en sorte que les moyens et les ambitions se 

rejoignent. 

Nous bénéficions par ailleurs d'une conjonction de nombreux jeunes entraîneurs. Les 

entraîneurs précédents étaient de bon niveau, mais le nombre de bons entraîneurs est 

aujourd'hui plus élevé. De même, nous rencontrons de nombreux nageurs de très haut niveau 

(Yannick Agnel, Alain Bernard, Frédérick Bousquet, Hugues Duboscq, Amaury Leveaux, 

Florent Manaudou, William Meynard, Jérémy Stravius, etc.). Sans prétention aucune, car 

nous ne pouvons présager de l'avenir, il se pourrait que Rio confirme le bilan de la natation 

française, peut-être dans des proportions supérieures à celles de Londres 2012. Nous y 

travaillons, avec des entraîneurs de haut niveau qui sont parmi les meilleurs du monde, et des 

nageurs de talent, tant sur le plan physique qu'intellectuel. Ces jeunes gens et ces jeunes filles 

sont intelligents. En les écoutant parler en interview, on peut être fier d'appartenir à la 

fédération française de natation.  

M. Alain Dufaut. - Votre réponse et votre affirmation concernant le championnat des maîtres 

me surprend. Il s'agit en quelque sorte d'un championnat de masse. Je me permets de vous 

préciser que nous avons modifié les propositions de loi Bambuck et Buffet, dont j'étais le 

164

http://www.senat.fr/senateur/chauveau_jean_pierre04099v.html
http://www.senat.fr/senateur/dufaut_alain87003b.html


rapporteur, en ajoutant que la loi devait être considérée comme « contre le dopage et pour la 

protection de la santé des sportifs ». De plus, cette loi s'applique aussi bien aux sportifs de 

haut niveau qu'aux autres sportifs, jeunes et moins jeunes. Or la bêtise n'épargne personne, 

quel que soit l'âge. Il faut donc maintenir la protection de la santé des sportifs à tous les 

niveaux, car ce n'est pas seulement l'argent qui motive les sportifs. Certains peuvent désirer à 

tout prix être champion de leur quartier, pour obtenir une petite gloriole personnelle.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Avez-vous eu des échanges avec les DTN des 

autres sports français ou étrangers ? Quelles sont vos relations avec le département des 

contrôles de l'AFLD ? 

M. Lionel Horter. - Je n'ai aucun contact avec l'AFLD. Je ne sais pas si j'y suis autorisé sur le 

plan réglementaire. Je rappelle que j'ai été nommé le 1
er

 février dernier.  

Vous m'interrogez ensuite sur mes échanges avec les DTN français. Un déjeuner est prévu 

avec eux mercredi prochain. Je les connais déjà de manière informelle, depuis les JO. Nous 

nous rencontrons dans le village olympique, pour nous consoler ou nous féliciter. De manière 

générale, je connais mieux les DTN étrangers ou les fédérations de natation amies (bien que 

nous n'ayons pas d'ennemis), ou les personnes qui occupent le même poste que moi à 

l'étranger.  

M. Jean-Jacques Lozach, rapporteur. - Pensez-vous que le volet dopage soit suffisant dans 

la formation des maîtres-nageurs ? 

M. Lionel Horter. - Ce volet existe et fait partie du cursus des maîtres-nageurs, qui est un 

diplôme en cours d'évolution. Il s'agit d'un diplôme très lourd, qui prend 18 mois de 

formation. Ce métier est aujourd'hui devenu extrêmement formé. Les gens qui sortent de ces 

formations sont très compétents et très pointus, car ils sont à la fois entraîneurs, surveillants 

de baignade et éducateurs. En outre, ce diplôme donne à coup sûr un travail, car nous sommes 

actuellement en déficit de maîtres-nageurs en France. Les collectivités locales rencontrent de 

grandes difficultés pour trouver des maîtres-nageurs. L'activité syndicale - si ce n'est 

corporatiste - des maîtres-nageurs a verrouillé leur parcours, dont le diplôme est difficile. En 

tout cas, il comprend bien un volet antidopage. 

M. Francis Luyce. - J'ajouterai que nous avons créé il y a quelques années le conseil 

interfédéral des activités aquatiques (CIAA), qui fédère les fédérations comme la fédération 

française de triathlon, le handisport et le sport adapté, mais aussi des groupements dont la 

FNMNS (la fédération nationale des maîtres-nageurs sauveteurs), pour avancer groupés et 

réfléchir à toutes ces thématiques. On est toujours beaucoup plus fort ensemble.  

L'assemblée plénière du CIAA s'est tenue jeudi dernier, et nous avons eu des préconisations à 

faire valoir, notamment sur le sujet de la formation. Nous n'excluons pas la possibilité 

d'inclure dans la formation des futurs enseignants de la natation une information sur les 

messages que la fédération française de natation et le CIAA souhaitent apporter. 

Nous avons eu une grande joie à vous rencontrer, avec une certaine anxiété, car c'est la 

première fois que nous sommes auditionnés par le Sénat. Nous espérons avoir répondu à votre 

attente. 

Je remercie le DTN adjoint, Philippe Dumoulin, qui a préparé notre dossier avec l'ensemble 

de mon équipe, le directeur technique national, Louis-Frédéric Doyez, le directeur général. Un 

volume de documentation important a été préparé collectivement. Je vous laisserai également 

un guide pratique du sportif de haut niveau.  
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Nous lisons régulièrement La Lettre de l'économie, et nous attendons avec beaucoup d'intérêt 

la future loi que le Sénat promet de rédiger et de faire voter. Je vous remercie.  

M. Jean-François Humbert, président. - Merci pour votre participation et pour les propos 

que vous avez tenus. Au-delà des documents que vous nous avez remis, faites-nous part avant 

la mi-juin des informations complémentaires que vous auriez à nous présenter. Tout élément 

complémentaire compte. Merci à vous. 
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2. Document Power Point FFN : la natation et la lutte antidopage
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La Natation et la lutte anti-dopage :  
Constats - Perspectives   
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1/ La Fédération Française de Natation : 
Présentation sommaire  

5 disciplines olympiques 
• Natation course 
• Natation synchronisée 
• Water-polo 
• Plongeon 
• Eau libre 

 
Autres disciplines sportives 
• Maitres 
• Natation estivale 
 
Activités éducatives et de santé 
• Eveil aquatique 
• Ecole de Natation Française 
• Nagez Forme Santé - Aquaform  
•      Nagez Grandeur Nature 
• Opération Savoir Nager 

En chiffres 

• 1 300 clubs sur tout le territoire 

• 290 000 licences – 500 000 adhérents  

• 13 M € de budget 

• 7 médailles olympiques  
dont 4 en or aux JO de Londres 

• 3ème nation mondiale en natation 
course à l’issue des JO de Londres 

• 15 à 21 Millions (selon les enquêtes) 
de pratiquants par an  
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La Natation : un service public de la performance 

Environnement 
Sensibilisation rareté eau 
Amélioration traitement  

Modèle piscine 
écologique 

Sensibilisation Décideurs 

Santé  
Bien Etre 

Prévention, maintien, 
santé publique 

Activités douces 
Accueil  tt public  

Natation 
thérapeutique  

Eveil -  
Education 

Animation Jeunesse  
Prévention des noyades 

Socialisation  
Apprentissage des 

règles  
Plaisir et travail  

Compétitions 
 Sport de haut niveau 

Valeur d’exemple 
Apprentissage de 

l’effort 
Rayonnement 
international 
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II- Retour Chiffré et commenté sur le dispositif 
actuel de lutte anti-dopage 
   

- 2 486 contrôles diligentés entre les années 2006 et Juin 2014. 

- 1 530  athlètes contrôlés durant la période 

- Ces contrôles consistent en : 
- Des prélèvements d'échantillons biologiques (principalement recueil d'urines, mais aussi prélèvements 

sanguins ou de phanères). 
- L'analyse de ces échantillons est effectuée par le seul laboratoire accrédité (Châtenay-Malabry) en vue de 

rechercher la présence d'une ou plusieurs substances interdites.  
 

- 68 ont débouché sur des procédures disciplinaires.  
 
- Sur ces 68 (35 + 32 +1 )procédures disciplinaires :  

- 35 dossiers classés sans suite (Testostérone/Epitestostérone, AUT) 
- 32 sanctions prononcées dont 18 relatives à la prise de cannabis THC-9  
- 1 décision de l’Organe disciplinaire d’Appel annulant la décision de première instance (Pseudoéphédrine du "Dolirhume" 

métabolisée en Cathine)  
 
 

- Sur les 68 tests positifs, 18 dossiers concernaient des athlètes de haut niveau (listes Elite, Séniors, Jeunes)  
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II - Retour Chiffrés et commentés sur le 
dispositif actuel de lutte anti-dopage 
   

La Fédération Française de Natation par l’intermédiaire de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage à travers des compétitions diverses nationales a 
exercé 1877 contrôles antidopage en 8 années et 6 mois. : 
• 2006 : 271 
• 2007:  275 
• 2008 : 227 
• 2009 : 205 
• 2010 : 164 
• 2011 : 166 
• 2012 : 341           
• 2013 :  193 
• 2014 :   35* 
  
*Contrôles effectuée sur les 6 premiers mois de l’année 2014. 
  
Durant la période 2006 à 2013, La Fédération Internationale de Natation a effectuée 490 contrôles :  136 lors de manifestations sportives internationales 
et 354 lors des entrainements par des contrôles inopinés.  
 
  lors de compétitions     inopinés 
• 2006   32    46 
• 2007   13    52 
• 2008   05    39 
• 2009   32    58 
• 2010   23    60 
• 2011   22    48 
• 2012   09    51 
• 2013   41    31 
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II - Retour Chiffrés et commentés sur le dispositif actuel de lutte 
anti-dopage 
   

Exemples spécifiques d’athlètes de haut-niveau  - Période 2006-2014 :  
 
- Yannick Agnel :  33 contrôles  
- Alain Bernard  :  28 contrôles  
- Frédérick Bousquet:   38 contrôles  
- Hugues Duboscq:   21 contrôles  
- Camille Lacourt :   29 contrôles 
- Amaury Leveaux :   22 contrôles 
- Laure Manaudou :   25 contrôles 
- Florent Manaudou :   21 contrôles 
- William Meynard :   17 contrôles 
- Camille Muffat :   46 contrôles 
- Jérémy Stravius :   24 contrôles 
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Audience Nom, prénom Discipline /Lieu Substance Sanction 

13.07.2006 DUBOSCQ HUGUES NATATION / CHAPIONNATS DE FRANCE METABOLITE DE LA 
MESTEROLONE 

Classement sans suite  
erreur rapport d'analyse 

15.09.2006 LAZARE MYLENE NATATION / CONTRÔLE INOPINE TERBUTALINE Classement sans suite (AUT) 

25.10.2006 HEDEL JOANES EAU LIBRE / COUPE DE FRANCE TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite (L'analyse 
complémentaire de masse de rapport 
isotopique n'indique pas de prise de 

testostérone) 

15.02.2007 MONGEL AURORE NATATION / GRAND PRIX INTERNATIONAL ARENA SALBUTAMOL Classement sans suite (AUT) 

15.02.2007 ROSTOUCHER 
NICOLAS 

NATATION / CHAMPIONNATS DE FRANCE PETIT 
BASSIN SALBUTAMOL Classement sans suite (AUT) 

15.02.2007 SICOT JULIEN NATATION GRAND PRIX INTERNATIONAL DE 
BORDEAUX 

TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite (L'analyse 
complémentaire de masse de rapport 
isotopique n'indique pas de prise de 

testostérone) 

21.09.2007 LEBON CHRISTOPHE NATATION / CHAMPIONNATS DE FRANCE PETIT 
BASSIN 

TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite (L'analyse 
complémentaire de masse de 

rapport isotopique n'indique pas de 
prise de testostrone) 

21.09.2007 BERNARD ALAIN NATATION / CHAMPIONNATS DE FRANCE PREDNISONE 
PREDNISOLONE Classement sans suite (AUT) 

21.09.2007 BODEGAS MICKAEL WATER POLO / INTERNATIONAUX DE FRANCE 

ACIDE-11-NOR-DELTA-9-
THC-9 CARBOXYLIQUE À 

UN CONCENTRATION 
SUPÉRIEURE AU SEUIL 

DE 15 NG/ML 
CONCENTRATION 

ESTIMÉE À 40.4 NG/ML 

Suspension de 3 mois fermes 

II – 18 AHN tests positifs :  3 sanctions dont  
un avertissement, 2 et 3 mois de suspension  
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11.01.2008 SICOT JULIEN NATATION / MEETING ARENA TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite (L'analyse 
complémentaire de masse de rapport 
isotopique n'indique pas de prise de 

testostérone) 

18.04.2008 COSTE CAMILLE NATATION / COUPE DE FRANCE TERBUTALINE Classement sans suite (AUT) 

11.07.2008 BALMY CORALIE NATATION/ CONTRÔLE INOPINE TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite  (L'analyse 
complémentaire de masse de rapport 
isotopique n'indique pas de prise de 

testostérone) 

11.07.2008 LEBON CHRISTOPHE NATATION / Open EDF TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERONE 

Classement sans suite (L'analyse 
complémentaire de masse de rapport 
isotopique n'indique pas de prise de 

testostérone) 

10.04.2009 SOUSSI Dimitri WATER POLO / Championnat de France N           TESTOSTERONE  
EPITESTOSTERON Classement sans suite  (AUT) 

29.05.2009  CLERC Clémence Water-polo/Championnat de France N1 PREDINSONE 
PREDNISOLONE   Avertissement 

23.10.2009  GOMEZ Stéphane Eau libre/Coupe du Monde TERBUTALINE classement sans suite (AUT) 

13.09.2010 BOUSQUET Frédérick Natation/Meeting ARENA HEPTAMINOL Suspension de 2 mois fermes  

12.03.2014 
 
 
 

BONNET Charlotte 
 
 
 

Championnat de France de Natation 
 
 
 

S9.GLUCOCORTICOÏDES/ 
PREDNISOLONE 

 
 

 
 

Relaxe (Justification médicale 
et responsabilité du médecin 

reconnue) 
 

II – 18 AHN tests positifs dont 14 classements sans suite  
dont 7 AUT ET 6 Taux de testostérone « reconnus naturels » et une 
relaxe 
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Formation des délégués aux contrôles anti-dopage : 
 
• Session de formation une fois par an  
• Deux représentants par région  
• Chaque année un ancien et un nouveau délégué 
 
• Finalité de ces formations: chaque délégué doit : 

– relayer au sein de sa région les informations  
– former les « escortes » de sa région  
– être délégué en cas de nécessité dans sa région  
– organiser les locaux de contrôles. 

 
 

 
 

III  - L’information, la formation  
et la Prévention   
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III  - L’information, la formation  
et la Prévention   
 

 Intervention auprès des Equipes de France : 
 
Equipes de France  « JEUNES »: La prévention est faite par les médecins et kinésithérapeutes référents des 
équipes concernées 
 
• QUAND : au moment de rassemblements : stages et compétitions  
• PAR QUELS MOYENS : plusieurs interventions jamais supérieures à une heure 
• LES THEMES ABORDES :    1)  Bien manger, quoi, quand comment 
   2) Bien dormir : L’induction du sommeil 
   3) Gérer sa bonne santé : Qui et ou consulter, les référents locaux 
   4) Rester en forme : les vitamines, les sels minéraux  
   5) Gérer son temps : scolaire, sportif, loisirs 
   6) Echauffement et récupération  traités par le kinésithérapeute. 
 
    7) Les contrôles anti-dopage : Les instances de référence 
   Les différents contrôles 
   Les formalités des contrôles 
   La réalisation des contrôles 
   La liste des produits interdits 
   Les Autorisations d’Usages Thérapeutiques (A.U.T.) 
   Les résultats  et les suites … 
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III  - L’information, la formation  
et la Prévention   
 

 Intervention auprès des Equipes de France : 
 
Equipes de France « Senior » 
 
Interventions régulières de l’encadrement médical et paramédical référent  
Ils sont les correspondants des sportifs, des entraineurs et des correspondants 
locaux. 
 
Travail en collaboration avec la Direction Technique Nationale. 
Vigilance sur la stabilité des équipes : chaque Equipe de France a un référent 
médecin et kiné avec un suppléant.  
 
Annuellement : Une réunion des encadrements médicaux et paramédicaux des 
Equipes de France avec les référents de la Direction Technique Nationale pour 
chaque discipline.  
 + Une réunion des médecins régionaux et médecins d’équipe  
 + A venir : une réunion des référents médicaux des pôles et  des CREPS. 
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III  - L’information, la formation  
et la Prévention   
 

Déclinaison régional, départemental et dans les clubs : 
 
• Diffusion des informations par les médecins régionaux et les délégués aux 

contrôles anti-dopage. 
 

• Au niveau régional, intervention avec les référents locaux DRJS, médecins 
du sport. 

 
• La  notion d’un référent stable et repéré       
 
• La mobilisation des structures locales pour réunir les sportifs et leur 

famille.  
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III  - L’information, la formation  
et la Prévention   
 

Cellule de Veille  
 
• Guide de l’Athlète de Haut-niveau actualisé 

 
• Veille au sujet des compléments alimentaires  

 
• Information  et partage entre médecins 
 
• Information, partage et diffusion entre nageurs 
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  IV. Quelles pistes et 
propositions d’évolution ? 
  

- Coordination des contrôles  : AFLD – FINA  
 

- Outil informatique unique : ADAMS + option papier (télécopie) : à 
conserver 
 

- Prélèvements sanguins et mineurs  
 

- Organisme disciplinaire : procédure externalisée  
 

- Equité internationale : Décalage entre les législations des pays 
 

- Taux de « Marijuana »  
 

- Information médecins et pharmaciens – Real Winners 
 

- AUT : payant à l’AFLD – gratuit à la FINA  
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Annexe 21 

Comité de pilotage des activités de la natation 

Lettre du directeur des sports à l’Andes du 1er février 2013 (relative 

au comité de pilotage des activités de la natation) 
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Annexe 22 

 Note technique de la DTN en lien avec la stratégie de formation de la 

FFN (mars 2014) 
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Note technique en lien avec la 

stratégie de formation par la FFN 
Mars 2014 

	  
A destination des Inspecteurs Généraux de la Jeunesse et des Sports en charge de la 
mission d’inspection générale auprès de la Fédération Française de Natation. 

Préambule 
 
La Fédération Française de Natation a créé et développé sa filière de formation fédérale 
en parallèle et en complémentarité de la réforme du ministère en charge des sports afin 
d’être en cohérence avec celle-ci. 
La formation fédérale est à la fois une nécessité et un investissement pour l’avenir de nos 
clubs, également un puissant levier permettant la transmission des valeurs fédérales, et 
enfin un enjeu majeur pour le développement des activités de la Fédération. Cette 
formation doit répondre aux besoins de nos clubs et s’appuie sur l’organisation des 
pratiques. 
La filière fédérale est également un moyen d’accès au métier de Maitre Nageur 
Sauveteur. 

Construction de la formation fédérale 
 
La Fédération Française de Natation a créé 6 diplômes fédéraux : 

• Assistant Club 
• Brevet Fédéral 1 
• Brevet Fédéral 2 pluridisciplinaire dans 4 options (Natation Course – Water Polo – 

Natation Synchronisée – Plongeon) 
• Brevet Fédéral 3 dans 4 disciplines (Natation Course – Water Polo – Natation 

Synchronisée – Plongeon) avec une option Découverte Eau Libre 
• Brevet Fédéral 4 dans 4 disciplines (Natation Course – Water Polo – Natation 

Synchronisée – Plongeon) avec une option Entrainement Eau Libre 
• Brevet Fédéral 5 dans 4 disciplines (Natation Course – Water Polo – Natation 

Synchronisée – Plongeon) 
 
Chaque règlement général du diplôme fédéral est déposé au ministère en charge des 
sports. Il prévoit le périmètre de chaque diplôme, la fiche descriptive d’activité, le 
référentiel de certification, les pré requis à l’entrée en formation, les pré requis à la mise 
en situation pédagogique, la formation continue, les équivalences et dispenses, et enfin 
la validation des acquis de l’expérience. 
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L’architecture des brevets fédéraux est ainsi articulée avec les activités fédérales et les 
diplômes d’Etat. 
 
  

Programme 
d’initiation

ENF1 Sauv’nage

ENF2 Pass’sports de l’eau

ENF3 Pass’compétition

Programme de 
Formation

Programme de 
développement

Programme d’acquisition

Entrainement

L’entrainement au plus haut 
niveau

A
ss

is
ta

nt
 C

lu
b

BF1 sécurité

BF2 pluridisciplinaire!
différentes nages

BF3!
1er niveau compétition

BF4 national jeunes

BF5 optimisation perf

!
BP JEPS AAN!!

les apprentissages 
pluridisciplinaires!!

et les !
différentes nages

DE JEPS!
les apprentissages 

pluridisciplinaires et les 
différentes nages!

 !
et l’Entrainement !

Cat d’Age National

DES JEPS

PL

NS

WP
NC
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Le périmètre des diplômes fédéraux : 

 
 
  

Version au 05/12/2013 

LA DEFINITION DES PERIMETRES DES DIPLÔMES FEDERAUX 
 

Niveaux 
CEREQ 

Niveaux 
Fédéral 

Domaines Activités 

Niveau 

II 

DES JEPS Fé
d

é
ra

l 5
 

Direction  - Il dirige la mise en œuvre du plan de développement du club pour une olympiade 

Coordination   

Conception - Il conçoit le plan de développement du club pour une olympiade, selon les orientations fédérales 

- Il conçoit un système d'entraînement nécessaire pour évoluer jusqu'au plus haut niveau de pratique 

dans sa discipline 

- Il conçoit une action de formation au sein de son club 

Conduite d’activités - Il entraîne des sportifs du niveau national jusqu'au plus haut niveau dans sa discipline  

Fonctionnement du club  

Sécurité - Il organise la sécurité de la pratique et des pratiquants 

 

Version au 05/12/2013 

 

Niveau III 
 

DE JEPS 

Fé
dé

ra
l 4

 

Coordination - Il coordonne la mise en œuvre du projet sportif de sa discipline 

Conception - Il participe à la conception du plan de développement du club 

- Il conçoit un programme d'entraînement nécessaire pour évoluer à un niveau de pratique national dans 

sa discipline 

Conduite d’activités - Il conduit une action, du perfectionnement à l'entraînement dans le cadre des programmes de 

développement et de formation, pour des jeunes ayant pour objectif d'accéder un à un niveau de 

pratique national dans sa discipline 

- Il conduit une action de formation 

Fonctionnement club - Il s'implique dans le fonctionnement du club 

Sécurité - Il assure la mise en œuvre de la sécurité de la pratique et des pratiquants 

Fé
dé

ra
l 3

 

Conception  - Il conçoit le projet pédagogique de l'Ecole de Natation Française au sein du club 

- Il utilise la transversalité des pratiques pour la conception du projet pédagogique de l'Ecole de 

Natation Française au sein du club 

- Il conçoit le programme d'acquisition et de développement de sa discipline 

Coordination - Il coordonne la mise en œuvre du projet pédagogique de l'Ecole de Natation Française au sein du club 

Conduite d’activités - Il conduit des activités dans le cadre des programmes d'acquisition et de développement de sa 

discipline amenant les jeunes jusqu'aux premières pratiques compétitives 

Fonctionnement club - Il participe au fonctionnement du club 

Sécurité - Il assure la sécurité de la pratique et des pratiquants 
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Les grands principes des Brevets Fédéraux de la Fédération Française de 
Natation 
 

• L’alternance : le stagiaire se nourrit de l’expérience développée au sein de son 
lieu d’exercice, nos formations sont alternée entre modules de formation en 
centre et périodes de stages en situation. 
 

• La sécurité : pour assurer la sécurité des pratiquants, les brevetés fédéraux 
possèdent des compétences dans le domaine de la sécurité lié à la pratique et 
premiers secours à la personne. 

 
• La notion de positionnement : avant l’entrée en formation il s’agit de valoriser 

le parcours du stagiaire afin de lui permettre de bénéficier d’éventuels 
allègements. 

 
• La formation continue : afin de garantir la qualité d’intervention des brevetés 

fédéraux, une formation continue est imposée tous les deux ans. 
  

Version au 05/12/2013 

 
 

Niveau IV 

BP JEPS 

AAN 

Fé
dé

ra
l 2

 

Conception  - Il conçoit un projet d’animation dans le cadre des apprentissages pluridisciplinaires 

- Il conçoit un projet d'animation en vue de l'acquisition des différentes nages, des virages et des 

départs 

- Il conçoit un projet d'animation en vue de l'acquisition de l'ENF3 – Pass'compétition de sa discipline 

Conduite d’activités - Il conduit des activités d’initiation, d’apprentissage sportif vers l’acquisition de l'ENF2 - Pass’sports de 

l’eau 

- Il conduit des activités d’initiation, d’apprentissage sportif vers l’acquisition des différentes nages, des 

virages et des départs 

- Il conduit des activités d'initiation, d'apprentissage sportif vers l'acquisition de l'ENF3 – 

Pass'compétition de sa discipline 

Fonctionnement club - Il participe au fonctionnement du club 

Sécurité - Il assure la sécurité de la pratique et des pratiquants 

Fé
dé

ra
l 1

 

Conduite d’activités - Il conduit des activités vers l’acquisition de l'ENF1 - Sauv’nage dans le cadre du plan de développement 

du club et du projet pédagogique 

Fonctionnement club - Il participe au fonctionnement du club 

Sécurité - Il assure la sécurité des pratiquants de son groupe 

 

 

A
ss

is
ta

nt
 c

lu
b Conduite d’activités - Il assiste un responsable de groupe dans la conduite de l'activité 

Fonctionnement club - Il participe au fonctionnement du club 

- Il accompagne un groupe lors des compétitions ou des déplacements 

Sécurité  - Il participe à la sécurité des pratiquants du groupe lors de la conduite de l'activité 
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• Le temps de maturation : seul un diplôme brevet fédéral peut être passé et 

délivré par personne et par saison sportive. le BF1 est accessible aux personnes 
âgées de 15 ans, le BF2 – 16 ans, le BF3 – 17 ans, le BF4 – 18 ans et le BF5 – 19 
ans. La fédération encourage tous les licenciés à s’engager dans la filière fédérale 
dès l’âge requis. 
 

• Des dispenses avec les diplômes d’Etat définies dans les arrêtés du 8 
novembre 2010 portant création de la spécialité « Activités Aquatiques et de la 
Natation » du Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education populaire et du 
Sport (BP JEPS AAN) et les arrêtés du 15 mars 2010 portant création des 
mentions « Natation Course », « Water Polo », « Plongeon » et « Natation 
Synchronisée » du Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education populaire et du 
Sport, spécialité perfectionnement sportif ; et les arrêtés du 15 mars 2010 portant 
création des mentions « Natation Course », « Water Polo », « Plongeon » et 
« Natation Synchronisée » du Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de 
l’Education populaire et du Sport, spécialité performance sportive. 

 
 
Forte d’un réseau de 1308 clubs, 95 comités départementaux et 28 comités régionaux, la 
Fédération Française de Natation au travers de ces 28 ERFAN ambitionne de former ses 
éducateurs aux diplômes fédéraux tout en favorisant l’accès aux diplômes d’Etat du BP 
JEPS AAN, du DE JEPS et du DES JEPS dans les mentions choisies par le stagiaire. 
 
La Fédération souhaite former des professionnels de la Natation en s’appuyant sur les 
compétences développées par les cadres de la Fédération, et transmettre sa culture.  
Ainsi, depuis 2004, le plan de développement fédéral en matière de formation s’est 
appuyé sur la création des Ecoles Régionales de Formation des Activités de la Natation 
(ERFAN). Aujourd’hui, chaque comité régional est doté d’une ERFAN et a embauché des 
salariés pour mettre en œuvre la politique fédérale de formation des cadres. 
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Stratégie actuelle de la FFN 

Formation des Maitres Nageurs Sauveteur – BP JEPS AAN 
 
Plusieurs modèles ou stratégie locales se sont développées pour permettre à un stagiaire 
d’obtenir le première étape de la filière : le diplôme du BP JEPS AAN. 

• L’ERFAN a obtenu une habilitation pour mettre en œuvre les 10 unités 
capitalisables du BP JEPS AAN (en général dans les régions dépourvues de 
CREPS). 

• L’ERFAN a passé une convention (prestation de service) avec le CREPS local pour 
mettre en œuvre de une à quatre unités capitalisables du BP JEPS AAN ou un 
nombre d’heure spécifique d’intervention sur la formation portée par le CREPS. 

• L’ERFAN met en œuvre les formations BF1, BF2 et obtient un dossier 
d’habilitation complet mettre en place uniquement les 3 unités capitalisables 
manquantes du BP JEPS AAN (UC1, UC3 et UC9). Ce parcours permet d’être 
titulaire du BP JEPS AAN en deux ans et demi1. 

• L’ERFAN met en œuvre les formations BF1, BF2 et invite les titulaires du BF2 à 
s’engager sur une formation classique du BP JEPS AAN organisée par le CREPS 
local2. Ce parcours mobilise les candidats pendant trois ans. 

 
Dans le cadre des directives nationales présentées par le DTN et lors du séminaire des 
ERFAN en date des 22 et 23 novembre 2013, il a été défini que : 
Les ERFAN et l’INFAN peuvent mettre en œuvre des formations d’Etat sous réserve de 
mettre en œuvre les formations fédérales préalables pour asseoir la politique fédérale et 
des orientations techniques et pédagogiques.  
Les ERFAN et l’INFAN encouragent les jeunes licenciés de la FFN à s’inscrire sur les 
formations fédérales dès 15 ans pour devenir titulaire du BP JEPS AAN dès l’âge de 18 
ans tout en leur donnant les moyens d’une réussite scolaire et sportive.  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Sous réserve que le Directeur Régional autorise le dépôt d’habilitation du BP JEPS AAN sur les 3 UC 
manquantes uniquement et qu’une réunion de jury puisse être organisée à l’issue de la formation sans attendre 
le jury traditionnel de juin. 
2  Pour que la coopération fonctionne bien, il est indispensable que le CREPS ait prévu l’arrivée du public BF2 
dans l’organisation du ruban pédagogique. 
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Formation des Entraineurs – DE JEPS 
 
Les ERFAN ont le choix de mettre en œuvre un ou plusieurs cursus permettant à un 
stagiaire d’obtenir le diplôme du DE JEPS.  

• L’ERFAN a obtenu une habilitation pour mettre en œuvre les 4 unités 
capitalisables du DE JEPS AAN (1 seule ERFAN à ce jour). 

• L’ERFAN a passé une convention (prestation de service) avec le CREPS local pour 
mettre en œuvre une unité capitalisable du DE JEPS ou un nombre d’heure 
spécifique d’intervention sur la formation portée par le CREPS (2 ERFAN à ce 
jour). 

• L’ERFAN organise les formations BF1, BF2, BF3 et BF4 et obtient un dossier 
d’habilitation pour l’unité capitalisable manquante du DE JEPS. Ce parcours 
permet d’être titulaire du DE JEPS en quatre an et demi3. 

• L’ERFAN met en œuvre les formations BF1, BF2, BF3 et BF4 et invite les titulaires 
du BF3 ou BF4 à s’engager sur une formation classique du DE JEPS organisée par 
le CREPS local4 ou l’INFAN selon la mention. 

 
En matière de stratégie, il a été établi que les formations des DE JEPS dans les mentions 
water polo, natation synchronisée et plongeon soient mutualisées et organisées à 
l’échelle nationale par l’INFAN5. Chaque ERFAN/CREPS pouvant être partie prenante dans 
le projet de formation en se positionnant comme prestataire de service de l’INFAN. 
 
Quelques éléments : à compter de septembre 2014, l’INFAN met en œuvre un BF4 
natation course, un BF4 natation synchronisée, un BF4 water polo et un BF4 plongeon. A 
partir de Février 2015, l’INFAN proposera la mise en œuvre de l’UC manquante. Le jury 
final du DE JEPS se tiendrait en juin/juillet 2015. 
 

Formation des Entraineurs Experts – DES JEPS 
Prenant en compte la stratégie de formation de la Fédération Française de Natation 
définie par le DTN de la Natation et le comité directeur, seul l’INFAN peut porter une 
formation DES JEPS sur le territoire. 
C’est donc après une formation fédérale sur le BF5 que l’INFAN proposera la mise en 
œuvre de l’unité capitalisable manquante du DES JEPS. 
 
Quelques éléments : à compter de septembre 2014, l’INFAN met en œuvre les UC 
manquantes du DES. Le jury final du DES JEPS se tiendrait en février 2015. 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3 Sous réserve que le Directeur Régional autorise le dépôt d’habilitation du DE JEPS sur l’UC manquante 
uniquement et qu’une réunion de jury puisse être organisée à l’issue de la formation sans attendre le jury 
traditionnel de juin. 
4 Pour que la coopération fonctionne bien, il est indispensable que le CREPS ait prévu l’arrivée du public BF4 
dans l’organisation du ruban pédagogique. 
5 L’expérience du CREPS PACA et de l’habilitation du DR PACA illustre la concurrence existante entre la stratégie 
de formation définie par le DTN de la Natation et les stratégies de formation définies par les établissements. 
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Liens ERFAN/INFAN 
 
Le lien entre l’INFAN et les ERFAN sont ainsi établis : les ERFAN peuvent mettre en place 
les formations AC, BF1, BF2, BF3 et BF4 selon les besoins. L’INFAN met en œuvre les BF3 
(selon les spécificités de la discipline), BF4 et BF5. 
 
Ci dessous voici quelques diapositives issues de la présentation du séminaire des ERFAN. 
 
  

• 2ème modèle «DE 2 ans»

Mise en oeuvre ERFAN et/ou INFAN

• 3ème saison : BF3 disciplinaire

• 4ème saison : BF4 disciplinaire

• début de 5ème saison : UC1 du DE JEPS

• 1er modèle «BP 2 ans»

Mise en oeuvre ERFAN

• 1ère saison : BF1

• 2ème saison : BF2 pluridisciplinaire + BNSSA

• début 3ème saison : 3UC du BP JEPS AAN

Deux Modèles

Les personnes titulaires du brevet fédéral deuxième degré délivré par la Fédération française de natation, à jour 
de la formation continue, sont dispensées de l’UC 2, des UC 4 à UC 8 et de l’UC 10 du brevet professionnel de 

la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BP JEPS) spécialité « activités aquatiques et de la natation

Organisation des 
modèles

BF1

1ère saison
15/16 ans

BF2

2ème saison
16/17 ans

BP 3UC

déb 3ème saison
17/18 ans

BF3

3ème saison
17/18 ans

BF4
4ème saison
18/19 ans

DE 1UC
déb 5ème saison

19 ans

DE JEPS Complet 4 UC
4ème et 5ème saison

18/19/20 ans

Vers le 
BP JEPS

AAN

Vers le 
DE JEPS

BNSSA

Rappel intervention Cyrille : Emploi d’avenir possible à partir de 16 ans vers le BP JEPS AAN...

• Pour l’olympiade chaque ERFAN :

• Propose les formations fédérales AC, BF1, BF2, BF3

• S’implique dans la formation des entraineurs via les BF4 
et/ou les DE JEPS

• S’implique dans la formation des Educateurs Aqua Santé 
et des éducateurs sportifs vers la pluridisciplinarité

• Met en oeuvre la formation continue des entraineurs

Directives Nationales
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Freins et perspectives de développement 
 

Un retard dans la mise en place d’une stratégie fédérale 
 
Depuis le départ de Patrick Gastou – ancien DTN A formation et développement – nous 
souffrons d’un manque de coordination des ERFAN et d’établissement de stratégie 
nationale, ce qui a laissé une place que certains CREPS et/ou ERFAN ont occupée ou 
non ! 
A ce jour nous ne sommes pas encore confrontés au problème réel de la formation des 
entraineurs car les diplômés BEESAN sont actuellement en poste dans les clubs. 
Cependant plusieurs signaux nous laissent envisager le besoin de former au plus vite les 
entraineurs de demain pour la Fédération. 
 

Un financement des formations fédérales 
 
Les brevets fédéraux de la FFN n’étant pas inscrits au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles, son titulaire ne peut exercer l’activité correspondante 
contre rémunération. En conséquence, les OPCA ne financent pas la formation fédérale et 
ne reconnaissent pas le parcours pré qualifiant induit par les dispenses définies dans les 
arrêtés créant les diplômes d’Etat. Ainsi, la mise en œuvre des formations et leur cout est 
directement lié aux orientations politiques en matière de financement des formations par 
les conseils régionaux, de l’implication des CTS au sein des formations et de 
l’environnement local. Difficile d’harmoniser le tarif des formations à l’échelle nationale. 
 

Une marche trop importante pour accéder au DE JEPS 
 
Le titulaire du BP JEPS AAN a vocation à enseigner les premiers apprentissages de la 
natation alors que le titulaire du DE JEPS doit obtenir les compétences pour entrainer des 
jeunes au niveau des championnats de France de catégorie d’âge.  
Lors de la création de la filière, nous savions que la marche pour passer d’un diplôme à 
l’autre était élevée du fait des compétences d’un titulaire du BP JEPS AAN, celles-ci 
n’intégrant pas les premières pratiques compétitives6. Les objectifs affichés du Ministère 
en charge des sports étaient de former des Maitres Nageurs Sauveteurs dont les 
compétences se résumaient aux premiers apprentissages et à l’animation, compétences 
attendues par les collectivités territoriales et/ou les gestionnaires d’équipements7.  
Notre demande l’élargissement du champ des compétences aux premières pratiques 
compétitives dans la formation des MNS n’était pas envisageable dans le périmètre 
d’activités, à travers un Certificat de Spécialisation ou une Unité de Compétences 
Capitalisables. 
 
 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
6 La structure de la filière d’encadrement des pratiques, est identique à celle des années 1969 et 1974. 
7 Situation d’employabilité que ne rencontrent pas les autres disciplines sportives. 
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Par ailleurs, tout en ne répondant que partiellement à nos besoins, la durée et le volume 
horaire de formation d’un titulaire du BP AAN est relativement important, pour exercer 
accessoirement ou occasionnellement. Aussi, dans le cadre du conseil interfédéral des 
activités aquatiques, il avait été envisagé de créer une qualification intermédiaire de type 
CQP pour palier à cette situation – le contexte social et les partenaires sociaux n’ont pas 
permis l’aboutissement du projet. La mise en place de cette qualification nous aurait 
permis de répondre à un besoin latent et aurait été une étape vers l’accès au DE JEPS. 
 
C’est pourquoi aujourd’hui8, au regard de l’environnement social et au particularisme des 
partenaires sociaux, défenseurs des prérogatives du titre de MNS, nous nous orientons 
vers la création d’une certification intermédiaires9. Tout en restant ouvert à d’éventuelles 
propositions, pour limiter le champ d’intervention de cette certification à un public 
spécifique de la FFN ou du CIAA, le Titre à Finalité Professionnelle semble être le plus 
approprié pour encadrer les premières pratiques compétitives. Accessible dès l’âge de 18 
ans, il permettrait une activité rémunérée à temps partiel. 
 
Au regard des hypothèses d’évolution du cadre règlementaire actuel via l’habilitation des 
Brevets Fédéraux, de l’architecture des qualifications fédérales d’encadrement, nous 
souhaiterions obtenir cette habilitation individuelle pour les titulaires du brevet fédéral 
3ème degré de la Fédération Française de Natation.  
Chacune des disciplines de la Natation pourraient ainsi bénéficier d’une formation 
adaptée pour entrainer contre rémunération les premières pratiques compétitives de 
l’activité. 
 

 
 
David Nolot 
DTN Adjoint Formation Développement 
Fédération Française de Natation 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
8 Sauf habilitation des brevets fédéraux ou autres décisions politiques liées à ce domaine 
9 Une seconde certification répondant aux problématiques d’animation spécifique aux activités de la FFN est 
également envisagée : Nagez forme santé - Nagez grandeur nature - Activités d’Eveil… 
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Annexe 23 

Circulaire MEN/Dgesco du 7 novembre 2011 « Enseignement dans les 

premier et second degrés ») -BO n° 28 du 14 juillet 2011 
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Accueil  >  Le Bulletin off iciel  >  2011  >  n°28 du 14 juillet 2011  >  Enseignements
primaire et secondaire

Enseignements primaire et secondaire

Bulletin officiel n°28 du 14 juillet 2011

Natation

NOR : MENE1115402C
circulaire n° 2011-090 du 7-7-2011
MEN - DGESCO A1-1

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et directeurs
des services départementaux de l'Éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargés des circonscriptions du
premier degré ; aux chefs d'établissement scolaire du second degré ; aux directrices et directeurs d'école ; aux professeurs
d'éducation physique et sportive ; aux enseignants du premier degré

La circulaire n° 2004-139 du 13 juillet 2004 relative à l'enseignement de la natation dans les établissements scolaires des
premier et second degrés, modifiée par la circulaire n° 2004-173 du 15 octobre 2004, et la circulaire n° 2010-191 du 19
octobre 2010 sont abrogées et remplacées par la présente circulaire à compter de la rentrée scolaire 2011.
Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale, inscrite dans le socle commun de connaissances et de
compétences.
Le savoir-nager visé au dernier palier du socle commun est défini dans les programmes du collège par le « 1er degré du
savoir-nager ». Il correspond à une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en sécurité dans un établissement
de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce) et doit être acquis dès la classe
de 6ème et au plus tard en fin de 3ème.
L'acquisition des connaissances et des compétences permettant l'accès au savoir-nager se conçoit à travers la
programmation de plusieurs cycles d'activités répartis aux trois paliers du socle.
Cet apprentissage commence à l'école primaire et, lorsque c'est possible, dès la grande section de l'école maternelle. Il
doit répondre aux enjeux fondamentaux de l'éducation à la sécurité et à la santé mais aussi favoriser l'accès aux diverses
pratiques sociales, sportives et de loisirs.
Les connaissances et les capacités nécessaires s'acquièrent progressivement et doivent être régulièrement évaluées,
notamment au palier 2 du livret personnel de compétences.
Il revient aux autorités académiques, corps d'inspection, chefs d'établissement, équipes pédagogiques et équipes de
circonscription d'assurer pour l'ensemble des élèves un parcours de formation cohérent et le suivi des compétences
acquises.
La présente circulaire a pour objet de définir les conditions de cet enseignement dans le respect du cadre législatif et
réglementaire en vigueur.
1 - Dans le premier degré
À l'école primaire, le moment privilégié de cet apprentissage est le cycle 2, prioritairement le CP et le CE1. À ce niveau, le
parcours d'apprentissage de l'élève doit comprendre des moments de découverte et d'exploration du milieu aquatique -
sous forme de jeux et de parcours soutenus par un matériel adapté -, et des moments d'enseignement progressifs et
structurés souvent organisés sous forme d'ateliers.
Pour permettre aux élèves d'atteindre les niveaux de réalisation attendus au terme des programmes, il y a lieu de prévoir
une trentaine de séances, réparties en deux ou trois cycles d'activités, auxquelles peut s'ajouter un cycle supplémentaire
d'une dizaine de séances au cycle 3, pour conforter les apprentissages et favoriser la continuité pédagogique avec le
collège. Une évaluation organisée avant la fin du cycle permet d'organiser pour les élèves qui en ont besoin les
compléments de formation nécessaires.
La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants pour assurer la
qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance hebdomadaire est un seuil au-
dessous duquel on ne peut descendre. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine) peuvent
répondre efficacement à des contraintes particulières, notamment pour les actions de soutien et de mise à niveau. Chaque
séance doit correspondre à une durée optimale de 30 à 40 minutes de pratique effective dans l'eau.
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L'enseignement de la natation est assuré sous la responsabilité de l'enseignant de la classe ou, à défaut, d'un autre
enseignant dans le cadre de l'organisation du service de l'école. Celui-ci conduit la leçon dans le cadre d'un projet
pédagogique établi avec l'appui des équipes de circonscription.
La natation scolaire est une activité à encadrement renforcé, l'enseignant est aidé dans cette tâche par des professionnels
qualifiés et agréés par l'inspecteur d'académie ou par des intervenants bénévoles également soumis à agrément (cf. § 1.4
et annexe 2, § 2 et 3).
Une convention passée entre l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale et la
collectivité territoriale ou la structure responsable de l'établissement de bains précise les modalités du partenariat (cf.
annexe 3 - Exemple de convention).

1.1 Normes d'encadrement à respecter
L'encadrement des élèves est défini par classe sur la base suivante :
- à l'école élémentaire : l'enseignant et un adulte agréé, professionnel qualifié ou intervenant bénévole ;
- à l'école maternelle : l'enseignant et deux adultes agréés, professionnels qualifiés ou intervenants bénévoles.
Un encadrant supplémentaire est requis quand le groupe-classe comporte des élèves issus de plusieurs classes et qu'il
a un effectif supérieur à 30 élèves.
Dans le cas d'une classe comprenant des élèves de maternelle et d'élémentaire, les normes d'encadrement de la
maternelle s'appliquent. Néanmoins, quand la classe comporte moins de 20 élèves, l'encadrement peut être assuré par
l'enseignant et un adulte agréé, professionnel qualifié ou intervenant bénévole.
Pour les classes à faibles effectifs, composées de moins de 12 élèves, le regroupement de classes sur des séances
communes est à privilégier en constituant un seul groupe-classe pouvant être pris en charge par les enseignants. Lorsque
cette organisation ne peut être mise en place, le taux d'encadrement pourra être fixé localement par l'inspecteur
d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale.

1.2 Conditions matérielles d'accueil

Pendant toute la durée des apprentissages, l'occupation du bassin doit être appréciée à raison d'au moins 4 m2 de plan
d'eau par élève présent dans l'eau. Il est important d'assurer aux élèves la sensation de confort thermique utile au bon
déroulement des activités d'enseignement.
Qu'il y ait ou non ouverture concomitante du bassin à différents publics scolaires ou non scolaires, les espaces réservés
aux élèves doivent être clairement délimités, compte tenu des exigences de sécurité des élèves et des impératifs
d'enseignement. Les espaces de travail doivent être organisés sur les parties latérales des bassins et ne peuvent être
réduits aux couloirs centraux.

1.3 Surveillance des bassins

La surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des classes dans le bassin et sur les plages, telle
que définie par le plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS) prévu par l'article D. 322-16 du code du
Sport. Elle est assurée par un personnel titulaire d'un des diplômes conférant le titre de maître nageur sauveteur
conformément à l'article D. 322-13 du code du Sport (cf. annexe 2, § 4). Ces dispositions sont applicables à toute activité
de natation impliquant des élèves (enseignement obligatoire, dispositifs spécifiques d'aide ou de soutien,
accompagnement éducatif).
Les surveillants de bassin sont exclusivement affectés à la surveillance et à la sécurité des activités, ainsi qu'à la
vérification des conditions réglementaires d'utilisation de l'équipement et, par conséquent, ne peuvent simultanément
remplir une mission d'enseignement.
Ils sont qualifiés pour assurer les missions de sauvetage et de premiers secours. Aucun élève ne doit accéder aux
bassins ou aux plages en leur absence.

1.4 Rôles et responsabilités
1.4.1 Les enseignants
La mission des enseignants est d'adapter l'organisation pédagogique à la sécurité des élèves et d'assurer, par un
enseignement structuré et progressif, l'accès au savoir-nager tel qu'il est défini aux premiers paliers du socle commun.
La présence de personnels de surveillance et d'encadrement au cours de l'enseignement de la natation ne modifie pas
les conditions de mise en jeu de leur responsabilité.
L'enseignant s'assure que les intervenants respectent l'organisation générale prévue, et tout particulièrement en ce qui
concerne la sécurité des élèves.
1.4.2 Les professionnels qualifiés et agréés
Les professionnels qualifiés et agréés assistent l'enseignant dans l'encadrement des élèves et l'enseignement de la
natation, notamment en prenant en charge un groupe d'élèves, selon les modalités définies par le projet pédagogique. Les
diplômes requis pour pouvoir enseigner la natation sont listés à l'annexe 2.
1.4.3 Les intervenants bénévoles agréés et non qualifiés
Les intervenants bénévoles ne disposant pas des qualifications définies à l'annexe 2, lorsqu'ils participent aux activités
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physiques et sportives en prenant en charge un groupe d'élèves, sont également soumis à un agrément préalable, délivré
par l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale. Ils peuvent selon le cas :
- assister de façon complémentaire l'enseignant ou l'intervenant qualifié dans les activités que celui-ci conduit avec un
groupe d'élèves ;
- prendre en charge le groupe d'élèves que l'enseignant leur confie. Dans ce cas, ils assurent la surveillance du groupe et
remplissent une mission d'animation d'activités de découverte du milieu aquatique.
À ce titre, les déplacements sur des parcours aquatiques aménagés ou les jeux pratiqués à des profondeurs permettant la
reprise d'appuis peuvent être encadrés selon les modalités fixées par l'enseignant. La pratique d'activités physiques libres
ou guidées de découverte dans des milieux variés telles qu'elles sont définies à l'école maternelle dans le domaine « agir
et s'exprimer avec son corps » entre également dans ce cadre.
1.4.4 Cas particulier des personnes n'étant pas en charge de l'encadrement de l'activité
Les accompagnateurs assurant l'encadrement de la vie collective ne sont soumis à aucune exigence de qualification ou
d'agrément, leur participation relève uniquement de l'autorisation du directeur d'école.
À l'école maternelle, dans le cadre de leur statut, les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)
peuvent utilement participer à l'encadrement de la vie collective des séances de natation (transport, vestiaire, toilette et
douche). Ils ne sont pas soumis à l'agrément préalable de l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux
de l'Éducation nationale. Leur participation doit faire l'objet d'une autorisation préalable du maire. Cette autorisation peut
inclure l'accompagnement des élèves dans l'eau.
Les auxiliaires de vie scolaire accompagnent les élèves en situation de handicap à la piscine, y compris dans l'eau, quand
c'est nécessaire, en référence au projet d'accueil individualisé ou au projet personnalisé de scolarisation. Ils ne sont pas
non plus soumis à agrément. Leur rôle se limite à l'accompagnement du ou des élèves handicapés.
Les différents personnels qui sont amenés à accompagner les élèves dans l'eau peuvent utilement suivre les sessions de
formation destinées aux intervenants non qualifiés.
1.4.5 Substitution de la responsabilité de l'État
Comme pour les enseignants, la responsabilité d'un intervenant extérieur peut également être engagée si celui-ci commet
une faute qui est à l'origine d'un dommage subi ou causé par un élève. L'article L. 911-4 du code de l'Éducation prévoit la
substitution de la responsabilité de l'État à celle des membres de l'enseignement à l'occasion de dommages subis ou
causés par les élèves. Au regard de la jurisprudence actuelle, les intervenants agréés par l'inspecteur d'académie-
directeur des services départementaux de l'Éducation nationale, et en charge de l'activité sous la responsabilité des
enseignants, peuvent bénéficier des mêmes dispositions protectrices.

1.5 Cas particulier des bassins d'apprentissage
Conçus pour accueillir une classe entière, les bassins d'apprentissage sont des structures spécifiques et isolées, d'une
superficie inférieure ou égale à 100 m2 et d'une profondeur maximale de 1,30 m.
Pour ce type d'équipement, tout en respectant les taux d'encadrement précisés en fonction du niveau de scolarité, la
surveillance pourra être assurée par l'un des membres de l'équipe d'encadrement (enseignant, intervenant agréé) sous
réserve qu'il aura satisfait aux tests de sauvetage prévus par l'un des diplômes conférant le titre de maître nageur
sauveteur, par le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique, ou qu'il possède l'un des titres, diplômes,
attestations ou qualifications admis au certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive pour justifier de
l'aptitude au sauvetage aquatique et de l'aptitude au secourisme.
Dans tous les cas, un des membres présents de l'équipe pédagogique (enseignant ou intervenant agréé) devra avoir été
formé à l'utilisation du matériel de réanimation et de premiers secours. Cette formation devra être actualisée
régulièrement, chaque année ou lors de la mise à disposition de nouveaux matériels de réanimation et de premiers
secours.

1.6 Utilisation de plans d'eau ouverts

L'utilisation de plans d'eau ouverts exige le respect de règles strictes, tant pour la surveillance que pour le respect des
règles d'hygiène et de sécurité conformément aux dispositions prévues notamment par les articles D. 322-11 et A. 322-8
du code du Sport.
Les séances en eau libre devront être préalablement autorisées par l'inspecteur d'académie-directeur des services
départementaux de l'Éducation nationale, au vu d'un dossier permettant d'apprécier les dispositifs de sécurité mis en
place.
2 - Dans le second degré
L'établissement met en place l'enseignement de la natation au regard des objectifs fixés par les programmes, sur
proposition de l'équipe des enseignants d'éducation physique et sportive. Les modalités d'organisation et d'encadrement
retenues pour la totalité des élèves reviennent à l'équipe pédagogique placée sous l'autorité du chef d'établissement.
L'équipe pédagogique gère la répartition des élèves en classes ou en groupes-classes, ou selon toute autre modalité
d'organisation adaptée aux équipements, après avoir vérifié si les élèves ont atteint le « premier degré du savoir-nager » et
apprécié le niveau de compétence en natation.
Pour satisfaire aux exigences du socle commun de connaissances et de compétences, il appartient à l'établissement de
mettre en place des actions destinées aux élèves non nageurs dans le cadre des dispositifs d'accompagnement et de
soutien en vigueur. Le cas des élèves en situation de handicap ou d'aptitude partielle doit faire l'objet d'une attention
particulière, en référence au projet d'accueil individualisé ou au projet personnalisé de scolarisation.205



2.1 Rappel des normes d'encadrement à respecter
L'enseignement de la natation est assuré par l'enseignant d'EPS responsable de la classe ou du groupe-classe comme
pour toutes les activités support de l'EPS.
Pour les groupes d'élèves non nageurs concernés par les actions de soutien, les modalités d'enseignement et
d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre l'objectif du socle.
2.2 Conditions matérielles d'accueil
Pendant toute la durée des enseignements, l'occupation du bassin doit être strictement appréciée à raison d'au moins 5
m2 de plan d'eau par élève. La surface à prévoir nécessitera des ajustements en fonction du niveau de pratique des
élèves, notamment au lycée.
Qu'il y ait ou non ouverture concomitante du bassin à un public scolaire et non scolaire, les espaces réservés aux élèves
doivent être clairement délimités, compte tenu des exigences de sécurité des élèves et des impératifs d'enseignement.
L'espace attribué aux classes devra permettre pour des raisons pédagogiques et de sécurité un accès facile à au moins
une des bordures de bassin. Les espaces de travail doivent être organisés sur les parties latérales des bassins et ne
peuvent être réduits aux couloirs centraux.
2.3 Surveillance des bassins
La surveillance est obligatoire pendant toute la durée de la présence des classes dans le bassin et sur les plages, telle
que définie par le plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS) prévu par l'article D. 322-16 du code du
Sport. Elle est assurée par un personnel titulaire d'un des diplômes nécessaires pour assurer cette responsabilité (cf.
annexe 2, § 4). Ce personnel est exclusivement affecté à cette tâche et, par conséquent, ne peut simultanément remplir
une mission d'enseignement.
Ces dispositions sont également applicables à toutes les leçons de natation (enseignement obligatoire, dispositifs d'aide
ou de soutien, accompagnement éducatif, entraînements à l'AS, etc.) organisées dans le cadre du projet d'établissement.
2.4 Rôles et responsabilités
La mission des enseignants est d'adapter l'organisation pédagogique à la sécurité des élèves.
La présence de personnels de surveillance ou d'encadrement au cours de l'enseignement de la natation ne modifie pas
les conditions de mise en jeu de la responsabilité des enseignants.
2.5 Cas particuliers des bassins d'apprentissage et des piscines intégrées aux établissements scolaires du second
degré
L'enseignement et la surveillance peuvent être assurés par le ou les enseignants d'EPS habituel(s) de la classe. Dans
tous les cas, un des membres présents de l'équipe pédagogique devra avoir été formé à l'utilisation du matériel de
réanimation et de premiers secours. Cette formation devra être actualisée régulièrement, chaque année et lors de la mise
à disposition de nouveaux matériels de réanimation et de premiers secours.
2.6 Utilisation de plans d'eau ouverts
L'utilisation de plans d'eau ouverts exige le respect de règles strictes, tant pour la surveillance que pour le respect des
règles d'hygiène et de sécurité conformément aux dispositions prévues notamment par les articles D. 322-11 et A. 322-8
du code du Sport.
Il revient au chef d'établissement de s'assurer que le plan d'eau, nettement défini et clairement balisé, est agréé pour
accueillir l'enseignement scolaire.
 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative 
et par délégation, 
Le directeur général de l'enseignement scolaire, 
Jean-Michel Blanquer 

Annexe 1
Le savoir-nager de l'école primaire au collège
Socle commun de connaissances et de compétences
L'autonomie et l'initiative - savoir nager
Premier palier
Connaissances et
capacités à
évaluer en fin de
cycle 2 *

Indications pour l'évaluation.
L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération.

Se déplacer sur
une quinzaine de
mètres.

Se déplacer sur une quinzaine de mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d'appuis.

S'immerger, se
déplacer sous
l'eau, se laisser
flotter.

Effectuer un enchaînement d'actions sans reprise d'appuis, en moyenne profondeur, amenant à
s'immerger en sautant dans l'eau, à se déplacer brièvement sous l'eau (par exemple pour passer
sous un obstacle flottant) puis à se laisser flotter un instant avant de regagner le bord.

Deuxième palier
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Connaissances et
capacités à évaluer
en fin de cycle 3 *

Indications pour l'évaluation.
L'évaluation s'effectue en deux parties séparées par un temps de récupération.

Se déplacer sur une
trentaine de mètres.

Se déplacer sur une trentaine de mètres sans aide à la flottaison et sans reprise d'appuis. Par
exemple, se déplacer sur 25 mètres, effectuer un virage, une coulée et une reprise de nage pour
gagner le bord.

Plonger, s'immerger,
se déplacer.

Enchaîner, sans reprise d'appuis, un saut ou un plongeon en grande profondeur, un
déplacement orienté en immersion (par exemple pour passer dans un cerceau immergé) et un
sur-place de 5 à 10 secondes avant de regagner le bord.

Troisième palier
Connaissances et capacités à évaluer au collège (si possible dès
la 6ème, au plus tard en fin de 3ème)

Indications pour l'évaluation.
L'évaluation s'effectue en réalisant le parcours
complet.

Premier degré du savoir nager :
Compétence à nager en sécurité, dans un établissement de bains
ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à
pente douce).
Connaissances et attitudes essentielles à vérifier :
- connaître les règles d'hygiène corporelle ;
- connaître les contre-indications ;
- prendre connaissance du règlement intérieur de l'installation
nautique ;
- connaître et respecter le rôle des adultes encadrants.

Parcours de capacités, composé de 5 tâches à
réaliser en continuité, sans reprise d'appuis au
bord du bassin :
- sauter en grande profondeur ;
- revenir à la surface et s'immerger pour passer
sous un obstacle flottant ;
- nager 20 mètres : 10 mètres sur le ventre et 10
mètres sur le dos ;
- réaliser un sur-place de 10 secondes ;
- s'immerger à nouveau pour passer sous un
obstacle flottant.

 
* Les connaissances et les attitudes relatives aux règles d'hygiène et de sécurité propres aux établissements de bains
et aux activités aquatiques évaluées au palier 3 sont acquises progressivement dès l'école primaire.
 
Annexe 2
Qualité des personnes intervenant dans l'enseignement de la natation, l'encadrement des élèves et la surveillance des
bassins
1. Encadrement des activités physiques et sportives, cadre général
Les qualifications des personnes qui sont amenées à enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive
sont définies au titre 1 du livre II du code du Sport. Cependant, les dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-2 ne
s'appliquent pas aux fonctionnaires de l'État, notamment aux enseignants des établissements d'enseignement publics et
privés sous contrat avec l'État dans l'exercice de leurs missions. L'article L. 312-3 du code de l'Éducation rappelle la
compétence de l'État, sous l'autorité du ministre chargé de l'Éducation nationale, pour l'enseignement scolaire de
l'éducation physique et sportive dispensé dans les écoles maternelles et élémentaires par les professeurs des écoles et
dans les établissements du second degré par les personnels enseignants d'éducation physique et sportive.
2. Qualification et agrément des intervenants qualifiés dans le premier degré
Les professionnels, soumis à l'agrément préalable de l'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de
l'Éducation nationale, sont des éducateurs sportifs qualifiés ou des fonctionnaires territoriaux des activités physiques et
sportives qui, dans le cadre de leurs statuts particuliers, sont qualifiés pour encadrer les activités physiques des enfants et
des adolescents (éducateurs et conseillers territoriaux des activités physiques et sportives ou opérateurs territoriaux des
APS intégrés lors de la constitution initiale du cadre d'emploi).
Pour pouvoir enseigner la natation, les professionnels agréés au titre de leur qualification doivent posséder l'un des
diplômes suivants :

a) Diplômes délivrés par le ministère des Sports
- le diplôme d'État de maître nageur sauveteur ;
- le brevet d'État d'éducateur sportif des activités de la natation ;
- la spécialité « activités aquatiques » du brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport
(BPJEPS) créée par arrêté du 18 décembre 2007 ;
- la spécialité « activités aquatiques et de la natation » du brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et
du sport (BPJEPS) créée par arrêté du 8 novembre 2010 ;
- les mentions « natation course », « natation synchronisée », « water-polo » et « plongeon » du diplôme d'État de la
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (DEJEPS) créées par arrêtés du 15 mars 2010 parus au J.O. du 27 mars
2010 ;
- les mentions « natation course », « natation synchronisée », « water-polo » et « plongeon » du diplôme d'État supérieur
de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (DESJEPS) créées par arrêtés du 15 mars 2010 parus au J.O. du 27
mars 2010. 207



b) Diplômes délivrés par le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche

(sous réserve que les activités de la natation figurent dans l'annexe descriptive)
- le DEUST « animation et gestion des activités physiques et sportives ou culturelles » ;
- la licence professionnelle « animation, gestion et organisation des activités physiques et sportives » ;
- la licence générale Staps mention « entraînement sportif ».
Les personnes suivant une formation préparant à l'un de ces diplômes et titulaires d'une attestation de stagiaire délivrée
par le préfet du département, conformément aux dispositions des articles R. 212-4 et R. 212-87 du code du Sport, peuvent
être agréées pour la durée de la formation si elles interviennent dans le cadre d'un stage pédagogique en situation
d'enseignement de la natation aux élèves de l'école primaire. Dans ce cas, elles doivent bénéficier de la présence d'un
tuteur au sein de la structure durant les temps d'intervention auprès des élèves.
3. Participation d'intervenants bénévoles
Comme précisé au paragraphe 1.4.3 de la circulaire, les intervenants bénévoles lorsqu'ils participent aux activités
physiques et sportives en prenant en charge un groupe d'élèves sont également soumis à un agrément préalable. Pour
apprécier leur compétence, l'inspecteur d'académie pourra s'inspirer du référentiel transmis le 27 février 1998 sous la
référence DESCO/CM/YT/PG/98-007 qui garde toute sa pertinence. Les intervenants bénévoles disposant d'une
qualification reconnue au §1.2 de la présente annexe relèvent de la procédure d'agrément des intervenants qualifiés.
4. Surveillance des bassins des établissements de bains
La surveillance est assurée par un personnel titulaire d'un des diplômes conférant le titre de maître nageur sauveteur
conformément à l'article D. 322-13 du code du Sport.
À la date de publication de cette circulaire, les mentions « natation course », « natation synchronisée », « water-polo » et
« plongeon » du DEJEPS, les mentions « natation course », « natation synchronisée », « water-polo » et « plongeon » du
DESJEPS et le BPJEPS spécialité « activités aquatiques » ne confèrent le titre de maître nageur sauveteur (MNS) qu'aux
titulaires du certificat de spécialisation « sauvetage et sécurité en milieu aquatique ».
Les trois diplômes délivrés par le ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche permettant d'enseigner la
natation ne confèrent le titre de maître nageur sauveteur à leur titulaire que si la formation a intégré une unité
d'enseignement « sauvetage et sécurité en milieu aquatique ».
Le BPJEPS spécialité des « activités aquatiques et de la natation », le diplôme d'État de maître nageur sauveteur et le
brevet d'État d'éducateur sportif des activités de la natation confèrent le titre de maître nageur sauveteur.
 
Annexe 3
Exemple de convention pour la participation d'intervenants extérieurs à l'enseignement de la natation scolaire
 
Entre la collectivité territoriale (préciser ...) représentée par ...
Et :
L'inspecteur d'académie-directeur des services départementaux de l'Éducation nationale de ...
Représenté par Monsieur / Madame / Mademoiselle ..., inspecteur de l'Éducation nationale de la circonscription dans
laquelle se déroule l'activité
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1 - Définition de l'activité concernée, lieu de pratique
La présente convention a pour objet la mise en œuvre de la natation scolaire, telle qu'elle est définie par les textes en
vigueur, notamment les programmes d'enseignement de l'école et le socle commun de connaissances et de
compétences dans l'établissement suivant : ...
Article 2 - Agrément des intervenants
Au début de chaque année scolaire, une demande d'agrément ou de renouvellement d'agrément de tous les personnels
intervenants, professionnels titulaires des qualifications requises ou éducateurs territoriaux des activités physiques et
sportives, est transmise par le représentant de la collectivité territoriale à l'inspection académique. Pour la participation
d'intervenants bénévoles, les directeurs d'école sollicitent leur agrément (selon les procédures définies au niveau
départemental). Leur participation est restreinte au cadre défini par la circulaire ... du ... (§ 1.4.3).
Les activités ne peuvent débuter qu'après accord de l'inspection académique suite aux demandes présentées.
Article 3 - Conditions générales d'organisation et conditions de concertation préalable à la mise en œuvre des activités
L'enseignement de la natation scolaire est organisé suivant des modalités conformes à la présente convention, à
l'agrément des intervenants et à un avenant, établi annuellement, de programmation des séances.
Chaque année, une réunion de concertation rassemble les représentants de l'établissement de bains et ceux de
l'Éducation nationale pour définir les modalités d'accueil des classes concernées pour l'année à venir.
Article 4 - Sécurité des élèves
La mise en œuvre de l'activité est en conformité avec les normes d'encadrement et de sécurité prévues dans la circulaire ...
. Pour les classes à faibles effectifs définies le plus souvent par le seuil de 12 élèves et ce quel que soit le niveau, le taux
d'encadrement est arrêté par l'inspecteur d'académie à ...
Le POSS (plan d'organisation de sécurité et de secours) définit le cadre général de la surveillance. Celui-ci tient compte
des particularités de chaque piscine, il est donc spécifique à chaque établissement. Dans le contexte scolaire, la
surveillance assurée par un personnel exclusivement affecté à cette tâche est obligatoire pendant toute la durée de la
présence des classes dans le bassin et sur les plages. La qualification du personnel affecté à la surveillance est définie
par la circulaire ... (§1.3).
Article 5 - Rôles respectifs des enseignants et des intervenants extérieurs
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Les rôles respectifs des enseignants et des intervenants sont rappelés par la circulaire : ...
Le maître assure de façon permanente, par sa présence et son action sur le bord du bassin, la responsabilité
pédagogique de l'organisation et la mise en œuvre de l'activité. Il participe effectivement à l'encadrement et à
l'enseignement de la natation suivant les conditions précisées par le projet pédagogique.
La répartition des tâches et des responsabilités se fait selon le principe suivant :
Les enseignants doivent :
- s'assurer de l'effectif de la classe, de la présence des intervenants, de la conformité de l'organisation de la séance au
regard du projet ; connaître le rôle de chacun ainsi que les contenus d'enseignement de la séance ; ajourner la séance en
cas de manquement aux conditions de sécurité ou d'hygiène ;
- participer à la mise en place des activités, au déroulement de la séance, notamment en prenant en charge un groupe
d'élèves ;
- participer à la régulation avec les intervenants impliqués dans le projet ;
- signaler au personnel de surveillance le départ de tous les élèves pour le vestiaire.
Les professionnels qualifiés et agréés chargés d'enseignement doivent :
- participer à l'élaboration du projet, à son suivi et à son évaluation ;
- assurer le déroulement de la séance suivant l'organisation définie en concertation et mentionnée dans le projet ;
- procéder à la régulation, en fin de séance, en fin de module d'apprentissage.
Les personnels chargés de la surveillance doivent :
- assurer exclusivement cette tâche, intervenir en cas de besoin ;
- ajourner et interrompre la séance en cas de non-respect des conditions de sécurité et/ou d'hygiène ;
- vérifier les entrées et sorties de l'eau, interdire l'accès au bassin en dehors des horaires de la vacation.
Les intervenants bénévoles (le cas échéant), lorsqu'ils prennent en charge un groupe, doivent :
- assurer la surveillance des élèves du groupe qui leur est confié ;
- animer les activités prévues selon les modalités fixées par l'enseignant ;
- alerter l'enseignant ou le personnel qualifié en cas de difficulté.
Article 6 - Assiduité des élèves
La natation scolaire fait partie intégrante des programmes d'enseignement de l'école. Elle est donc assortie d'un caractère
obligatoire. Toute absence ponctuelle doit être motivée, toute absence prolongée doit être justifiée et faire l'objet d'une
dispense médicale. Pour des raisons de sécurité, les élèves dispensés sont pris en charge à l'école et ne sont pas
conduits à la piscine.
Article 7 - Durée de la convention
La convention a une durée d'une année scolaire et fera l'objet d'une tacite reconduction sous réserve de produire
l'agrément des personnes citées dans l'article 2 et les avenants à la convention. Elle peut toutefois être dénoncée dans les
conditions indiquées dans l'annexe 2 de la circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992.
Un exemplaire de la présente convention est conservé dans les archives de l'école. Le directeur en fait la diffusion auprès
des enseignants qui assurent l'encadrement des séances de natation.
À ... le...
Monsieur l'inspecteur d'académie, représenté par Monsieur / Madame / Mademoiselle ., inspecteur de l'Éducation nationale
de la circonscription de ...
À ... le ...
Monsieur ou Madame ... représentant la commune / le syndicat intercommunal / la communauté de communes / la
communauté d'agglomération de ...
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Annexe 24 

Notice technique annexée à la circulaire MEN/Dgesco du 7 novembre 

2011 « Enseignement dans les premier et second degrés ») -BO n° 28 du 

14 juillet 2011 
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DOSSIER DE PRESSE 

 

LANCEMENT DE L’OPERATION « ARCHI M’AIDE » 

Une action d’éducation et de promotion de la santé sur l’hygiène 

dans les piscines, en faveur des élèves de Cours Préparatoire 

 

 
 
 
 
Contacts Presse : 
Agence Régionale de Santé - Violaine Morel - 03 62 72 86 24 - Violaine.Morel@ars.sante.fr 
Académie de Lille – Michèle Rackelboom – 03 20 62 31 86 - Michele.Rackelboom@ac-lille.fr 
FFN – Charlotte Despreaux - 01.41.83.87.56 - Charlotte.Despreaux@ffnatation.fr 
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INTRODUCTION 

Depuis plusieurs années, la pratique des activités aquatiques s’est largement développée 
entraînant un nombre de pratiquants en constante augmentation. 
En parallèle, les connaissances scientifiques et techniques sur les substances chimiques et 
les éléments pathogènes pouvant être présents dans les eaux de piscines ont progressé, entraînant 
des contrôles plus ciblés et des actions correctives plus adaptées. 

Au niveau national, les autorités sanitaires constatent un bon taux de conformité à la réglementation 
des piscines françaises. Pour autant, tout risque sanitaire n'est pas écarté. L'un des maillons 
essentiels pour l'obtention d'une bonne qualité d'eau dans les piscines demeure l’hygiène des 
baigneurs. Elle a en effet un impact direct sur la qualité de l’eau, la propreté et la contamination des 
surfaces, et indirect sur celle de l’air dans les piscines.  

Agir sur la pollution apportée par chaque baigneur en instaurant des règles d’hygiène élémentaires et 
à faible coût est donc primordial pour la santé et la qualité de l’eau. 
 

Dans le cadre des politiques régionales de santé publique que sont le schéma régional de prévention 
(SRP), le plan régional d’éducation à la santé (PRES) et le plan régional santé environnement 2 (en 
particulier l’action concernant l’amélioration de la prévention des risques sanitaires liés à la qualité de 
l’air intérieur), l’ARS Nord-Pas-de-Calais et l’Académie de Lille, en partenariat avec la 
Fédération Française de Natation, lancent un projet régional sur la sensibilisation des enfants 
à l’hygiène dans les piscines.   

Le projet bénéficie du parrainage de Fabien GILOT, nageur de haut niveau, natif de la région, 
champion olympique et double champion du monde de natation 2013. 

Baptisée « Archi m’aide », cette opération est développée avec le Centre régional d’Education et de 
promotion de la santé (COREPS) Nord-Pas-de-Calais. 

Lancée avec les élèves du Cours Préparatoire de l’école Berthelot de Denain (59), la phase 
expérimentale de l’opération « Archi m’aide » sera déployée en 2014 auprès de 1 000 élèves de 
l’Académie du Nord-Pas-de-Calais, puis généralisée à l’ensemble de la région. 
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QUELS SONT LES RISQUES SANITAIRES EN PISCINE ? 

 Prévenir les pollutions à l’intérieur des établissements recevant du public 

La qualité de l’air intérieur constitue un axe fort de progrès en santé-environnement. La présence dans les 
environnements intérieurs de nombreuses substances, ainsi que le temps passé dans des espaces clos ou 
semi-clos (90% du temps en moyenne) en font une préoccupation légitime de santé publique. Ainsi, nous 
pouvons citer l’exemple des maladies et troubles d’ordre respiratoire (comme l’asthme) qui augmentent dans 
notre région. 

Les enfants sont plus vulnérables en raison de leur susceptibilité plus importante aux produits toxiques à 
certaines périodes de leur développement.  L’école, les cantines, les piscines, les gymnases constituent des 
lieux de séjour fréquents pour les enfants. Tous les polluants classiques de l’air intérieur peuvent s’y retrouver 
(composés organiques volatils, plomb, fibres et poussières…), auxquels s’ajoutent les risques liés à la vie en 
communauté. 
 
 Les sources de pollution en piscine 

La région Nord-Pas-de-Calais compte 223 établissements de natation. En 2012, l’ARS a réalisé plus de 3 900 
contrôles et a détecté 239 non-conformités mineures au niveau sanitaire. Ces non-conformités ont occasionné 
des mesures correctives dans les établissements concernés, sans fermeture administrative de piscine. 

Les baigneurs constituent la principale source de pollution microbiologique et physicochimique dans les 
piscines. Des micro-organismes peuvent être mis en évidence dans l’eau des bassins, mais également au 
niveau des sols, surfaces, air ambiant et douches. Il existe trois voies d’exposition : 

- la voie orale, par ingestion accidentelle ou volontaire d’eau. Ce risque est plus important pour les enfants : 
le volume d’eau ingérée en 45 minutes de baignade est de 16 ml chez l’adulte et de 37 ml chez l’enfant, 
- la voie cutanéo-muqueuse, par le contact avec l’eau et les surfaces, 
- la voie respiratoire, par l’inhalation de composés volatils  

 
Les risques sanitaires associés à cette pollution dans les piscines sont de 2 sortes : 

- risques microbiologiques, tels que les infections cutanées (dermatoses, mycoses, verrues), les affections 
sphère ORL (otites, angines,candidose…), ou les troubles intestinaux. 

- risques chimiques : les chloramines (issus d’une réaction entre les désinfectants utilisés pour traiter l’eau et 
la pollution organique apportée par les baigneurs) peuvent être à l’origine de troubles irritatifs des yeux et de la 
sphère ORL, en particulier chez les sujets jeunes. 

 L’hygiène des baigneurs, point clé de la diminution des risques sanitaires 

L’hygiène des baigneurs a un impact direct sur la qualité de l’eau et indirect sur celle de l’air dans les piscines. 
Elle a aussi un impact sur la propreté et la contamination des surfaces. Obtenir dans les piscines, des 
conditions d’eau, d’air et de surfaces compatibles avec une pratique des activités aquatiques dans un lieu 
sain est l'un des objectifs forts du projet Archi m'aide.  

C’est pourquoi, en accord avec l’Education Nationale, l’ARS a décidé de lancer une opération de sensibilisation 
à l’hygiène dans les piscines. Ce focus coïncide chez les enfants de CP avec l’apprentissage du « savoir nager 
à l’école ». 
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L’OPERATION « ARCHI M’AIDE »  

 Du nageur à l’établissement de natation, trois objectifs pour une baignade réussie 

1 - Pour les élèves, il s’agit de leur donner de manière pérenne les bons réflexes en matière d’hygiène. 
L’enjeu est aussi de leur faire comprendre « pourquoi » il est important de respecter les règles d’hygiène, à 
la fois pour leur santé, mais également pour celle des autres. 

2 - Pour les établissements de natation, l’objectif est de diminuer les sources de pollution à chaque point du 
parcours du baigneur et ainsi d’améliorer les résultats de contrôle sanitaire.  

3- Enfin, dans le cadre de l’action du PRSE 2 « prévenir les pollutions à l’intérieur des bâtiments recevant 
du public », l’objectif est de diminuer les risques sanitaires pour les enfants, mais aussi les risques 
professionnels pour les maitres nageurs sauveteurs (MNS). 

  Le « parcours du baigneur » 

Ce parcours reprend les points de passage du nageur dans une piscine : vestiaires, douches, 
sanitaires,  bassins. L’objectif est de reprendre les règles d’hygiène à chacune de ces étapes : 
 

- enlever ses chaussures en arrivant dans les vestiaires ; 
 

- porter une tenue de bain adaptée et propre à mettre à la piscine ; même s’il semble plus facile de 
mettre son maillot de bain à la maison pour gagner du temps lors du déshabillage, en matière 
d’hygiène, il est préférable de le mettre dans les vestiaires ; 
 

- prendre une douche savonnée  corps et cheveux avant et après la baignade. Aussi, prévoir dans son 
sac de piscine les produits nécessaires à cette toilette ; 
 

- passer dans le pédiluve : tremper les deux pieds dans l’eau  permet d’éliminer les derniers microbes et 
de garder le sol des abords des bassins plus propre ; 
 

- mettre son bonnet de bain : porter un bonnet est plus confortable pour nager. Cela évite de perdre des 
cheveux dans l’eau et donc de salir le bassin ; 
 

- sortir de la piscine pour aller aux toilettes : l’immersion du corps dans l’eau donne naturellement l’envie 
d’uriner. Aller aux toilettes favorise une nage confortable. C’est aussi respecter les autres baigneurs et 
l’eau du bassin : 
 

- remettre ses chaussures en sortant du vestiaire. 
 
Il est aussi important de ne pas aller à la piscine lorsque l’on a une maladie qui pourrait être transmise aux 

autres baigneurs (otite, infection rhino-pharyngée, diarrhée, fièvre…), pour ne pas aggraver sa maladie et 

ne pas la communiquer aux autres. 

  Des outils pour tous les acteurs 

L’ARS, l’Académie de Lille et la Fédération Française de Natation ont développé des outils à destination des 
enfants, de leurs parents, des enseignants et des professionnels des piscines. 
Ils seront remis aux enseignants et élèves de CP lors de séances de sensibilisation qui seront co-animées 
par les enseignants, l’ARS et le COREPS. 
Le premier établissement à bénéficier de cette action est l’école Berthelot de Denain. L’objectif est de 

sensibiliser 1 000 enfants d’ici juin 2014, puis de déployer le dispositif dans l’ensemble de la région. 
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Les outils proposés mettent en scène trois personnages : la mascotte de l’opération, baptisée « Archi », qui 
joue un rôle éducatif - d’où le nom de l’opération « Archi m’aide » - et deux enfants : Tom et Léa. Ces outils 
sont les suivants : 
 
- Un dessin animé en 3D "Aujourd'hui c’est piscine" mettant en scène les trois personnages, depuis 

l’arrivée des enfants à la piscine jusqu’à leur départ. Il reprend de façon ludique le parcours du baigneur 
et les étapes indispensables pour respecter l’hygiène à la piscine. 

 
- Un film avec Fabien Gilot, parrain de l’action, dans lequel il reprend, en tant que nageur de haut niveau, 

des éléments liés à l’hygiène de vie et en piscine. 
 

- Un kit complet à destination des enfants, contenant : un bonnet de bain, une trousse de toilette, un 
aimant à l’effigie d’« Archi » et un livret de jeux. Ce livret reprend des éléments sur l’hygiène de vie et le 

parcours du baigneur, sous un format ludique : coloriages, autocollants, jeux… 
 

- Un kit à destination des enseignants, comprenant des fiches action, afin de pouvoir travailler avec les 
élèves sur plusieurs sessions suite à la séance de sensibilisation. 
 

- Une affiche plastifiée à destination du personnel des piscines. Une sensibilisation aux règles d’hygiène 
en piscine sera également menée auprès des clubs de natation, des maitres-nageurs-sauveteurs et des 
encadrants des séances de piscine. 
 

- Un dépliant reprenant l’ensemble du propos pour les parents, afin que les règles d’hygiène apprises lors 
du cours de natation avec l’école puissent être reprises par les familles qui fréquentent des piscines sur 
leur temps de loisirs. 

 
 
 
UNE ACTION D’EDUCATION A LA SANTE AUPRES DES ENFANTS DE COURS PREPARATOIRE 

 Apprendre les bons gestes le plus tôt possible 

L’éducation pour la santé des enfants, dès le plus jeune âge, est déterminante pour la protection du capital 
santé de ces futurs adultes. Rendre chaque enfant acteur de sa santé est une priorité en matière de 
prévention. Sensibilisé au plus tôt, l’enfant acquiert des attitudes favorables concernant l’hygiène et le mode 
vie au travers de messages simples et ludiques.  

La démarche proposée s’inscrit dans une approche globale et positive de la santé, qui trouve son 
fondement dans les valeurs précisées dans la charte d’Ottawa de l’Organisation Mondiale de la Santé. Sont 
par exemple privilégiées des séances de sensibilisation participatives.  
 
 La natation, sport le plus pratiqué par les jeunes et les femmes  

Dans une société où le mode de vie s’est accéléré, la pratique sportive, notamment celle de la natation, 
revêtent une place importante tant sur le plan de la santé que celui des loisirs.  

L’enquête FPS/IPSOS menée en 2012 par l’Observatoire du Sport fait apparaitre la natation comme 
l’activité la plus pratiquée par les enfants (53% des 4/8 ans, 63% des 9/12 ans) et les femmes (41%).  
La diversité des activités aquatiques permet en effet d’accueillir tous les publics et de répondre à une 
demande sociale  large, (jeunes de l’école à l’université ; grand public ; forme bien être ; santé ; bébé 
nageurs, aquaform, activités sportives avec disciplines olympiques…), en périodes scolaires et hors de ces 
périodes scolaires.  
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La Fédération Française de Natation propose, au sein de ces clubs, des activités correspondant à ces 
souhaits de pratiques et organisés autour de 4 univers : l’Eveil et l’Education (au sein de l’Ecole de Natation 
Française (ENF), le Nagez Forme Santé, la Performance, l’Environnement. 
 
 
 Le « savoir-nager », un enjeu de société  

Plus d’un élève sur deux ne sait pas nager à son entrée en sixième. Le ministère de l’Education Nationale, 
le ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Education Populaire et de la Vie associative, avec le support 
de la Fédération Française de Natation, travaillent donc sur un plan national « Savoir Nager ». 

L’Ecole de Natation Française (ENF) éclaire le parcours d’apprentissage du jeune nageur autour de 3 
étapes : 

- 1ère étape : acquérir des compétences minimales permettant d’assurer sa propre sécurité dans l’eau. 
- 2ème étape : découvrir cinq disciplines sportives de la natation à l’origine d’une construction plus élaborée du 

nageur. 
- 3ème étape : s’orienter vers les pratiques compétitives dans la discipline de son choix. 

 

 La natation dans la politique d’Education Physique et Sportive (EPS) de l’Education Nationale  

Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale. L’acquisition progressive du « savoir 
nager » dans la réalisation d’une performance mesurée et l’adaptation à l’environnement aquatique font 
partie des connaissances et des capacités essentielles définies par le Socle commun de connaissances, 
de compétences et de culture (référence nationale dont le contenu doit être acquis à la fin de la scolarité 
obligatoire). 

A l’école primaire, le moment privilégié de cet apprentissage se situe prioritairement au niveau des classes 
de CP et CE1. 

A ce niveau, le parcours de l’élève doit comprendre des moments de découverte et d’exploration du milieu 
aquatique sous forme de jeux et de parcours soutenus par un matériel adapté, et des temps 
d’enseignement progressif et structuré souvent organisés sous forme d’ateliers. 

Une évaluation est organisée à chaque  fin de cycle sur les  connaissances et les capacités : 
- premier palier (fin de cycle 2) : se déplacer sur une quinzaine de mètres, s’immerger, se déplacer sous 
l’eau, se laisser flotter ; connaissances et attitudes relatives aux règles d’hygiène et de sécurité ; 

- deuxième palier (fin de cycle 3) : se déplacer sur une trentaine de mètres ; plonger, s’immerger, se 
déplacer ; connaissances et attitudes relatives aux règles d’hygiène et de sécurité ; 

- troisième palier (dès la 6e, au plus tard en fin de 3e) : compétence à nager en sécurité dans un 
établissement de bains ou en espace surveillé (piscine, parc aquatique…) ; connaître les règles d’hygiène 
corporelle, connaître les contre-indications, prendre connaissance du règlement intérieur de l’installation 
nautique, connaître et respecter le rôle des adultes encadrants. 

L’enseignement de la natation est toujours assuré par l’enseignant de la classe dans le cadre d’un projet 
pédagogique. La natation scolaire est une activité dite à encadrement renforcé, l’enseignant est aidé dans 
cette tâche par des professionnels qualifiés amenés à enseigner, animer ou encadrer l’activité physique. Il 
peut être aidé également par des intervenants bénévoles soumis à agrément après avoir reçu une formation 
adaptée. 

La natation dans la circonscription de Valenciennes-Denain 
 
Dans la circonscription de Valenciennes-Denain, les écoles sont accueillies et réparties sur quatre bassins 
selon une sectorisation géographique définie : 
- au centre nautique de Denain : les écoles des villes de Denain, Lourches et Wavrechain-sous-Denain 
- à la piscine municipale de Trith-Saint-Léger : les écoles des villes de Rouvignies et Haulchin 
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- à la piscine d’Escaudain : les écoles de la ville de Roeulx 
- à la piscine d’Hornaing : les écoles de la ville de Neuville-sur-Escaut 
 
Afin de permettre aux élèves d’atteindre les niveaux de compétences attendues, l’équipe de circonscription 
s’efforce de favoriser les conditions d’apprentissage de la natation et de leur continuité de la grande section 
de maternelle au collège : 
- par la mise en place d’un parcours de formation adaptée aux programmations et contraintes de chacune 
des écoles (répartition des cycles d’activités et du nombre de séances en fonction des projets pédagogiques 
des enseignants) 
- par l’organisation de stages d’agrément « Intervenants extérieurs bénévoles en natation » 
pour les accompagnants des élèves de grande section (GS) de maternelle. Depuis septembre, deux 
sessions ont été proposées aux parents (28 parents ont été agréés, ce qui montre leur implication) 
- par un accompagnement des enseignants dans la mise en oeuvre pédagogique de l’enseignement de la 
natation (conception d’activités et proposition d’outils). 
 
L’éducation pour la santé et  la sécurité 
 
Les activités physiques et sportives sont aussi des temps d’activités propices pour apprendre à mieux 
connaître son corps. L’Education Physique et Sportive contribue à l’éducation pour la santé et  la sécurité, 
en permettant à l’élève d’apprendre à gérer sa prise de risque et à apprécier les conséquences de ses 
choix, en agissant dans des environnements variés. 
La politique éducative de santé à l’école contribue à la réussite de tous les élèves. Outre le suivi des élèves, 
l’Ecole a la responsabilité de l’éducation pour la santé, ainsi que l’éducation aux comportements 
responsables et à la citoyenneté. Elle associe les parents et les partenaires de l’Education nationale. 

Les actions de promotion de la santé sont en priorité assurées par les médecins et les infirmiers de 
l’Éducation nationale. À ce titre les élèves bénéficient au cours de leur scolarité d’actions de prévention et 
d’information, de visites médicales, et de dépistages obligatoires, qui constituent leur parcours de santé 
dans le système scolaire. Ces actions favorisent notamment leur réussite scolaire et la réduction des 
inégalités en matière de santé. En 2012-2013, les infirmiers du département ont contribué à la mise en 
place de 1851 séances d’éducation pour la santé dans le premier degré, dont 13 % concernant l’hygiène 
corporelle ou l’hygiène de vie.  

La place de l’hygiène dans la prévention des maladies transmissibles n’est plus à démontrer. Les médecins 
conseillers techniques de l’académie de Lille en lien avec les médecins de la veille sanitaire et sécurité  
(ARS) ont d’ailleurs travaillé à la mise en place d’un protocole à suivre lors de la connaissance d’une 
maladie transmissible. Médecins et infirmiers apportent leur expertise aux partenaires institutionnels. 

Intégrer une démarche de santé publique portant sur l’hygiène dans les piscines, s’inscrit dans l’acquisition 
des compétences définies au cycle des apprentissages fondamentaux. 

L’utilisation et la création d’outils pédagogiques permettent de créer une véritable dynamique dans ce sens 
en s’appuyant sur des ressources locales. 

 

 

EN CHIFFRES 
Dans l’académie, 53 % des élèves de CM2 sont évalués dans le cadre du « savoir nager » (58,2 % dans le Nord). 

46 641 élèves de CP sont scolarisés dans l’enseignement public, et 10 178 dans l’enseignement privé.             
Pour le département du Nord, 28 766 élèves sont inscrits en CP dans les écoles publiques et 7 442 élèves dans 
les écoles privées.  

 
  

223



8 

 

ANNEXES 
 

 

FABIEN GILOT, PARRAIN DU PROJET « ARCHI M’AIDE »  

« Le sport possède de nombreuses vertus. Certaines, qui ne sont pas les plus visibles, concernent la 
prévention sanitaire et l’éducation des enfants dans ce domaine.  Notre rôle de sportif de haut niveau 
n’est pas seulement le gain du résultat immédiat, mais aussi celui de l’exemplarité dans tout ce qui peut 
faire évoluer notre société.  On ne présente plus les fonctions de l'ARS, je suis donc heureux de 
m’associer à cette institution, mais surtout je suis fier de parrainer une telle opération de sensibilisation 
pédagogique. » 
 
Fabien Gilot est né à Denain dans le Nord. Enfant, il se dirige vers le water-polo. Mais très vite, ses 
entraîneurs remarquent ses qualités aquatiques et ses prédispositions pour la natation.  
 
En 2000, Fabien Gilot part s’entraîner à Rouen et se prépare à la compétition de haut-niveau. Il 
s’impose immédiatement parmi les grands espoirs de la natation française en devenant en 2002 double 
champion d’Europe junior. Le nageur confirme ses très bons résultats l’année suivante en décrochant 
chez les séniors la médaille de bronze en relais au Championnat du Monde de Barcelone.  
En 2006, l’athlète part s’entraîner au Cercle des nageurs de Marseille où il est toujours licencié 
aujourd’hui.  
 
Lors des championnats de France de 2008, le nageur améliore son record personnel sur 100 m nage 
libre. Ce chrono réalisé à Dunkerque lui permet de devenir le 5e performeur de tous les temps. Cette 
année-là, Fabien Gilot est également sacré vice-champion d’Europe en 100 mètres nage libre. Son 
premier titre en individuel. 
Depuis Fabien Gilot enchaîne les performances en équipe. Il a décroché la médaille d’or aux Jeux 
Olympiques de Londres en 2012 en relais 4 X 100 mètres. Il a également obtenu une double médaille 
d’or en relais aux derniers championnats du monde de Barcelone en 2013.  
 
 
LES ACTEURS DU PROJET  

 L’ARS Nord-Pas-de-Calais                   

L’agence régionale de santé (ARS) du Nord - Pas-de-Calais a été créée en avril 2010. En région, 
l’Agence Régionale de Santé est l'interlocuteur unique en charge du pilotage du système de santé et de 
la mise en œuvre de la politique de santé publique. Elle est compétente sur le champ de la santé dans 
sa globalité : prévention, soins et accompagnement médico-social.  
L’ARS Nord - Pas-de-Calais est dirigée depuis octobre 2013 par Jean-Yves Grall. Son organisation 
s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec l’ensemble des professionnels et des 
usagers, dans un souci d’efficacité et de transparence. Le Projet régional de santé est la déclinaison 
régionale des politiques nationales de santé, qui tout en prenant en compte les impératifs de gestion de 
l’assurance maladie apporte les réponses aux besoins prioritaires de la région. 
Les actions de l’ARS visent à améliorer la santé de la population et à rendre le système de santé plus 
efficace.  Elle est la clef de voûte de la nouvelle organisation prévue par la Loi « Hôpital Patients Santé 
Territoires » du 21 juillet 2009.  
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 L’Académie de Lille          
L’Académie de Lille est la structure administrative des services déconcentrés de l’Education Nationale 
dans la région Nord-Pas de Calais. Sous l’autorité du recteur, elle assure l’organisation, au niveau 
régional, de la politique définie par le ministre de l'Education Nationale. 
 
Elle se compose d’un rectorat et de deux directions des services départementaux, implantées dans le 
Nord et le Pas de Calais : Jean-Jacques Pollet, Recteur de l’académie de Lille est assisté de deux 
Directeurs académiques des services de l’éducation nationale, Directeurs des services départementaux 
de l'éducation nationale, Christian Wassenberg pour le Nord, Guy Charlot pour le Pas-de- Calais, et du 
Secrétaire général de l'académie. Il définit et conduit, au sein du conseil de direction académique, les 
grandes orientations de la politique académique pour le premier comme pour le second degré. 
 
L'Académie compte quatorze bassins d'éducation. Ils comprennent les écoles, les collèges et les 
lycées d'une zone correspondant approximativement aux bassins de l'INSEE et aux arrondissements, 
ce qui permet une cohérence avec les politiques économiques et d'aménagement du territoire régional. 
Avec 850 998 élèves fréquentant les structures scolaires des premiers et second degrés publics et 
privés de la région, l’académie de Lille occupe la deuxième place après celle de Versailles et 
représente 7% des effectifs scolaires nationaux. 

 La Fédération Française de Natation                                                         
La Fédération Française de Natation est créée en 1920 pour développer et structurer la pratique de la 
natation en France, avec notamment pour ambition de placer la France au rang des premières nations 
en natation. Initialement vouée à la compétition (via ses 5 disciplines olympiques : course, plongeon, 
natation synchronisée, water polo, nage en eau libre), la Fédération Française de Natation s’est 
ouverte progressivement à de nouvelles activités et s’organise aujourd’hui autour de 4 univers : 

Eveil-Education, Compétition, Nagez Forme Santé, Environnement.  

Elle regroupe aujourd’hui 300 000 membres réparties dans plus de 1 200 associations sur tout le 
territoire.  Son ambition est que le plus grand nombre trouve du plaisir dans l’eau et les activités 
aquatiques, et que des performances individualisées et progressives permettent à chacun de 
progresser et s’épanouir  à son meilleur niveau.  

 

 Le COREPS Nord-Pas-de-Calais       

Le COREPS Nord-Pas-de-Calais accompagne la mise en œuvre d’une politique d’éducation et de 
promotion de la santé adaptée aux milieux de vie et aux thématiques spécifiques. L’association fonde 
son action sur les valeurs précisées dans la charte d’Ottawa de l’Organisation Mondiale de la Santé, 
ainsi que la charte du réseau FNES.  Ses missions sont de : 

- Former les acteurs au développement, à la gestion et à l’évaluation de projets. 
- Produire des données contribuant à l’analyse locale des besoins en éducation et Promotion de 

la Santé et les leviers d’action. 
- Développer la recherche-action et favoriser les actions de subsidiarité sur les territoires ou des 

thématiques non couvertes en fonction des besoins. 
- Contribuer à la mise en œuvre des politiques régionales de santé publique. 
- Soutenir méthodologiquement les acteurs locaux au développement, à la gestion et l’évaluation 

de projets. 

 

225

http://www.ac-lille.fr/academie/bassins/default.cfm


226



 

 

 

 

 

Annexe 25 

 Lettre du 5 novembre 2012 du directeur des sports au préfet du 

Finistère (DDCS) sur l’activité «marche aquatique» 
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Annexe 26 

 Convention-cadre entre l’Etat et la FFN en vue du développement des 

« Emplois d’avenir » 
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Annexe 27 

Note d’opportunité du 27 mai 2013 de l’INFAN concernant la stratégie 

de professionnalisation de la FFN 
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      > INFAN - Catherine ARRIBE 
Responsable Administrative et Pédagogique 
Lundi 27 mai 2013 

 

1. Contexte  

 Fort du succès sportif rencontré aux Jeux Olympiques de Londres 2012 et de l’engouement 
suscité par les médias et le grand public, la FFN poursuit sa dynamique de croissance avec 
une augmentation de près de 15% de  licenciés à la rentrée sportive 2012- 2013. 

 Pour engager une structuration efficiente et optimiser le développement des clubs, des 
comités départementaux et des comités régionaux, la FFN a la volonté d’accompagner ses 
structures fédérales dans leur processus de professionnalisation. 

 Le déploiement des nouvelles politiques ministérielles et des dispositifs d’aides en matière 
d’emplois représentent une réelle opportunité à saisir pour améliorer l’encadrement des 
activités associatives ainsi que le fonctionnement et la gestion des structures fédérales de la 
Natation. 

 

2. Enjeux 

 Développer la professionnalisation du réseau fédéral via la création d’emplois structurants, le 
développement des activités et des compétences des acteurs (dirigeants et salariés). 

 Structurer le réseau fédéral, créer davantage de liens et de maillage territorial entre la 
Fédération, les comités régionaux, les comités départementaux et les clubs. 

 Optimiser le déploiement et la mise en œuvre du projet fédéral à travers la création d’un 
réseau national d’experts « agents de développement », relais et garants de la politique 
fédérale dans les territoires  

 Positionner et intégrer le déploiement des « Emplois d’Avenir » dans le cadre de la stratégie 
de professionnalisation de la FFN 
 

3. Objectifs généraux 

 Doter chaque structure fédérale de l’emploi le plus adapté à sa situation en sollicitant le 
dispositif d’aides à l’emploi le plus approprié aux besoins et moyens identifiés des structures. 

 Profiter des politiques ministérielles d’emploi pour créer des postes à moindre coût en 
bénéficiant des aides financières octroyées dans le cadre de ces contrats et/ou dispositifs 
d’Etat. 

 Créer à moyen et long terme des emplois pérennes et viables financièrement. 
 

3. Objectifs spécifiques 

 Engager un dispositif de contractualisation fédéral avec les comités régionaux et dans ce 
cadre, initier dans chaque comité régional la création d’un emploi d’agent de développement 
régional 

 Permettre le déploiement des Emplois d’Avenir dans les clubs et les comités départementaux, 
en s’appuyant sur les postes d’agents de développement régionaux crées qui seront chargés 
de piloter le déploiement du dispositif dans leur territoire. 
 

Note d’opportunité concernant la stratégie de 
professionnalisation de la FFN  
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4. La stratégie de professionnalisation de la FFN – Le plan d’actions fédéral 

 
4.1 Positionner le comité régional comme point d’appui incontournable de la stratégie de 
professionnalisation fédérale 

 
Pour permettre le déploiement et la mise en œuvre du projet fédéral dans les territoires, la fédération 
doit structurer son réseau fédéral et être capable de s’appuyer sur ses différentes entités pour 
rayonner localement et faire appliquer son plan d’actions. 
Dès lors, chaque structure fédérale doit jouer un rôle précis et apporter sa contribution dans le cadre 
d’une dynamique de travail collective.  
C’est l’addition du travail mené en complémentarité et en concertation par l’ensemble des structures 
fédérales (de la fédération aux clubs, en passant par les comités régionaux et départementaux) qui 
permettra d’atteindre les objectifs définis dans le cadre du projet fédéral. 
 
Dans ce contexte, il est essentiel de positionner les comités régionaux comme étant de véritable 
instance de coordination et de relais de la politique fédérale. 
Pour schématiser, on pourrait considérer que les comités régionaux fonctionnent « en miroir » de la 
fédération, à ce titre, ils sont les interlocuteurs privilégiés de la fédération. 
 
A partir de ce postulat, l’activité des comités régionaux devraient essentiellement s’articuler autour de 
missions de coordination, d’appui, de conseils et d’accompagnement des comités départementaux et 
des clubs autour de missions telles que l’aménagement et l’animation du territoire, les questions liées 
aux équipements, à la formation, à l’emploi, à l’accès au haut niveau, la définition et le pilotage de 
stratégies de développement, la signature et l’activation de partenariats et tous ce qui tournent autour 
des médias et de la politique évènementielle. 
 
Pour permettre aux comités régionaux de pleinement remplir ces missions, ils doivent posséder en 
interne des ressources humaines adéquates répondants en particulier au profil d’agent de 
développement. 
Si tel n’est pas le cas, l’objectif de la fédération à court terme, est de permettre à tous les comités 
régionaux, de se doter, à minima d’un poste d’agent de développement. 
 

4.2 Le lancement d’une enquête nationale « emplois »  
 

L’objectif de cette enquête est de faire un état des lieux pour connaître la nature et le type d’emplois 
existants dans les comités régionaux, départementaux et les clubs afin de connaître le niveau de 
professionnalisation du réseau fédéral de la natation et ainsi mieux cibler les besoins. 
Par ailleurs, à ce jour, la fédération ne dispose d’aucunes données fiables en la matière d’où l’intérêt 
d’un tel recensement. 
Cette enquête nous permettra également de mesurer le niveau d’employabilité du réseau fédéral de la 
natation en questionnant les projets de création d’emplois et de manière générale d’identifer les 
débouchés professionnels liés aux activités de la natation. 
A noter qu’une telle enquête servira également pour rédiger les notes d’opportunités dans le cadre 
des dossiers de demande d’habilitation DEJEPS et DESJEPS. 
 
Voir questionnaires - enquête en annexe 1. 
- Enquête de recensement des emplois au sein des comités régionaux et départementaux de 

Natation 
- Questionnaire emploi spécifique club 
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4.3 La création des emplois d’agents de développement dans les comités régionaux 

 
Pour permettre aux comités régionaux de pleinement jouer leur rôle d’instance de coordination et de 
relais de la politique fédérale, la fédération doit encourager et inciter les comités régionaux à créer des 
postes d’agent de développement. 
Pour cela, la mise en œuvre d’une stratégie d’accompagnement est nécessaire, à travers :  
 

1. La mise en œuvre d’un travail mené en étroite collaboration avec les comités régionaux pour : 
 

 Retravailler et réajuster le projet de développement du comité régional pour déterminer 
les besoins d’emploi et rechercher l’adéquation du projet de développement et le profil 
de poste,  

 Définir la fiche de poste du salarié (missions, compétences, positionnement dans la 
structure, …) 

 Elaborer le plan de financement de l’emploi et étudier les pistes de consolidation et de 
pérennisation de l’emploi,  

 Accompagner le comité régional dans les démarches de recherches de financement 
complémentaires de l’emploi en rencontrant les partenaires institutionnels  

 Conseiller lors des entretiens d’embauche, du recrutement et la mise en place de la 
CCNS 

 Mettre à disposition des outils de GRH (emploi du temps, suivi des heures, entretiens 
annuels d’évaluation,…) 

 Informer et former les dirigeants employeurs : mise en œuvre de sessions de formations 
spécifiquement dédiés aux besoins des employeurs. Voir annexe 2 

 Mettre à disposition des guides méthodologiques expliquant la fonction employeur 
 

Les spécificités liées au fonctionnement, moyens et ressources de chacun des comités régionaux 
obligent la mise en œuvre d’un travail et suivi individualisé.  
Des déplacements réguliers dans les comités régionaux ainsi que l’organisation de regroupements 
nationaux et/ou interrégionaux sont à prévoir pour expliquer les démarches et construire les stratégies 
de développement régionales. 
 

2. La mise en œuvre d’un dispositif de contractualisation fédérale avec les comités régionaux  
 
Pour encourager les comités régionaux à s’engager dans la création d’emplois « agents de 
développement » et à travers ces emplois, à déployer le projet fédéral dans leur territoire, la mise en 
place d’un dispositif de contractualisation avec les comités régionaux pourrait être un très bon moyen, 
un très bon levier d’actions. 
 
Effectivement, l’idée serait que la FFN participe au financement du coût des emplois « d’agents de 
développement régionaux ».  
En contrepartie de cette participation financière fédérale, les comités régionaux devront dédier une 
partie du temps de travail de leur agent de développement, à la mise en œuvre et à la conduite de 
projets fédéraux, tel que défini dans un cahier des charges qui leur sera soumis.  
Le temps de travail de l’agent de développement régional mis à disposition auprès de la fédération 
sera calculé en fonction du prorata du financement fédéral par rapport au coût du poste global. 
 
Afin d’harmoniser l’ensemble des emplois crées dans les comités régionaux et assurer d’une véritable 
cohérence nationale, un cahier des charges sera rédigé pour préciser les modalités : 

- de construction et de montage de l’emploi (le profil des emplois à créer),  
- de financement du poste (montant et durée de l’aide fédérale et conditions de pérennisation 

de l’emploi),  
- de définition de la fiche de poste (description des missions à réaliser, positionnement de 

l’emploi dans la structure, compétences à maîtriser et profil préconisé)  
 
Des adaptations pourront être proposées en fonction des spécificités des comités régionaux. 
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Pour inciter les comités régionaux à s’engager dans ce dispositif, il est recommandé que le montant 
de la participation financière fédérale représente un % significatif du coût du poste chargé (1/3 du coût 
du poste serait conseillé). 
Des simulations de coût de poste seront réalisées afin d’affiner au mieux les montants de prise en 
charge fédérale. 
 
Cette participation financière fédérale devrait légitimer et positionner encore davantage la fédération 
auprès des comités régionaux et être un véritable moyen d’actions pour les amener à collaborer et à 
travailler dans la logique du projet fédéral.  
 
Enfin, l’objectif de l’accompagnement fédéral, qui sera proposé aux comités régionaux à travers la 
recherche d’aides complémentaires pour financer les emplois via les dispositifs d’Etat (Plan Sport 
Emploi auprès de la DRJS) et/ou, les dispositifs des Conseils Régionaux (Emploi Tremplin) est de 
faire en sorte que le résiduel du poste à financer soit le plus faible possible pour l’employeur.  
Il est effectivement préférable pour favoriser l’engagement des comités régionaux dans la démarche 
de création des emplois que la part « employeur » à financer soit la plus minime possible. 
Mais aussi, pour envisager une pérennisation de ces emplois plus « sereine » en anticipant la baisse 
dégressive des aides financières octroyées. 
 
 
Enfin, il est impératif d’évaluer la plus-value apportée par la création de ces emplois et identifier 
l’impact du travail mené dans les territoires en termes de développement et de structuration. 
 
Un contrat de développement serait signé entre la Fédération et les comités régionaux désireux de 
s’engager dans le dispositif de contractualisation. Ces contrats seraient signés pour une olympiade 
soit une durée de 4 ans.  
 
Dans ce contrat, des engagements réciproques seraient pris à travers la définition d’indicateurs de 
suivi du développement des activités fédérales tels que : 

- La progression du nombre de licenciés année n par rapport à l’année n-1: 
- Le nombre de clubs crées année n par rapport à l’année n-1: 
- Le nombre de personnes formées année n par rapport à l’année n-1: 
- Le nombre d’emplois crées et notamment le nombre d’Emplois d’Avenir : 
- La progression du nombre de clubs labellisés ENF : 
- La progression du nombre de clubs labellisés NFS : 
- Autres indicateurs de développement à identifier … 

 
Le choix des critères de contractualisation est important dans le sens où ils vont conditionner la nature 
des actions de développement qui seront menées par les comités régionaux.  
Ces critères doivent donc impérativement refléter le projet fédéral et être en adéquation avec les 
objectifs de développement fédéraux. 
 
A travers ces critères et en fonction de la stratégie de développement optée, les comités régionaux 
pourront choisir eux même les critères sur lesquels ils souhaitent se positionner et ils définiront eux 
même leurs objectifs de développement à atteindre durant l’olympiade. 
Pour chaque critère, une grille de résultats sera élaborée en identifiant des niveaux de progression et 
chaque niveau correspondra à un montant financier. Ces grilles seront les mêmes pour tous les 
comités régionaux. 
 
Chaque année, un bilan d’étape sera mené en concertation avec le comité régional pour mesurer le 
travail réalisé et l’état d’avancement des projets à l’aide des grilles de résultats. 
En fonction des résultats atteints à chaque critère, une somme forfaitaire sera déterminée, la somme 
globale à verser au comité régional sera égale à l’addition des sommes forfaitaires de tous les 
indicateurs de développement.  
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Cette somme correspondra à la contribution financière de la fédération pour financer l’emploi d’agent 
de développement régional concernant l’année n+1. 
 
A noter que pour la première année de mise en œuvre du dispositif de la contractualisation, l’aide 
fédérale à l’emploi qui sera versée au comité régional ne sera pas conditionnée à l’atteinte d’objectifs 
de développement mais considérée comme étant une aide « coup de pouce », une aide fédérale  
incitatrice pour déclencher l’engagement des comités régionaux et les faire adhérer au dispositif de la 
contractualisation. 
C’est à l’issue de la première année de fonctionnement et d‘engagement dans le dispositif de la 
contractualisation que l’activité des comités régionaux sera évaluée via les grilles de résultats. 
Et donc que le montant de l’aide fédérale à l’emploi versée aux comités régionaux sera dépendant et 
conditionné aux résultats de développement atteints par le comité régional. 
 
Les bilans d’étapes annuels permettront de suivre l’activité des comités régionaux, de pouvoir les 
accompagner et les conseiller et si besoin, de réajuster les plans d’actions régionaux. 
A ce titre, la fédération joue pleinement son rôle de conseil et de soutien auprès de son réseau 
fédéral. 
 
Enfin, à travers le dispositif de la contractualisation fédérale, l’objectif à terme est de créer le Livre 
Blanc de la Natation en identifiant des tableaux de bords, des tableaux de suivi de l’activité fédérale et 
ainsi disposer d’un outil pertinent pour établir et mieux anticiper la stratégie de développement fédéral. 
 

7. Le déploiement des « Emplois d’Avenir » : la stratégie fédérale mise en œuvre 

 
La stratégie fédérale de déploiement des « Emplois d’Avenir » repose sur 3 actions à mener dans une 
logique de complémentarité :  
 

1. La création du réseau national des agents de développement régionaux dans le cadre de la 
mise en œuvre du dispositif de la contractualisation fédérale. 

 
La création d’emplois d’agents de développement dans les comités régionaux est un pré requis, une 
condition indispensable au déploiement des Emplois d’Avenir. Effectivement, dans un souci 
d’efficacité et proximité, il est préférable de s’appuyer sur un réseau local pour réaliser ce travail qui 
demande une bonne connaissance du terrain et des contacts réguliers et suivis avec les clubs. 
La mission de déploiement des Emplois d’Avenir fera partie intégrante des activités décrites dans les 
fiches de postes des emplois d’agents de développement régionaux et sera définie comme étant une 
mission nationale fédérale prioritaire.  
 

2. Expérimentation de la stratégie fédérale de déploiement  – phase de test 
 

Afin d’aider au mieux les agents de développement régionaux à accomplir leur mission 
d’accompagnement à la création des « Emplois d’Avenir » dans les comités départementaux et les 
clubs, la fédération proposera une démarche de travail et mettra à disposition les outils 
méthodologiques. Il s’agira essentiellement de documents techniques, de type fiches pratiques. 
 
Une méthodologie de travail sera dans un premier temps testée dans une région à titre expérimental. 
Cette expérience permettra la modélisation d’une démarche méthodologique et la rédaction d’un 
guide visant à expliquer les démarches pas à pas. 
Puis, ce guide sera diffusé et mis à disposition auprès de l’ensemble des agents de développement 
régionaux. 
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Pour une meilleure appropriation et lisibilité du travail à réaliser, un séminaire national regroupant les 
CTS régionaux coordonnateurs, l’ensemble des agents de développement régionaux et leurs élus 
dirigeants respectifs sera organisé afin d’expliquer les enjeux de développement, l’utilisation du guide 
méthodologique, le travail à réaliser, … 
 
 

3. La stratégie fédérale de déploiement des « Emplois d’Avenir » 
 

3.1 Identification de profils- métiers pouvant répondre aux prérogatives des « Emplois 
d’Avenir » : 

 
- Missions d’encadrement des activités de la natation :  

Recrutement de jeunes répondants aux conditions d’éligibilité des « Emplois 
d’Avenir » et déjà sensibilisés aux activités de la natation possédant au moins un 
brevet fédéral (ou le BNSSA), dont les missions s’articuleront autour de : 

 L’animation, l’initiation des activités de la natation   
 L’enseignement des activités de la natation  

 
- Missions administratives et logistiques : 

Recrutement de jeunes répondants aux conditions d’éligibilité des « Emplois 
d’Avenir » et dont les missions s’articuleront autour de : 

 Tâches administratives simples à exécuter (accueil du public, courriers, 
mise à jour et établissement de planning d’activités du club, gestions de 
convocations et de résultats sportifs, site Internet,…) et  

 Tâches logistiques (gestion du matériel sportif, gestion des 
déplacements,…). 

 
Note : Afin d’être en capacité de créer des emplois à temps plein dans les clubs– 35h 
hebdomadaire, les missions octroyées aux salariés devront combinées encadrement (avec un 
tuteur), administratif et logistique + les temps de formation. 

 
 

3.2 Identification des parcours de formation à proposer pour qualifier les jeunes recrutés dans 
le cadre des « Emplois d’Avenir » : 

 
L’enjeu consistera à accompagner le jeune dans son parcours de qualification et lui 
permettre d’acquérir un diplôme d’enseignement ou d’animation des activités de la 
natation c’est à dire à minima un BPJEPSAAN. 

 

Le parcours de formation type envisagé pour permettre à des jeunes d’accéder à un 
premier emploi dans le monde de la natation : 
 

- Prospection dans les clubs pour recruter des jeunes nageurs âgés de 16 à 25 
ans, déjà sensibilisés à la natation (puisque licenciés dans un club), non qualifiés 
(possibilité de qualification Bac + 3 si ce sont des jeunes issus d’une zone 
prioritaire) et en recherche d’emploi 

- Amener les jeunes à passer le BNSSA puis les Brevets Fédéraux 1 et 2 degré  
- Pour finir avec le BPJEPS AAN, en validant les 3 UC manquantes, le BF2 

octroyant 7 UC sur les 10 du BPJEPS AAN. 
 

Deux ans de formations seront nécessaires pour valider ce parcours de formation. 
A noter qu’en fonction des profils recrutés, d’autres parcours de formation 
complémentaires pourront être proposés dans les domaines du secrétariat, de la gestion, 
et de l’informatique.  
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Les clubs déjà employeurs seront prioritairement ciblés puisque la présence d’un tuteur 
expérimenté est obligatoire pour accompagner et suivre le jeune dans son parcours de 
qualification. 

 
3.3 Identification des structures fédérales potentiellement intéressées par la création d’un 

« Emploi d’Avenir » : 
 

- Rédaction d’un courrier type et proposition aux Présidents de comités régionaux 
pour leur permettre de recenser dans leur territoire le nombre de clubs et de 
comités départementaux souhaitant s’engager dans la démarche de création 
d’un Emploi d’Avenir. 

- Diffusion du guide de l’employeur des « Emplois d’Avenir » édité par le ministère 
du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue Social 

- Au niveau fédéral :  
 Recensement cartographique national des clubs localisés dans des ZUS 
 Identification des structures locales d’insertion pouvant accompagner les 

clubs : Pôle Emploi et Mission Locale et envoie des coordonnées aux 
agents de développement régionaux 

 Etude des possibilités de signer une convention, un partenariat avec le 
Conseil National des Missions Locales.  

 
3.4 Mise en œuvre d’un accompagnement fédéral individualisé réalisé par les agents de 

développement régionaux pour aider les clubs à créer des « Emplois d’Avenir » 
 

- Rencontre avec les clubs recensés et prise de connaissance des projets de 
création d’Emploi d’Avenir  

- Vérification de la faisabilité et pertinence des projets de création d’ « Emplois 
d’Avenir » dans les clubs recensés en veillant :  
 Au niveau de structuration du club,  
 A la formalisation d’un projet de développement du club, 
 A la présence d’un tuteur expérimenté et disponible,  
 A la viabilité financière de l’emploi,  
 A la capacité de l’association à pérenniser l’emploi 
 A la capacité des dirigeants bénévoles du club à endosser la fonction 

d’employeur 
- Accompagnement du club dans les différentes phases de gestion des 

ressources humaines : proposition d’une fiche de poste type, conseils pour le 
recrutement des jeunes avec possibilité d’assister à l’entretien d’embauche, … 

- Aide à la construction d’un parcours de formation spécifiquement adapté au 
profil du jeune recruté 

- Rencontre et étude du projet avec les structures locales d’insertion  
- Embauche des jeunes en « Emplois d’Avenir » 
- Retour d’informations auprès de la Fédération 
- Suivi et contacts réguliers des clubs  
- Collaboration avec les ERFAN pour étudier les possibilités d’organiser des 

sessions de formations spécifiques aux Brevets Fédéraux 1 et 2 degré pour les 
jeunes recrutés en « Emplois d’Avenir ». 
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3.5 Mise en œuvre d’un accompagnement fédéral réalisé par le poste d’accompagnateur 

fédéral pour aider les agents de développement régionaux à accomplir leur mission 
 

- Organisation d’un séminaire national regroupant les CTS régionaux 
coordonnateurs, l’ensemble des agents de développement régionaux et leurs élus 
dirigeants respectifs afin d’expliquer les enjeux de développement, l’utilisation du 
guide méthodologique, le travail à réaliser, … 

- Conception et mise à disposition d’outils méthodologiques de gestion des 
ressources humaines à destination des clubs (fiche de poste type, fiche conseils 
sur comment conduire un entretien d’embauche ?, …)   

- Diffusion des guides « Emplois » du CNAR Sport 
- Mise en œuvre de formations des dirigeants bénévoles à destination des 

dirigeants employeurs de clubs (management et gestion des ressources 
humaines, application de la CCNS, …) 

- Mise en œuvre de sessions de formations continues des agents développement 
régionaux et construction d’outils de travail mutualisés et répondants aux besoins 
identifiés 

- Signature d’un accord-cadre avec le Ministère des Sports pour officialiser 
l’engagement de la FFN et préciser les modalités d’engagement (nombre 
d’emplois, type d’emplois, employeurs potentiels, missions des emplois). 
 

 
3.6 Les engagements fédéraux proposés dans l’accord-cadre national  

 
- Une enquête nationale a été réalisée en début d’année 2013 auprès des comités 

régionaux, pour recenser le nombre de clubs potentiellement intéressés pour 
créer un Emploi d’Avenir. 

- 8 comités régionaux ont répondu à l’enquête dans le court délai qui leur était 
accordé – l’enquête a révélé la création potentielle de 31 Emplois d’Avenir. 

- En extrapolant les besoins en Emploi d’Avenir sur les 14 autres comités régionaux 
métropolitains et en tenant compte de l’activation et engagement d’une réelle 
démarche d’accompagnement territorial, l’objectif prévisionnel d’un minimum de 
80 Emplois d’Avenir semble être une estimation raisonnable. 

- Les informations complémentaires à apporter seront fournies ultérieurement. 
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Annexe 28 

Fiche projet INFAN-FFN : « Le déploiement du projet fédéral dans les 

territoires et l’accompagnement des acteurs fédéraux » (27 mai 2013) 
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Intitulé du Projet : Le déploiement du projet fédéral dans les territoires et 
l’accompagnement des acteurs fédéraux 

Eléments de contexte  - Culture fédérale pas assez partagée avec les acteurs du réseau 
Natation 

- Relais et contacts avec les comités régionaux, les comités 
départementaux et clubs insuffisamment formalisés et automatisés   

- Pas de stratégie nationale d’accompagnement des acteurs du réseau 
fédéral sur les questions relatives au développement et à la stratégie à 
mener 

- Absence d’outils et/ou guides méthodologiques pour conforter et aider 
les acteurs dans leurs missions au quotidien 

- Besoin de disposer à tous les échelons territoriaux de relais 
opérationnels formés aux logiques et discours fédéral pour relayer la 
politique fédérale, agir efficacement et ainsi optimiser le développement 
de la natation  

Description du projet et actions concrètes 
mises en œuvre :  
 
 
 
 

- Organisation de sessions de formation des acteurs (dirigeants et 
salariés) chargés du développement dans leur territoire 

- Modélisation d’une action de « formation- type » facilement 
reproductible dans tous les territoires : modalités pratiques, 
organisation, contenus pédagogiques, intervenants, coût,…  

- Choix de décliner une thématique de formation/ an, définit en fonction 
des besoins identifiés et des volontés politiques 

- La formation est itinérante et organisée en privilégiant la proximité des 
acteurs, le principe étant que ce soit la fédération qui se déplace et qui 
rencontre les structures fédérales dans leur territoire 

- 5  lieux de formation dont Paris sont désignés en fonction des facilités 
d’accès en transport, une recherche d’un découpage territorial 
harmonieux, des conditions locales d’accueil  

- Etudier les possibilités de partenariats avec les CROS et CDOS pour la 
mise en œuvre de ces formations 

Organisation pédagogique des formations - Alternance de théorie et de mise en pratique 
- Etudes de cas concrets et mise à disposition d’outils méthodologiques 
- Travail en groupe 
- Une journée de formation de 7h00 (09 h30 – 12h30 / 13h30 – 17h30) 

Personne(s) cible(s) du projet - Acteurs chargés du développement dans leur territoire en privilégiant les 
dirigeants bénévoles, c’est pourquoi, les formations seront organisées 
les samedis (et/ ou dimanches) pour des raisons de disponibilités 

- Dirigeants bénévoles et/ou salariés des comités régionaux, 
départementaux et clubs 

- Groupe limité à 20 stagiaires  
- 2 représentants maximum par structure fédérale 
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Pour aller plus loin (possibilité d’évolution 
du projet et/ ou actions complémentaires à 
mener) 

Organisation de formations de formateurs : 
- L’idée est de former en premier lieu, des formateurs régionaux qui 

seront ensuite chargés de reproduire les formations au niveau 
départemental pour former des formateurs départementaux. 

- Les formateurs départementaux seront ensuite chargés de relayer ces 
mêmes formations à l’échelon local pour former les acteurs des clubs 
            Construction d’un « réseau national d’experts » sur les questions 
relatives au développement 

- Organisation de séminaires et/ou regroupements nationaux pour 
débattre, échanger sur des thématiques spécifiques et entretenir la 
dynamique 

- Conception d’outils, guides méthodologiques, fiches techniques pour 
accompagner et concrétiser le discours fédéral 

Objectifs recherchés 
 
 
 

- Insuffler une dynamique nationale en rassemblant les acteurs de la 
natation autour d’un projet fort et partagé, coordonner les actions 
individuelles, partager la culture fédérale, travailler en concertation avec 
l’ensemble du réseau fédéral 

- Apporter les connaissances et compétences nécessaires à la mise en 
œuvre du projet fédéral dans les territoires 

- Mutualiser les bonnes pratiques et les bonnes idées 
- Créer des outils méthodologiques communs 
- Créer un réseau national d’experts sur les questions relatives au 

développement 
Plus value apportée par le projet 
(Eléments permettant d’évaluer la portée de 
l’action considérée) 

 
 
 

Projet qui permet de : 
- Clarifier le fonctionnement fédéral en définissant pour chaque échelon 

fédéral, son rôle, ses missions et son positionnement territorial 
- Donner du sens à l’action fédérale en véhiculant un message fort, une 

direction, un axe à suivre 
- Structurer le réseau fédéral, pré- requis incontournable à la mise en 

œuvre et au déploiement des projets de développement fédéraux 
- Professionnaliser les acteurs de la natation, inciter à la création 

d’emplois spécifiquement dédiés au développement pour soutenir et 
renforcer le travail réalisé par les dirigeants bénévoles 

- Créer des binômes complémentaires employeur/ salarié   
Domaine(s) concerné(s) par le projet (de 
manière directe : indiquer en gras ou 
indirecte) 
 

 Emploi    Formation Structuration     Equipement    Médias  
  Sportif    Lobbying territorial     Communication   
 Liens milieu scolaire     Marketing/ Recherche de partenariats  
Culture fédérale/ fonctionnement en réseau 

Structure fédérale directement impliquée 
par le projet et sa mise en oeuvre 

 Comité Régional               Comité Départemental               Club 
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Indicateurs de réussite/ critères 
d’évaluation: 
 
 

Les critères d’évaluation à court terme : 
- Nombre de sessions de formations organisées par an 
- Nombre de stagiaires participants à chaque session de formation 
- Nombre de formateurs régionaux et départementaux formés 
- Nombre d’outils méthodologiques crées 
- Questionnaires de satisfaction des stagiaires 

 
Les effets des formations directement visibles et mesurables sur le terrain (à 
moyen et long terme) : 
- Augmentation du nombre de clubs FFN crées 
- Augmentation du nombre de licenciés 
- Augmentation du nombre de piscines utilisés par les clubs FFN 
- Augmentation du nombre de créneaux / piscines dédiés aux clubs FFN 
- Renforcement et amélioration de l’image et de la notoriété de la natation 

auprès des partenaires institutionnels, des élus et décideurs des 
collectivités territoriales 

- Plus d’expositions médiatiques (articles presse, TV,…) 
- Augmentation du nombre d’emplois crées et notamment du nombre 

d’Emplois d’Avenirs crées 
- Augmentation des montants octroyés aux structures fédérales dans le 

cadre des demandes de subventions émanant de l’Etat et des 
collectivités territoriales 

Durée estimée de mise en œuvre du projet Date de démarrage : à définir 
Date de fin (estimée) : 

 
 

Commentaires : 

Pour déployer les projets et dispositifs fédéraux tels que l’ENF, Nagez Forme Santé, Nagez Grandeur 
nature, Eveil Aquatique, les Nuits de L’eau,… il est indispensable de se poser la question de leur faisabilité 
et déclinaison opérationnelle, notamment au regard des ressources humaines, financières et matérielles 
existantes actuellement au sein des comités régionaux, départementaux et des clubs. 

Effectivement, il s’avère que le niveau de structuration, de fonctionnement et d’organisation du réseau 
fédéral est tel qu’il ne permet pas d’agir de manière homogène et efficace sur l’ensemble du territoire.   

C’est pour cette raison, qu’il convient de créer, au préalable, les conditions requises au déploiement de la 
politique fédérale en accompagnant les acteurs (dirigeants et salariés) et en les sensibilisant à toutes ces 
questions. 

Cet accompagnement fédéral se traduit donc concrètement par la mise en œuvre de formations initiale et 
continue, la conception d’outils méthodologiques et enfin à moyen terme, la professionnalisation des 
structures fédérales via la création d’emplois spécifiquement dédiés au développement et en particulier la 
création de postes d’agents de développement régionaux. 
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Annexe 29 

Nat’Event Organisation (SAS NEO) : statuts mis à jour le 1er mars 2013 
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Annexe 30 

 Convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 2009-2012 
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Annexe 31 

 Convention annuelle d’objectifs (CO) 2013 
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Convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) 2014-2017 
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FFN / Direction des Sports / DS.MF / DS.A1 

CONVENTION  PLURIANNUELLE 2014-2017 

Entre : 

- le MINISTERE DES SPORTS DE LA JEUNESSE DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DE 
LA VIE ASSOCIATIVE 
représenté par le directeur des sports, Monsieur Thierry MOSIMANN 
désigné ci-dessous par le ministère 

et 

- la FEDERATION FRANCAISE DE NATATION 
représentée par son président, Monsieur Francis LUYCE 
désignée ci-dessous par la fédération, 

Vu le code du sport, notamment son article L.131-9 qui précise que «les fédérations sportives agréées 
participent à la mise en œuvre des missions de service public relatives au développement et à la 
démocratisation des activités physiques et sportives » ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 ; 

Considérant que les conventions d’objectifs passées entre le ministère chargé des sports (direction des 
sports) et les fédérations sportives constituent l’un des modes d’expression privilégiés du partenariat qui 
lie l’Etat et le mouvement sportif, 

Considérant que les priorités ministérielles se déclinent selon les cinq axes suivants : 

1/ la réduction des inégalités d’accès à la pratique sportive et lutte contre l’abandon des pratiques 
sportives  

2/ la promotion de l’excellence sportive et du rayonnement de la France à l’international 

3/ la promotion du sport santé comme facteur de santé publique  

4/ la préservation de la sincérité des compétitions sportives et de leur éthique 

5/ le développement de l’emploi et de la formation dans le secteur du sport. 

Considérant que la présente convention et ses annexes s’inscrivent dans le cadre de ces priorités 
ministérielles. 

Considérant la feuille de route « plan de féminisation » actée lors du comité  interministériel aux droits 
des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes du 30 novembre 2012, le programme d’actions 
gouvernemental contre les violences et les discriminations commises à raison de l’orientation sexuelle ou 
de l’identité de genre adopté le 31 octobre 2012, les décisions actées lors du comité interministériel 
handicap du 25 septembre 2013, lors du comité interministériel à la ville du 19 février 2013, lors du plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion du 21 janvier 2013 et du comité interministériel 
de la jeunesse du 21 février 2013. 
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Il est convenu ce qui suit :  
 

ARTICLE 1 er : Objet de la convention et engagements 
 
1.1 Engagement de l’association à mettre en œuvre, à son initiative et sous sa responsabilité, un 
programme d’actions en cohérence avec les cinq orientations de politique publique mentionnées au 
préambule et déclinées de la manière suivante : 
 
1) Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive et lutter contre l’abandon des pratiques sportives  
 

• Mettre en œuvre les plans de féminisation dans chaque fédération aux fins notamment de favoriser la 
féminisation des instances dirigeantes dans le respect des dispositions légales et réglementaires en 
vigueur et de développer la pratique sportive chez les femmes ; 

• Favoriser la formation des encadrants à l’accueil des personnes en situation de handicaps en adaptant 
les conditions de pratiques et actualiser en lien avec les clubs sportifs le handiguide mis en place par 
le pôle ressources national sport et handicap ; 

• Favoriser la pratique sportive dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et notamment 
dans les ZUS. 

 
2) Promouvoir l’excellence sportive et le rayonnement de la France à l’international  
 

• Etablir une stratégie visant à la performance de haut niveau (intégrer le top 5 des nations pour les 
fédérations olympiques et le top 10 pour les fédérations paralympiques aux jeux de Rio) ; 

• Promouvoir les collaborations entre les fédérations afin de permettre le meilleur accompagnement 
possible des sportifs de haut niveau des disciplines paralympiques ; 

• Faire connaître à la direction des sports les efforts consentis pour favoriser l’insertion professionnelle 
et la reconversion des sportifs de haut niveau, notamment en équivalents temps plein (ETP) de 
conseillers techniques sportifs ou de salariés fédéraux consacrés au suivi socioprofessionnel des 
sportifs inscrits en liste ministérielle ainsi qu’en aides financières apportées dans les conventions 
d’insertion professionnelle ; 

• Présenter sa stratégie et la déclinaison retenue (dans le respect des différentes rubriques existantes) sur 
les modalités de répartition des aides personnalisées. Un règlement d'attribution devra en outre être 
rédigé et communiqué de même qu'un bilan d'utilisation sera fourni en fin d'exercice. Un tableau 
synthétique, récapitulant l'ensemble des aides octroyées aux SHN accompagnés par l'Etat (AP, CIP, 
emplois INSEP, aides versées par les collectivités territoriales…) devra en outre être réalisé ; 

• Informer les sportifs de haut niveau sur les conditions de prise en charge de la retraite ; 

• Faire connaître à la direction des sports les montants des aides en provenance des collectivités locales 
et territoriales aux structures de leur parcours d’excellence sportive au plus tard le 30 mars 2014 pour 
l’année n-2. 

 
3) Promouvoir le sport santé comme facteur de santé publique  

 

• Assurer la diffusion des 10 règles d’or établies par le club des cardiologues du sport ; 

• Encourager l’implication des instances fédérales territoriales et des clubs dans les plans régionaux de 
santé pilotés par les agences régionales de santé. 
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4) Préserver la sincérité des compétitions sportives et de leur éthique 
 
• Présenter un programme global de prévention du dopage dont les actions devront participer de la 

construction d'une véritable stratégie fédérale en matière de prévention des conduites dopantes. Cette 
stratégie devra être pensée dans son ensemble et déclinable du niveau national jusqu'à l'échelon du 
club. Elle ne se limitera pas aux sportifs inscrits sur les listes pour lesquels cette prévention n'est 
qu'un volet spécifique du programme global de la fédération ; 

 
• Mettre en place un programme d’actions de sensibilisation et de formation afin de lutter contre les 

paris sportifs illégaux pour les fédérations concernées et toutes les actions visant à fausser une 
rencontre sportive et le résultat qui en découle ; 

 
• Prévenir et sanctionner toutes les formes de discrimination : 

 
- toutes les actions visant à exclure ou à conduire une personne à s’exclure elle-même d’une 

pratique, d’une compétition sportive, pour des motifs liés notamment  à son origine, sa couleur 
de peau, son sexe, son orientation sexuelle, son handicap, sa maladie, son apparence physique, 
ses convictions religieuses et politiques ; 

- les comportements de personnes, qu’elles soient adhérente, sportive, entraîneur, éducatrice, 
supportrice, dirigeante, arbitre, juge ou spectatrice, jugés contraires aux droits et libertés 
fondamentaux défendus par la République et ainsi, contraires au respect que chacun a droit quels 
que soient ses choix et ses différences. 
 

La fédération dresse un bilan annuel des faits attentatoires contraires au respect de l’autre et des 
actions qui ont été prises pour y remédier et l’adresse à la direction des sports pour le 30 mars de 
l’année 2014 au plus tard ; 
 

• Renforcer les actions de sensibilisation, d’éducation et de formation des acteurs sportifs à 
l’environnement et au développement durable. 

 
 

5) Développer l’emploi et la formation 
 

• Promouvoir les emplois d’avenir auprès des structures déconcentrées de la fédération et des clubs et, 
le cas échéant, en signant un accord cadre avec le Ministère pour favoriser leur déploiement ; 

• Accompagner la professionnalisation des activités, des structures et des salariés via la formation 
professionnelle ; 

• Développer les actions de formation de dirigeants visant la prise de responsabilité des femmes et des 
publics éloignés de la pratique sportive. 

 
1-2 Engagement de l’association à transmettre les documents suivants à la direction des sports en sus des 
documents susmentionnés 

 
• Transmettre l’état des compléments de rémunération versés, le cas échéant, aux agents de l’Etat placés 

auprès d’elle, d’une part avec la subvention ministérielle, d’autre part sur ses ressources propres et 
accompagné d’une copie de la déclaration annuelle des salaires (D.A.D.S.) établie pour l’U.R.S.S.A.F. 
pour le 15 février de l’année 2014 ; 
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• Etablir la liste des conseillers techniques sportifs et des cadres fédéraux, en indiquant leur 
implantation géographique et leurs missions pour le 15 février de l’année 2014 ; 

• Transmettre le fichier (d’adresses) des licenciés (sous forme anonyme) et des clubs pour le 15 février 
de l’année 2014. Les fédérations doivent informer leurs licenciés, par la voie des outils de 
communication fédérale (site Internet, revue,…) du fait que les données sur les licences sportives 
seront utilisées à des fins statistiques par la fédération ou par le ministère chargé des sports pour 
mieux accompagner le développement des pratiques sportives.  

 
1.3 Engagements spécifiques de l’association : 
 
Dans le cadre des objectifs généraux définis à l’article 1, la fédération s'engage à mettre en œuvre la 
politique et les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs partagés suivants :  

- Accompagner les acteurs du territoire (comités régionaux, clubs) à développer un projet pérenne. 
- Dynamiser et optimiser les ressources humaines. 
- Etre représentatif dans toutes les disciplines aux JO de 2020 et 2024. 
- Favoriser le développement de l'activité (recrutement fidélisation) par une offre fédérale adaptée. 
- Former l'encadrement aux activités de la natation et favoriser l'accès aux métiers sportifs. 
- Maintenir le niveau de compétitivité de la France aux Jeux Olympiques 2016 en portant une 

attention particulière au double projet. 
- Maintenir sa forme et préserver sa santé par la pratique de la natation. 

 
 

ARTICLE 2  : Durée de la convention 
 

Conçue pour se dérouler sur une période de 4 années civiles (2014 à 2017), la présente convention 
nécessitera pour sa reconduction en 2015 et suivantes la production par la fédération, des documents 
mentionnés aux articles 6, 7 et 8 dans les délais prévus aux dits articles. 

 
 
ARTICLE 3  : Conditions de détermination du coût de l’action (hors aides personnalisées) 
 

3.1 Le coût total estimé éligible du programme d’actions sur la durée de la convention est évalué à 
6 341 000 €. 
 
3.2 Les coûts totaux estimés éligibles annuels du programme d’actions sont fixés à l’annexe 2.  
 
3.3 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre de 
l’action. Ils comprennent notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du programme 
d’actions qui : 

- sont liés aux objets des actions et sont évalués en annexe ; 
- sont nécessaires à la réalisation de l’action ; 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation de l’action ; 
- sont dépensés par la fédération ; 
- sont identifiables et contrôlables. 

 
3.4 Les tableaux annexés à la présente convention retracent les financements apportés en 2014 par le 
ministère au programme d’actions de la fédération1 concourant à la réalisation des objectifs généraux 
mentionnés dans le préambule.  

                                                 
1 –dont le coût prévisionnel inscrit sur la demande de subvention est rappelé sur les tableaux annexes en regard de la 
subvention accordée 
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ARTICLE 4  : Conditions de détermination de la contribution  
 

4.1 Pour l’année 2014, l’administration contribue financièrement pour un montant de 2 947 726 €, 
équivalent à 46% du montant total annuel estimé des coûts éligibles, se répartissant en :  
 

- un premier versement de 1 473 863 €, correspondant à 50 % du montant total de la subvention hors 
montant des aides personnalisées (AP), sera effectué après signature de la présente convention ; 

- le solde sera versé sous réserve du respect par la fédération des obligations mentionnées aux 
articles 6 et 7. 
 

Outre la mise à disposition de cadres techniques par le ministère, ce montant intègre une subvention d’un 
montant de 105 876 € relative aux indemnités de sujétion attribuées par le ministère aux agents publics 
exerçant des missions de conseillers techniques sportifs auprès de la fédération (cf. annexe 3 jointe), 
conformément aux articles R. 131-16 et R. 131-23 du Code du sport. 

 
Par ailleurs pour mémoire, il convient d’ajouter à cette subvention 600 000 € concernant les aides 
personnalisées (toutes charges comprises) aux sportifs de haut niveau de la fédération mise en place auprès 
du Comité national olympique et sportif français (CNOSF). Le CNOSF est chargé d’en assurer le versement 
aux sportifs, conformément aux indications de la fédération, laquelle s’engage à respecter les orientations 
fixées en ce domaine par le ministère. 

 
Le montant prévisionnel de la subvention pour l’année 2015 s’établit à 2 358 180,8 € (soit 80% de la 
subvention de base déduite des aides personnalisées). Son montant définitif sera arrêté par voie d’avenant en 
fonction de l’exécution financière de la convention 2014 et des évolutions prévues pour 2015. 
 
Le montant prévisionnel de la subvention pour l’année 2016 s’établit à 2 358 180,8 € (soit 80% de la 
subvention de base déduite des aides personnalisées). Son montant définitif sera arrêté par voie d’avenant en 
fonction de l’exécution financière de la convention 2015 et des évolutions prévues pour 2016. 
 
Le montant prévisionnel de la subvention pour l’année 2017 s’établit à 2 358 180,8 € (soit 80% de la 
subvention de base déduite des aides personnalisées). Son montant définitif sera arrêté par voie d’avenant en 
fonction de l’exécution financière de la convention 2016  et des évolutions prévues pour 2017. 

 
Dans l’attente de la conclusion de l’avenant  concernant les années 2015, 2016 et 2017, la fédération peut 
demander au ministère à bénéficier d’une avance d’un montant égal à 50% du montant indicatif ci-
dessus. Cette avance est versée en une seule fois. 
 

 
ARTICLE 5  : Modalités de versement de la contribution financière 

 
La contribution financière est imputée sur la dotation du programme « Sport » n° 219 – article de 
regroupement 02.  

 
Afin de vous payer dans les meilleures conditions vous êtes priés de transmettre vos coordonnées 
bancaires, en particulier votre IBAN (numéro de compte sous sa forme internationale-International 
Bank Account Number) et votre code BIC (appelé aussi code ou adresse Swift) de la banque où vous 
souhaitez le versement : 

o Ex : Numéro SEPA à 27 caractères :   FR14 …. 
 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur des sports. 
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Le comptable assignataire est le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès du ministère en charge 
des sports. 

 
 

ARTICLE 6  : Justificatifs 
 
La fédération s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-après 
établis dans le respect des dispositions du  droit interne et du droit communautaire :  

 
- Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la 

loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

 
Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations prévues dans 
la présente convention. Il est accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du programme d’actions 
ou de l’action comprenant les éléments mentionnés à l’annexe III et définis d’un commun accord entre 
l’administration et l’association. 

 
Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée. 

 
-  Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ou, le cas échéant, la référence de leur 

publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d’activité. 
 
 
ARTICLE 7  : Autres engagements 

 
La fédération communique sans délai au ministère : 

- copie des déclarations mentionnées aux articles 3 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant 
réglementation d’administration publique pour l’exécution de loi du 1er juillet 1901 relative au 

contrat d’association2 ; 
- Procès verbal présenté à l’assemblée générale annuelle ; 
- copie des comptes des filiales éventuelles de la fédération ;  
- le règlement financier adopté par l’instance dirigeante compétente, ainsi que toute modification 

à ce règlement. ; 
- tous documents financiers qu’elle est tenue d’établir en application des articles L. 612-1, 

L. 612-2, L. 612-3, L. 612-4 et L. 612-5 du code de commerce3 et du décret n° 2004 –22 du 7 
janvier 2004 relatif à l’agrément des fédérations sportives. 

 

                                                 
2 Changement de siège, de statuts, de dirigeants, aliénation  ou acquisition de biens, création d’établissements 
3 Article L612-1 : les associations remplissant 2 des 3 critères suivants : plus de 50 salariés, chiffre d’affaires HT 
supérieur à 3 M€ (20 MF) ; bilan supérieur à 1,5 M€ (10 MF)  doivent tenir une comptabilité avec compte de résultat, 
bilan et annexes ; 
Article L. 612-2 : les associations ayant plus de 300 salariés ou 18,3 M€ (120 MF) de ressources doivent publier tous les 
six mois des informations sur l’actif réalisable et des tableaux de financement ; 
Article L. 612-3 : concerne l’exercice de la mission du commissaire aux comptes. 
Article L. 612-4 : les associations recevant plus de 153.000 € de subventions doivent tenir une comptabilité avec compte 
de résultat, bilan et annexes et avoir recours à un commissaire aux comptes ; 
Article L. 612-5 : concerne les conventions réglementées. 
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Elle met à disposition du ministère les copies des contrats et conventions d’un montant supérieur à  
150 000 € susceptibles de générer des variations dans l’évolution des recettes ou des dépenses du 
budget fédéral. 
 
La fédération, s’engage à utiliser, conformément à la charte graphique référencée, le logo du ministère des 
Sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative sur  les supports de communication 
suivants : ses sites internet, les supports de communication institutionnelle dressant la liste des partenaires de 
la fédération, les outils liés aux événements sportifs d’envergure nationale, les supports graphiques des 
opérations et manifestations soutenues par le ministère. Ce logo et cette charte devront être transmis pour 
utilisation aux différents échelons régionaux et départementaux de la fédération concernés par cette 
convention. 

 
En cas de difficultés dans l’exécution de la présente convention, la fédération en informe le ministère dans 
les meilleurs délais. 
 
 
ARTICLE 8  : Evaluation 
 
Le ministère procède, conjointement avec la fédération, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1, sur l’impact du 
programme d’actions au regard de l’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 9  : Contrôle de l’administration  

 
L’administration contrôle  à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 
mise en œuvre du programme d’action. Le ministère peut exiger le remboursement de la quote-part 
équivalente de la contribution financière. 
 
Dans le cas où le coût du programme d’actions est supérieur au budget prévisionnel, ce dépassement ne 
donnera pas lieu à l’attribution d’une subvention complémentaire.  
 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur pièce et sur place peut être réalisé par l’administration, 
dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 9 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. La fédération 
s’engage à faciliter l’accès à tout document justificatif des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

 
 

ARTICLE 10  : Sanctions 
 

En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du ministère 
des conditions d’exécution de la convention par la fédération, et sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 14, le ministère peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout 
ou partie de sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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ARTICLE 11  : Conditions de renouvellement de la convention 

 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à l’exécution des engagements 
mentionnés aux articles 6 et 7 et à la réalisation des contrôles prévus aux articles 8, 9 et 10. 
 
Dans cette attente, une convention provisoire peut, le cas échéant, être conclue en 2018, prévoyant le 
versement en une fois d’une subvention égale au maximum à 50% du montant de la subvention prévue dans 
la présente convention au titre de l’année 2014.  
 

 
ARTICLE 12  : Avenant(s) 

 
Toute modification des conditions, des montants ou des modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant. Celui-ci précise les éléments 
modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent remettre en cause les objectifs généraux fixés à 
l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 13  : Résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention et ses avenants éventuels, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 
 

ARTICLE 14  : Recours 
 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, ou à l’occasion de l’interprétation de ses 
dispositions, fera l’objet d’une recherche de conciliation. 
 
En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif de Paris sera saisi. 

 
 

 Fait à Paris le  
 

  
LE PRESIDENT DE LA FEDERATION 
FRANÇAISE DE NATATION 

 LE DIRECTEUR DES SPORTS 

 
 
 
 
 

LE CONTROLEUR BUDGETAIRE ET 
COMPTABLE MINISTERIEL 
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Annexe 3 – Indemnités de sujétions des cadres techniques 
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CONVENTION CADRE 2014-2017 

 
Entre : 
 
 - le MINISTERE DES SPORTS DE LA JEUNESSE DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DE 

LA VIE ASSOCIATIVE 
 représenté par le directeur des sports, Monsieur Thierry MOSIMANN 
 désigné ci-dessous par le ministère 
 
et 
 

- la FEDERATION FRANCAISE DE NATATION 
représentée par son président, Monsieur Francis LUYCE  
désignée ci-dessous par la fédération, 

      N° SIRET :  
 
Vu le code du sport et notamment l’article L 132-12 ; D221-17 à R221-26 ; R131-3 à R131-12 ; R131-16 à 
R131-24 ; 
 
Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990, modifié, fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France 
lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère 
administratif et de certains organismes subventionnés ; 
 
Vu la note instruction n° 65 du 8 avril 2005 relatives aux orientations relatives à la formation des 
personnels exerçant des missions de conseillers techniques sportifs ; 
 
Vu la circulaire n° DS/DSA/DRH/DGPJS/2011/37 du 28 janvier 2011 relative aux modalités 
d’intervention des personnels du ministère chargé des sports exerçant des missions de conseillers 
techniques sportifs (CTS) auprès des fédérations sportives ; 
 
Considérant qu’aux termes des articles L 100-1, L100-2, L100-3 du code du sport susvisé, 
 
« Les activités physiques et sportives constituent un élément important de l’éducation, de la culture, de 
l’intégration et de la vie sociale. Elles contribuent également à la santé. Leur promotion et leur 
développement sont d’intérêt général. 
L’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les fédérations sportives, les 
entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la promotion et au développement des activités 
physiques et sportives. 
L’Etat et les associations et fédérations sportives assurent le développement du sport de haut niveau, avec le 
concours des collectivités territoriales et leurs groupements et des entreprises intéressées. 
Les fédérations sportives agréées participent à la mise en œuvre des missions de service public relatives au 
développement et à la démocratisation des activités physiques et sportives. » ; 
 
Considérant que cette aide apportée par l’Etat aux fédérations sportives à travers l’intervention de 
personnels du ministère chargé des sports exerçant auprès d’elles des missions de conseillers techniques 
sportifs contribue au développement et à la réussite du sport français, tant au plan national 
qu’international ; 
 
Considérant que ce concours permet, en particulier, d’assurer la cohérence des politiques sportives 
fédérales avec les politiques ministérielles d’excellence sportive au niveau international, de réduction des 
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inégalités d’accès au sport, de développement du sport santé, de promotion de la formation et de l’emploi 
dans le domaine du sport et de respect de l’éthique et des valeurs du sport ; 
 
Considérant que ce concours permet d’assurer un rôle éducatif et social déterminant auprès des différents 
publics, notamment en matière de prévention contre le dopage, contre les paris illégaux truqués et contre la 
violence ou l’exclusion ; 
 
 
Article 1er : Effectif des Conseillers(ères) Techniques Sportifs(ves) (CTS) auprès de la fédération  
 
Pour la mise en œuvre de sa politique sportive contractualisée avec l’Etat, la fédération bénéficie du concours 
de personnels rémunérés par le ministère chargé des sports pour exercer des missions de CTS, en application 
des dispositions des articles L132-1 et R131-16 à R131-24 du code du sport susvisé. 
 
Au cours de la présente olympiade, le nombre maximal d’agents du ministère exerçant les missions de CTS 
auprès de la fédération sera établi annuellement en fonction des disponibilités budgétaires et arbitrages de 
répartition.  
 
Ces effectifs sont répartis par le ministère chargé des sports, sur proposition du directeur technique national, 
par mission et par structure administrative. 
 
A cet effet, une annexe à la présente convention fixera, chaque année, le nombre maximal d’agents et la 
répartition des effectifs.  
 
 
Article 2 : Modalités d’exercice des missions des conseillers(ères) techniques sportifs(ves). 
 
Les agents du ministère désignés par la ministre chargée des sports exerçant la mission de conseillers(ères) 
techniques sportifs(ves) interviennent auprès de la fédération ou de ses organes déconcentrés dans le strict 
cadre des dispositions des articles R131-16 à R131-24 du code du sport et de l’instruction susvisée. 
 
 
Article 3 : Modalités de fin de mission anticipée des conseillers techniques sportifs. 
 
Le délai de préavis mentionné à l’article R131-18 du code du sport concernant les décisions de fin anticipée 
de mission prononcées à l’encontre des CTS affectés auprès de la fédération est fixé à trois mois. 
 
 
Article 4 : Formation professionnelle continue des conseillers(ères) techniques sportifs(ves) 
 
Les agents exerçant les missions de CTS peuvent bénéficier des actions de formation professionnelle 
prévues par l’accord cadre sur la formation continue des personnels du ministère. Ils relèvent des 
dispositions de la note-instruction n° 65 du 8 avril 2005 relative à la formation des personnels exerçant 
des missions de CTS susvisés. 
 
Les frais de déplacement, et d’hébergement le cas échéant, des agents exerçant des missions de CTS, 
affectés sur des contrats de préparation olympique ou de haut niveau  participant à des actions de 
formation mises en œuvre dans le cadre des dispositifs susmentionnés sont pris en charge par la 
fédération. 
 
Par ailleurs, les actions de formation professionnelle de l’ensemble des agents exerçant des missions de 
conseiller(ère) technique sportif(ve), mises en place à l’initiative de la fédération, notamment celles 
destinées à leur faire acquérir une compétence spécifique dans le domaine de la FFN, sont financées sur le 
budget de la fédération. 
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Toutefois, cette dernière disposition ne fait pas obstacle à la possibilité pour la fédération de demander, le cas 
échéant, une subvention dans le cadre de la convention d’objectifs, pour la mise en œuvre d’actions de 
formations de cadres. 
 
Article 5 : lettres de mission et évaluation 
 
Les lettres de missions, le lieu et la nature de l’affectation des agents sont proposées par les DTN au 
directeur des sports ou/et aux directeurs régionaux. 
 
Ces lettres de missions annuelles ou pluriannuelles précisent notamment la nature des activités et les 
indicateurs de performances. 
 
 Les lettres de mission sont les documents qui déterminent l’action quotidienne de chaque CTS ; elles sont 
également, avec les rapports d’activité des agents, l’un des éléments sur lequel sont adossées les 
évaluations des CTS. 

 
Article 6 : Conventions d’équipes techniques régionales 
 
Lorsque des agents exercent des missions de conseillers techniques régionaux, la présente convention cadre 
est complétée par des conventions d’équipes techniques régionales signées par les directeurs régionaux de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et les présidents de ligues ou comités régionaux. Ces 
conventions sont visées par le DTN. 
 
Article 7: Evaluation des conseillers(ères) techniques sportifs(ves) 
 
Chaque année, à la demande du ministère, le président de la fédération adresse un avis au directeur des sports, 
supérieur hiérarchique, sur la manière de servir du directeur technique national. 
 
En outre, le directeur technique national est tenu, à la demande du directeur des sports pour les CTS relevant 
de son autorité hiérarchique et du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, pour 
les CTS relevant de son autorité hiérarchique à missions régionales (CTR) de transmettre, annuellement, aux 
chefs de service concernés, des éléments d’appréciation sur la manière de servir des CTS. 
 
Article 8: Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2014 et est conclue jusqu’au 31 décembre 2017. 
Toutefois, ces dispositions demeurent applicables à titre provisoire, durant la période de négociation en vue 
de son renouvellement. 
 
Elle peut être modifiée ou prendre fin avant le terme fixé sur l’initiative de l’une ou l’autre des parties de la 
présente convention dans le cadre de la négociation de la convention d’objectifs annuelle ou, à tout moment, 
notamment dans l’hypothèse où la fédération ferait l’objet d’une mesure de retrait d’agrément et/ou de 
délégation. 
 

Fait à Paris le  
 
  

LE PRESIDENT DE LA FEDERATION 
FRANÇAISE DE NATATION 

 LE DIRECTEUR DES SPORTS 
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 Lettres post-CO 2010, 2011, 2012, 2013 et 2014 
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Annexe 34 

 Conseillers techniques sportifs (CTS) : trombinoscope 
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Liste des Cadres Techniques Sportifs du ministère des sports (ordre alphabétique) 

Natation, Natation Synchronisée, Plongeon, Water-polo, Eau libre et Maîtres. 

Légende : EN Entraîneur National - CTN Cadre Technique National - CTR Cadre Technique Régional 

 

1. AMARDEILH Pierre 

 

CTR natation coordonnateur 

(Guadeloupe) 

Tél. : 06.32.25.53.42 

mail :  
 

2. ANDRACA Carolle 

 

CTR natation 

coordonnatrice 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.72.35.12.43 

mail :   

3. ANDRACA Pierre 

 

CTR natation coordonnateur 

(Nouvelle-Calédonie) 

Tél. : 06.87.73.61.13 

mail :  

 

4. AUGUIN Denis 

 

EN en charge de l'accès au 

haut niveau 

Tél. : 06.81.59.42.62 

mail :  
 

5. BACHELIER 

Christophe 

 

CTN water-polo 

(Lorraine) 

Tél. : 06.80.40.05.59 

mail :   

6. BAILLON Michel 

 

CTR natation coordonnateur 

et maîtres 

(Champagne-Ardenne) 

Tél. : 06.07.94.57.07 

mail :  

 

7. BARALE Frédéric 

 

CTN natation course 

(Côte d'Azur) 

Tél. : 06.80.11.40.36 

mail :  
 

8. BARNIER Romain 

 

EN en chef natation course 

Tél. : 06.73.81.10.55 

mail :  

 

9. BARRIERE Philippe 

 

CTR water-polo 

coordonnateur 

(Poitou-Charentes) 

Tél. : 06.12.38.50.00 

mail :  

 

10. BASSET Dominique 

 

CTN 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.07.27.84.07 

mail :  
 

11. BEGOTTI Marc 

 

CTR natation course 

(Dauphiné-Savoie) 

Tél. : 06.50.39.88.26 

mail :  
 

12. BEUNET Maurice 

 

CTR natation coordonnateur 

(Pays de la Loire) 

Tél. : 06.33.96.15.83 

mail :  

 

13. BOISSIERE Eric 

 

CTR coordonnateur Pôle 

Espoirs Rouen 
(Normandie) 

Tél. : 06.81.47.61.46 

mail :   

14. BOULONNOIS Thierry 

 

CTR natation coordonnateur 

(Bretagne) 
Tél. : 06.29.20.43.30 

mail :  
 

15. BRAIZE Eric 

 

CTN natation course INSEP 

(Ile-de-France) 
Tél. : 06.29.55.59.98 

mail :  

 

16. BRITTO Joseph 

 

CTR water-polo 
(Languedoc-Roussillon) 

Tél. : 06.09.50.33.63 

mail :  
 

17. BRUZZO Florian 

 

EN water-polo 
Tél. : 06.20.96.45.43 

mail :  

 

18. CAPRON Anne 

 

EN natation synchronisée 
Tél. : 06.30.10.46.85 

mail :  

 

19. CARRIER Philippe 

 
CTR natation coordonnateur 

(Dauphiné-Savoie) 

Tél. : 06.70.18.05.86 

mail :  
 

20. CASSAGNE Patrice 

 
Directeur de la natation 

course 

Tél. : 06.30.10.46.70 

mail :  
 

21. CHRETIEN Michel 

 
EN natation Pôle France 

jeunes Amiens 

(Picardie) 

Tél. : 06.08.63.62.00 

mail :  

 

22. CITERNE Anne 

 

CTR natation 

coordonnatrice / Formation 

(Limousin) 

Tél. : 06.76.43.86.96 

mail :   

23. COCOUCH Michel 

 

CTR water-polo 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.20.83.69.03 

mail :  
 

24. CROCHARD 

Frédérique 

 

CTR natation course 

(Normandie) 

Tél. : 06.82.84.23.21 

mail :  

 

25. DELEAVAL Patrick 

 

DTN adjoint en charge des 

cadres techniques 

Tél. : 01.41.83.87.26 

mail :  
 

26. DREANO Patrick 

 

CTR natation course 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.81.26.68.60 

mail :  
 

27. DUCHATEAU Cécile 

 

CTR natation 

coordonnatrice 

(Centre) 

Tél. : 06.66.23.88.11 

mail :  
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28. DUMOULIN Philippe 

 

DTN adjoint haut niveau 

Tél. : 06.30.10.46.86 

mail :  

 

29. EMPTOZ LACOTE 

Gilles 

 

Directeur du plongeon 

Tél. : 06.30.10.46.76 

mail :  
 

30. FARGEAS Christian 

 

CTR water-polo 

coordonnateur 

(Nord-Pas-de-Calais) 

Tél. : 06.51.12.70.59 

mail :  

 

31. FONTANILLAS 

Patricia 

 

CTN water-polo 

(Bretagne) 

Tél. : 06.13.81.99.33 

mail :   

32. GLAISE André 

 

CTR natation course / 

Formation 

(Côte d'Azur) 

Tél. : 06.08.31.30.52 

mail :   

33. GUIVARC'H Laurent 

 

CTN natation course 

Tél. : 01.41.83.87.28 

mail :  

 

34. HELLARD Philippe 

 

CTN en charge de la 

recherche 
(Aquitaine) 

Tél. : 06.30.10.46.67 

mail :   

35. HORTER Lionel 

 

DTN 

Tél. : 01.41.83.87.23 

mail :  

 

36. HUOT-MARCHAND 

François 

 

CTR natation coordonnateur 
(Midi-Pyrénées) 

Tél. : 06.52.38.64.79 

mail :  

 

37. ISSOULIE Julien 

 

Directeur du water-polo 
Tél. : 06.30.10.46.78 

mail :  

 

38. JAMET Thierry 

 

CTR natation coordonnateur 
(Languedoc-Roussillon) 

Tél. : 06.74.29.52.64 

mail :  
 

39. LABEAU Audrey 

 

CTN plongeon 
(Ile-de-France) 

Tél. : 06.67.70.61.32 

mail :  

 

40. LACOSTE Lucien 

 
CTN natation Pôle France 

Toulouse 

(Midi-Pyrénées) 

Tél. : 06.80.66.13.54 

mail :   

41. LAZZARO Marc 

 
CTR natation coordonnateur 

(Martinique) 

Tél. : 06.96.02.14.05 

mail :  
 

42. LE NOACH BOZON 

Sylvie 
 

CTN natation course 

(Centre) 

Tél. : 06.11.34.68.78 

mail :  

 

43. LEBAS Hervé 
 

CTR natation coordonnateur 

(Auvergne) 

Tél. : 06.07.82.59.98 

mail :  
 

44. LECAT Stéphane 
 

Directeur de l'eau libre 

(Picardie) 

Tél. : 06.30.10.46.79 

mail :  
 

45. LEFRANC Florence 
 

CTN natation synchronisée 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.60.78.26.21 

mail :  

 

46. LEVERRIER Céline 

 

CTR natation course 

(Lorraine) 

Tél. : 07.71.04.48.64 

mail :  
 

47. LIBOZ Patrice 

 

CTR natation course 

(Lyonnais) 

Tél. : 06.63.51.18.89 

mail :  
 

48. MARECHAL Delphine 

 

CTR natation synchronisée 

(Provence) 

Tél. : 06.50.51.46.34 

mail :  

 

49. MARTINEZ Richard 

 

EN natation Pôle France 

Font-Romeu 

Tél. : 06.81.18.98.32 

mail :  

 

50. MASSARDIER 

Charlotte 

 

CTN natation synchronisée 

INSEP 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.73.38.09.58 

mail :  
 

51. MATTIUSSI Jean-

Michel 

 

CTN coordonnateur Pôles 

France INSEP 

(Ile-de-France) 

Tél. : 01.41.74.44.59 

mail :  

 

52. MERLET Christian 

 

CTR water-polo 

(Dauphiné-Savoie) 

Tél. : 06.07.76.48.97 

mail :  
 

53. MEYET Pascale 

 

CTN natation synchronisée 

INSEP 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.87.55.53.02 

mail :   

54. MORIN Jean-Louis 

 

CTR natation course / 

Formation 

(Aquitaine) 

Tél. : 06.85.20.43.48 

mail :  
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55. MORINEAU Maëva

CTN natation synchronisée 

(Midi-Pyrénées) 

Tél. : 06.29.79.62.90 

mail : 

56. NEUVILLE Sylvie

Directrice de la natation 

synchronisée 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.73.38.91.03 

mail : 

57. NOLOT David

DTN adjoint - 

Développement / Formation 

Tél. : 06.30.10.46.71 

mail : 

58. OBRY Laure

CTN natation synchronisée 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.87.24.37.89 

mail : 

59. PEDROLETTI Michel

CTN natation course 

(Provence) 

Tél. : 06.51.89.92.05 

mail : 

60. PELLERIN Fabrice

EN natation course 

Tél. : 06.63.10.70.21 

mail : 

61. PETIT Odile

EN natation synchronisée 

INSEP 

Tél. : 06.30.10.46.81 

mail : 

62. PIEDNOIR Annabelle

CTR natation synchronisée 

(Centre) 

Tél. : 06.22.82.46.83 

mail : 

63. PIERRE Frédéric

CTR plongeon 

(Bretagne) 

Tél. : 06.71.19.13.83 

mail : 

64. PLANCHE Marc

CTN missions nationales 

(Bourgogne) 
Tél. : 09.71.20.29.94 

mail : 

65. PORCU Noël

CTR natation coordonnateur 

(Franche-Comté) 
Tél. : 07.60.36.29.01 

mail : 

66. QUINT Patricia

CTN natation course 

(Aquitaine) 
Tél. : 06.37.97.42.18 

mail : 

67. RATHIER Magali

CTR natation synchronisée 
(Ile-de-France) 

Tél. : 06.86.26.17.54 

mail : 

68. REBOURG Eric

CTR natation course 
(Languedoc-Roussillon) 

Tél. : 06.45.76.04.67 

mail : 

69. REY Jean-Lionel

CTN natation Pôle France 
INSEP 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.61.95.94.41 

mail : 

70. RIBAULT Corinne

CTN chargée de mission 

formation 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.30.10.46.84 

mail : 

71. RIFF Anne

CTR natation Pôle France 

Font-Romeu 

(Languedoc-Roussillon) 

Tél. : 06.75.03.02.77 

mail : 

72. ROCHAS Alexandre

CTN plongeon INSEP 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.20.54.28.90 

mail : 

73. ROSSET Séverine

CTR natation 

coordonnatrice 

(Bourgogne) 

Tél. : 06.52.91.21.84 

mail : 

74. SCHERER Nicolas

CTR natation course 

(Ile-de-France) 

Tél. : 06.85.73.92.59 

mail : 

75. SCHOTT Franck

CTR natation coordonnateur 

(La Réunion) 

Tél. : 06.92.71.98.39 

mail : 

76. STEPHAN Véronique

CTR natation 

coordonnatrice 

(Aquitaine) 

Tél. : 06.70.75.22.73 

mail : 

77. TRANCHARD

Benjamin 

CTR natation course 

(Nord-Pas-de-Calais) 

Tél. : 06.30.34.03.68 

mail : 

78. VARIENGIEN Eric

CTR natation course 

(Limousin) 

Tél. : 07.88.22.68.43 

mail : 

79. VIAL Philippe

CTR water-polo 

(Bourgogne) 

Tél. : 06.71.65.86.77 

mail : 

80. WESTRICH Denis

CTR natation coordonnateur 

(Alsace) 

Tél. : 06.12.21.59.76 

mail : 
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Annexe 35 

 Contrat de partenariat FFN-Société Tyr sport Inc de 2012 (extrait) 
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Annexe 36 

Etude statistique globale sur les CTS de la FFN 
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DTN Le 31 juillet 2014 

 
 
 
 
 
 

Etude statistique sur les CTS de la FFN 

 

Sur les 80 cadres techniques sportifs * placés auprès de la FFN, on dénombre 24 femmes et 56 

hommes, soit un rapport légèrement inférieur à un tiers / deux tiers (30%). 

 15 sont sous contrat ACPO (préparation olympique) affectés à l’administration centrale (19%). 

 26 sont sur un statut de CTN (32%) dont 12 en Ile-de-France. 

 39 sont sur un statut de CTR (49%). 
 

 Parmi eux, 10 sont conseillers techniques et pédagogiques supérieurs (CTPS), soit (12%). 

Ce sont 4 femmes (sur 24, soit 17%) et 6 hommes (sur 56, soit 11%). 
 

 16 sont missionnés à plein temps sur l’entrainement des structures du PES (20%). 

 9 en natation course (dont 2 également entraineurs nationaux en eau libre) 

 4 en natation synchronisée 

 3 en plongeon 
 

 64 ont déjà rempli des missions d’encadrement d’équipes nationales de nos disciplines, soit 

80%. 
 

 26 sont coordonnateurs de l’ETR (32%). 
 

 27 sont coordonnateurs d’une structure du PES (33%). 
 

 23 sont responsables pédagogiques des ERFAN (29%). 
 

A noter que, parmi les 80 CTS, 8 remplissent ces trois fonctions à la fois (soit 10%), que 16 autres en 

remplissent au moins deux (20%) et que 20 d’entre eux n’en ont qu’une (25%). 

Enfin, 36 n’ont aucune de ces trois fonctions (45%). 

Seuls deux comités régionaux ne sont pas pourvus en CTS : la Corse et la Guyane. 

Au total, ils sont 18 à être affectés à la DRJSCS d’Ile-de-France (CTR + CTN) soit près d’un quart des CTS. 

38 ont plus de 50 ans, soit près de la moitié de l’effectif et 19 ont moins de 40 ans, soit un quart (voir la 
pyramide des âges). 

35 ans séparent le plus âgé (63 ans cette année) du plus jeune (28 ans). 

 
* Attention : prise en compte d’un poste en moins au 1er avril 2014 avec une demande de dispo. 
Un courrier a été transmis au Directeur des sports afin d’intégrer un professeur de sport actuellement 
en poste CAS. 
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DTN Le 31 juillet 2014 

 

Concernant les missions 
 
Missions nationales / missions régionales 
 

 16 ont 100% de missions nationales, les 15 contrats ACPO + 1 CTN (20%). 

 20 ont entre 91 et 95% de missions nationales et moins de 10% de missions régionales (soit 

25%). 

Ce qui nous donne, en additionnant ces deux catégories, un effectif de 36 CTS à vocation 

nationale (soit 44%). 

 12 ont entre 50% et 90% de missions nationales et donc 50% ou moins de missions régionales 

(soit 15%). 

 21 ont entre 11% et 49% de missions nationales (soit 25%). 

 12 ont moins de 10% de missions nationales (soit 15% de l’effectif) dont 9 qui ont une mission 

nationale à 5% minima demandée par la DTN. 

 

 Si l’on prend en compte les pourcentages des 80 CTS, nous obtenons les moyennes suivantes : 

 40% sont dédiés aux missions régionales 

 60% sont dédiés aux missions nationales 

 Si l’on ne tient pas compte des 15 CTS en contrat de préparation olympique, les moyennes sont 

les suivantes : 

 49% sont dédiés aux missions régionales 

 51% sont dédiés aux missions nationales 

 

Missions transversales / missions au service d’une discipline 
 

 38 exercent des missions totalement transversales (47%). 

 35 exercent des missions totalement dédiées à une de nos cinq disciplines olympiques (44%). 

 7 exercent des missions transversales et œuvrent également pour l’une de nos disciplines (9%). 

 
La répartition des missions en regard des quatre actions du « programme sport du Ministère » 
 

 Si l’on prend en compte les pourcentages des 80 CTS, nous obtenons les moyennes suivantes : 

 32% sont dédiés à l’action 1 

 47% sont dédiés à l’action 2 

 3% sont dédiés à l’action 3 

 18% sont dédiés à l’action 4 
 

 Si l’on ne tient pas compte des 15 CTS en contrat de préparation olympique, les moyennes sont 

les suivantes : 

 35% sont dédiés à l’action 1 

 44% sont dédiés à l’action 2 

 3% sont dédiés à l’action 3 

 19% sont dédiés à l’action 4 
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Annexe 37 

Directives techniques nationales 2013-2017 
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  127 novembre 2013 

 
 
 
 

Directives techniques nationales 
2013 – 2017 

Préambule : « Fructifions ensemble nos richesses » 

La Fédération française de natation a soumis à l’approbation de l’assemblée générale élective de décembre 
2012, le texte fondateur du projet fédéral fixant les axes stratégiques de l’olympiade 2013-2017 autour de 
quatre dynamiques : 

Sportive : « Performer au plus haut niveau » 
Formation : « Se développer sur tous les territoires » 
Service : « Agir ensemble, pour tous, avec tous » 
Cohésion : « Accueillir et accompagner chaque pratiquant » 

 

Un engagement permanent doit être déployé avec efficacité au service de nos pratiquants licenciés et de nos 
clubs affiliés. L’accent devra être mis sur la mise en œuvre des trois grandes orientations annoncées dans le 
projet sportif fédéral, à savoir : 

 Une natation française (toutes disciplines) performante sur l’échiquier international 

 Une Fédération attractive au service de tous ses licenciés 

 Une optimisation des ressources humaines et un dynamisme en phase sur tout le territoire 
 

Pour rappel, ce plan de développement fédéral se structure selon les quatre actions du programme sport du 
Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Eduction Populaire et de la Vie Associative (MSJEPVA) : 

Action n°1 : Promotion du sport pour le plus grand nombre 
Action n°2 : Développement du sport de haut niveau 
Action n°3 : Prévention par le sport et protection des sportifs 
Action n°4 : Promotion des métiers du sport 

 
Pour mener à bien ce projet sportif, nous disposons d’une organisation qui repose sur des ressources humaines 
et des structures : les DTN adjoints responsables des secteurs transversaux, les directeurs des cinq disciplines 
olympiques (voir organigramme joint) et l’ensemble des cadres techniques sportifs (CTS), les encadrements 
nationaux, les comités régionaux, les comités départementaux, les clubs, les structures du parcours d’excellence 
sportive (PES, révisé et validé en 2013). 

Pour compléter ce dispositif, la direction technique nationale bénéficie d’un soutien institutionnel fort à travers 
un département « recherche et optimisation », un bureau de la vie de l’athlète et un département médical. 

En ce sens, et au travers de la liste des objectifs énoncés dans le projet sportif fédéral 2013-2017, j’ai choisi 
d’orienter prioritairement nos engagements sur les points suivants : 
 

1. Implication sur le terrain, dans le repérage des jeunes talents, leur suivi et leurs formations 
(PES 1, 2 et 3) et participer à toutes les actions du département fédéral « recherche et 
optimisation ». 

 

o Mettre en œuvre une évaluation des jeunes talents en amont de l’accès au haut niveau et en 
assurer le suivi ; 

o Assurer la préparation sportive des athlètes validés dans une structure PES de niveau 2 ou 3 ; 
o Accompagner les sportifs dans la procédure de candidature en structure PES de niveau 2 ou 

3 ; 
o Evaluer l’entraînement et la performance. 

 

Afin de mettre en œuvre cette directive, il est nécessaire de pouvoir se déplacer dans les clubs, organiser des 
stages de préparation, diffuser des informations sur les contenus d’entraînement, informer la DTN en 
permanence sur les potentiels identifiés. 

 
2. Implication dans les structures du PES et dans le fonctionnement de l’ETR. 

 

o Assurer la coordination des structures régionales relevant des niveaux 2 et 3 du PES ; 
o Assurer le suivi du PES en garantissant la cohérence et la complémentarité de ses 3 niveaux 

en lien étroit avec la labellisation des clubs ; 
o Permettre aux sportifs validés dans une structure du PES 2 ou 3 de bénéficier des aides locales 

pour faciliter la conduite de leur double projet « sportif et de formation ou d’insertion ». 
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Pour rappel, le cadre technique sportif placé auprès d’un comité régional fait partie intégrante des équipes 
techniques régionales (ETR). A ce titre, il participe aux travaux et à la coordination de celles-ci. 
Concernant le PES, chaque structure des PES 2 et 3 bénéficie du support d’un cadre technique sportif de la 
région, en charge d’assurer le suivi administratif et la coordination « technique » de celle-ci. 

 
3. Implication dans la formation au sein des ERFAN – La formation fédérale : une priorité 

 

L’INFAN et les ERFAN sont au cœur des trois orientations du projet fédéral. Elles se positionnent en tant 
qu’acteurs incontournables des formations en « Natation » et mettent en œuvre en priorité les formations 
fédérales. L’engagement dans nos formations fédérales doit être encouragé dès le plus jeune âge pour favoriser 
le temps de maturation nécessaire vers les diplômes d’Etat. (Une déclinaison plus précise des directives est 
exposée en annexe). 
 

o Favoriser l’organisation des formations fédérales au sein de toutes les ERFAN ; 
o Intervenir dans les formations fédérales des ERFAN, notamment dans les contenus pédagogiques ; 
o S’impliquer dans la formation des futurs entraineurs via la formation fédérale ; 
o Créer les conditions d’accès aux métiers sportifs ; 
o Assurer, en relation avec le service recherche, une veille garantissant l’excellence des contenus de 

formation. 
 

Pour rappel, le CTS coordonnateur - dès que la région dispose de plus d’un cadre - placé auprès d’un comité 
régional est, par définition, le responsable pédagogique de l’ERFAN. 
 

4. Implication dans la structuration et la mise en œuvre des programmes sportifs. 
 

Le cadre technique constitue le relais prioritaire en tant que personne ressource de la DTN, en matière de 
règlements et des programmes sportifs auprès des clubs, de leurs entraîneurs et de leurs dirigeants. Il rapporte 
les observations et analyses du terrain. Il est source de proposition auprès du directeur ou de la directrice de la 
discipline. 
 

5. Implication dans la structuration et la mise en œuvre de l’offre fédérale et notamment via la 
labellisation des clubs. 

 

La mise en œuvre de l’offre fédérale au sein de nos clubs passe à la fois par une structuration de nos clubs et 
par la promotion – en région – des actions permises par la délégation de mission de service public confiée à la 
Fédération. 
 

o Mettre en œuvre la labellisation des clubs ; 
o Organiser la mise en œuvre des activités fédérales au profit des clubs ; 
o Augmenter le nombre des licenciés des comités régionaux ; 
o Favoriser le lien fonctionnel avec le service équipements de la FFN. 
 

6. Implication dans les informations à destination des sportifs et dans la prévention (santé des 
sportifs). 

 

o Assurer le suivi d’une bonne mise en œuvre des procédures et actions liées à la surveillance 
médicale réglementaire (SMR) ainsi qu’à la lutte contre le dopage ; 

o Assurer, en relation avec le département médical, une veille garantissant la bonne santé des 
licenciés de la FFN. 

 
 
 
Ces directives techniques nationales doivent vous guider dans la définition de vos actions au quotidien. Elles 
sont le support de l’élaboration de votre lettre de missions pluriannuelle (possibilité de l’amender à l’issue de 
chaque saison). 
 
Vous êtes les garants de la mise en œuvre de celles-ci, chacun à votre niveau, dans vos régions. Vos missions 
consistent à mettre en œuvre ces directives techniques nationales en tenant compte des réalités parfois très 
différentes dues aux spécificités, à l’histoire mais également au point de vue structurel et humain. 
 
En vous appuyant sur ces orientations, ces objectifs énoncés et l’évaluation des spécificités de votre région, 
vous serez amenés à faire des choix, à dégager des priorités, en vous inscrivant dans une logique fondatrice qui 
a du sens pour l’ensemble du projet fédéral. 
 
C’est ensemble que nous créerons dans les différentes thématiques, les conditions d’une dynamique qui nous 
guidera vers des transformations réelles et conséquentes. C’est aussi ensemble que nous créerons des 
conditions pour que ces transformations se perpétuent et soient durables. 
 
Je sais que je peux compter sur votre engagement au service de la Natation française et vous en remercie. 
 
 
Lionel HORTER  
DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL 
Novembre 2013 
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ANNEXE 
 

Les déclinaisons ci-dessous sont répertoriées dans le but de permettre à chacun de prendre connaissance des 
directions à prendre. 
Le rythme des formations proposées est mentionné ici, à titre indicatif pour l’olympiade ; il est nécessairement 
lié aux singularités de chaque territoire. 
Les directives techniques nationales sont ainsi illustrées : 

Implication dans la formation au sein des ERFAN 
La formation fédérale : une priorité 

 

o Favoriser et Intervenir dans l’organisation des formations fédérales au sein de toutes les ERFAN : 
 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation des formations « Assistant Club », « Brevet Fédéral 1 », 
« Brevet Fédéral 2 pluridisciplinaire » par région, par an ; 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation des formations « Brevet Fédéral 3 » disciplinaire par 
région, tous les deux ans ; 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation d’une formation « Educateur Aqua Santé » par région, 
sur l’olympiade ; 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation de la formation des éducateurs sportifs sur la 
pluridisciplinarité par région, sur l’olympiade et y intervenir ; 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation d’une formation « Eveil Aquatique » par inter région, sur 
l’olympiade ; 

 Favoriser et intervenir dans l’organisation des formations continues des Brevets Fédéraux et y 
intervenir. 

 
o S’impliquer dans la formation des futurs entraineurs par la formation fédérale : 

 
 Favoriser et intervenir dans les formations « Brevet Fédéral 4 » disciplinaires de la région ou sur 

celles environnantes ; 
 Favoriser et intervenir dans la formation continue des entraineurs par région, tous les deux ans ; 
 Favoriser et intervenir dans les formations « Brevet Fédéral 5 » disciplinaires le cas échéant ; 
 Porter le témoignage et relayer les travaux engagés au sein de l’Equipe Technique Régionale. 

 
o Créer les conditions d’accès aux métiers sportifs : 

 
 Favoriser la mise en œuvre des 3 unités capitalisables du BP JEPS AAN pour les titulaires du 

« Brevet Fédéral 2 pluridisciplinaire » ; 
 Participer ponctuellement aux formations BP JEPS organisées par d’autres organismes ; 
 Favoriser la mise en œuvre de l’unité capitalisable du DE JEPS pour les titulaires du « Brevet 

Fédéral 4 » disciplinaire ; 
 Participer aux formations DE JEPS de la région ou sur celles environnantes ; 
 Participer aux formations DES JEPS disciplinaires le cas échéant. 

 
Implication dans la structuration et la mise en œuvre de l’offre fédérale 

et notamment via la labellisation des clubs 
 

o Mettre en œuvre la labellisation des clubs : 
 

 Analyser les dossiers de labellisation des candidats ; 
 Organiser l’accompagnement les clubs labellisés dans l’atteinte des objectifs. 

 
o Organiser la mise en œuvre des activités fédérales au profil des clubs : 

 
 Accompagner les clubs dans la mise en œuvre du dispositif « Ecole de Natation Française » ; 
 Accompagner les clubs dans la mise en œuvre de l’activité « Nagez Forme Santé » ; 
 Soutenir les clubs dans la mise en œuvre de l’opération « Savoir Nager » ; 
 Accompagner le développement des activités existantes sur les territoires : « Nagez Grandeur 

Nature », Natation estivale etc… ; 
 Etendre le réseau des sites impliqués dans les activités fédérales. 

 
o Augmenter le nombre des licenciés des comités régionaux : 

 
 Créer de nouveaux clubs : « une piscine = un club » ; 
 Exercer une veille sur les pratiques émergeantes liées aux activités de la natation. 
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Annexe 38 

 Liste et composition des 20 commissions fédérales (avec cadres de la 

DTN référents) 
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Les commissions fédérales de la FFN 
Participation des cadres techniques de la DTN (proposition). Le DTN pouvant assister à chacune d’entre elle selon les besoins. 

 Commission 0/6 ans – ENF

Président : Mr Jean-Jacques CHORRIN David NOLOT

Séverine FREIN 
Daniel JUILLERAT 
Roxana MARACINEANU 
Aline MICHELET 
Claudine REGNIER 
David WAGNER 

 Commission Agents sportifs Philippe DUMOULIN

Président : Mr Georges KIEHL 

Denis AUGUIN 
Lucien GASTALDELLO 
Pierre GROSBOIS 
Caroline LEFRANC 
Laurent VIQUERAT 

 Commission de développement territorial Patrick DELÉAVAL et Marc PLANCHE 

Président : Mr Jean-Jacques BEURRIER 

Philippe BRIOUT 
Michel BRISEMURE 
Serge BRUNET 
Patrick PEREZ 
Daniel PLANCHE 
Julien VILLE 
André ZOUGS 

 Commission des Juges et Arbitres Sylvie NEUVILLE (ou Gilles EMPTOZ LACOTE) 

Président : Mr Denis CADON 

Frédéric AUDEGUY 
Marie-Claude BESANÇON 
Michel BOUSSARD 
Jean-Luc CITERNE 
Claude POULIQUEN 

 Commission des Organisations Fédérales Laurent GUIVARC’H 

Président : Mr Pierre GROSBOIS 

Dominique BAHON 
Dominique DELCHET 
Philippe LEBLOND 
Dominique LEFEBURE 
Jimmy PERSIGANT 

 Commission des prospectives financières

Président : Mr Denis PERRET Pas de représentant de la DTN 

Dominique BERTHE 
Bernard DALMON 
Paulette FERNEZ 
Jacques LEFEVRE 
Bernard PAILLIEUX 
Jean-Paul VIDOR 

403



 Commission développement eau libre   Stéphane LECAT 

Président : Mr Jean-Paul NARCE 

Jean-Yves ABGRALL 
Jean-Luc CITERNE 
Frank LE GOALLEC 
Myrtho MANDE 
Laurent NEUVILLE 
Philippe PLOUVIEZ 
Jean-Louis THOREMBEY 
  

 Commission développement natation course  Patrice CASSAGNE, Laurent GUIVARC’H et Marc PLANCHE 

Président : Mr Gilles SEZIONALE           

Jean-Jacques BEURRIER 
Denis CADON 
Raymonde DEMARLE 
Yves GUDIN 
Marie-Octavie HORTER 
Frédéric LEGAL 
Christian RICOME 
Hélène TACHET DES COMBES 
 

 Commission développement natation synchronisée Sylvie NEUVILLE 

Présidente : Mme Marie-Claude BESANÇON 

Marie-Astrid BRACONNIER 
Rachel CHAFES 
Marie-Claire DOUET 
Pascal NOIREZ 
Chantal VASSAUX 
  

 Commission développement plongeon   Gilles EMPTOZ LACOTE 

Président : Mr Michel BOUSSARD 

Nathalie BISCH 
Daniel CAOUS 
Isabelle COQUET 
Bernard PIERRE 
 

 Commission développement water-polo  Julien ISSOULIÉ 

Président : Mr Richard PAPAZIAN 

Jean-Claude DEMEY 
Isabelle FACK 
Thierry LANDRON 
Francklin LEPAGE 
Emmanuel RAPP 
Henri WACHTER 
  

 Commission Formation    David NOLOT et Corinne RIBAULT 

Président : Mr Patrick GASTOU 

Cyrille ADAM 
Anne CITERNE 
Christiane GUERIN 
Daniel GUERIN 
Noelle HAMON 
Dominique LAGIER 
 

 Commission Informatique    Marc PLANCHE 

Président : Mr. Patrick FRADET 

Jean-François GUINOT 
Jean-Pierre MIQUEL 
Lionel MULLER 
Gérard NURIT 
Patrice PAYEN   
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 Commission Juridique

Présidente : Mme Caroline LEFRANC Pas de représentant de la DTN 

Mélanie GUEDE 
Georges PECHERAUD 
Carine SOLLBERGER 
Xavier VAUTRIN 

 Commission Maîtres Michel BAILLON et Sylvie LE NOACH 

Président : Mr. Guy DUPONT 

Michel CHEVALIER 
Michel GUILLEMIN 
Aline MICHELET 
François RENAUDIE 

 Commission Médicale Philippe DUMOULIN

Présidente : Mme Christine LE POURCELET TALVARD 

Patrick CROISY 
Jean-Luc DAUSSIN 
Lucien DUCLAUD 
Sylviane GUTNECHT-COLOMBANI 
Sébastien LE GARREC 

 Commission Nagez-Forme-Santé David NOLOT

Présidente : Mme Juliette PUMAIN 

Karim BELAID 
Laurette BERTON 
Patrick CROISY 
Danièle GASTOU 
Jacky VAYEUR 

 Commission Natation Estivale David NOLOT et Corinne RIBAULT 

Président : Mr Bernard BODON 

Laurette BERTON 
Guy COCHARD 
Marc CRUBELLIER 
Jean-Pierre CUSINATO 
Pascal REBEROL 
Daniel REY 

 Commission transversale de haut niveau Philippe DUMOULIN + les directeurs de discipline 

Président : Mr Henri WACHTER 

Marie-Claude BESANÇON 
Michel BOUSSARD 
Roxana MARACINEANU 
Jean-Paul NARCE 
Richard PAPAZIAN 
Gilles SEZIONALE 
Laurent VIQUERAT 

 Labellisation des clubs Patrick DELÉAVAL et David NOLOT 

Présidente : Mme Marie-Octavie HORTER 

Marie-Claude BESANÇON 
Michel BOUSSARD 
Jean-Paul NARCE 
Richard PAPAZIAN 
Gilles SEZIONALE 

 Sous-Commission Arbitres Water-Polo Julien ISSOULIE 

Patrick BUNEL 
Jean-Bernard DECOEYERE 
Gérard VENEAU 405
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Annexe 39 

Conseillers techniques sportifs (CTS) : « Bulletin de liaison CTS FFN » 

(semaines 9, 10, 50) 
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Annexe 40 

 Conseillers techniques sportifs (CTS) : classement par âge 
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Etude statistique des cadres techniques sportifs placés auprès de la FFN

Nombre Prénom Nom Date de Naissance Décennies Nombre

1 Michel PEDROLETTI 02/10/1950 Années 50 28
2 Pierre AMARDEILH 14/02/1951 Années 60 23
3 Eric BOISSIERE 18/02/1951 Années 70 19
4 Patricia  QUINT 03/01/1952 Années 80 10
5 Michel BAILLON 29/03/1953
6 Maurice  BEUNET 02/12/1953
7 Marc  PLANCHE 12/12/1953
8 Michel  COCOUCH 23/01/1955
9 Philippe CARRIER 13/02/1955
10 Patrick DREANO 06/04/1955
11 Jean‐Louis MORIN 24/06/1955
12 Sylvie LE NOACH BOZON 02/07/1955
13 Philippe  DUMOULIN 25/09/1955
14 Marc  LAZZARO 10/11/1955
15 Joseph BRITTO 21/02/1956
16 Jean‐Michel MATTIUSSI 31/03/1956
17 Philippe  BARRIERE 28/04/1956
18 Lucien LACOSTE 26/06/1956 Agés de … en 2013 Nés entre… Nombre
19 Eric  VARIENGIEN 26/06/1956
20 Michel CHRETIEN 04/04/1957 61‐63 ans 1950‐1952 4
21 Dominique  BASSET 21/08/1957 58‐60 ans 1953‐1955 10
22 Patrick DELEAVAL 12/01/1958 55‐57 ans 1956‐1958 13
23 Christian  MERLET 26/01/1958 49‐54 ans 1959‐1964 13
24 Marc  BEGOTTI 20/05/1958 44‐48 ans 1965‐1969 11
25 Richard  MARTINEZ 04/06/1958 39‐43 ans 1970‐1974 11
26 Frédéric BARALE 04/08/1958 34‐38 ans 1975‐1979 8
27 Pierre ANDRACA 25/09/1958 27‐33 ans 1980‐1986 10
28 Christian  FARGEAS 28/10/1959 80
29 Carolle ANDRACA 07/08/1960
30 Christophe BACHELIER 21/08/1960
31 Pascale MEYET 24/10/1960
32 Patrice  CASSAGNE 05/03/1961
33 Anne CITERNE 02/05/1961
34 Hervé  LEBAS 16/02/1962
35 Thierry JAMET 27/03/1963
36 Thierry  BOULONNOIS 10/07/1963
37 Véronique STEPHAN 28/09/1963
38 Odile  PETIT 24/11/1963
39 Corinne RIBAULT 05/07/1964
40 Patricia  FONTANILLAS 28/07/1964
41 Lionel  HORTER 25/07/1965
42 Philippe HELLARD 18/05/1966
43 André GLAISE 24/05/1966
44 Sylvie NEUVILLE 18/08/1966
45 Patrice  LIBOZ 04/09/1966
46 Florence  LEFRANC 20/01/1967
47 Anne  RIFF 25/12/1967
48 Philippe VIAL 12/01/1968
49 Anne  CAPRON 18/02/1969
50 Denis  WESTRICH 01/05/1969
51 Frédéric PIERRE 03/07/1969
52 Denis  AUGUIN 28/04/1970
53 Franck SCHOTT 16/05/1970
54 Jean‐Lionel REY 03/10/1970
55 Eric BRAIZE 07/06/1971
56 Stéphane LECAT 06/08/1971
57 Fabrice  PELLERIN 07/02/1972
58 Delphine MARECHAL 21/09/1972
59 Eric REBOURG 06/04/1973
60 Séverine  ROSSET 07/04/1973
61 Frédérique CROCHARD 14/12/1973
62 Magali RATHIER 02/12/1974
63 François  HUOT‐MARCHAND 18/03/1975
64 Charlotte MASSARDIER 12/10/1975
65 Romain  BARNIER 10/05/1976
66 Gilles  EMPTOZ‐LACOTE 15/12/1977
67 Annabelle PIEDNOIR 08/02/1978
68 Laure OBRY 02/07/1978
69 Julien ISSOULIE 04/07/1978
70 Nicolas SCHERER 09/09/1979
71 Benjamin  TRANCHARD 04/01/1980
72 Céline  LEVERRIER 03/10/1980
73 Alexandre ROCHAS 27/02/1981
74 Laurent GUIVARC'H 17/04/1981
75 Maeva MORINEAU 13/03/1982
76 Florian  BRUZZO 12/06/1982
77 David NOLOT 26/11/1982
78 Audrey LABEAU 14/02/1985
79 Cécile DUCHATEAU 26/04/1985
80 Noel  PORCU  29/01/1986
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Annexe complémentaire 

Cadre juridique relatif au cumul d’activités applicable aux 

fonctionnaires et assimilés 

419



420



1 

 

Conditions et régime du cumul d’activités applicables 

 aux fonctionnaires et assimilés 

 
L’obligation générale de servir du fonctionnaire implique l’exercice personnel, continu et désintéressé 

de la fonction. Le fonctionnaire doit assurer effectivement et personnellement son service en respectant 

les horaires de travail afin d’assurer une continuité du service public. Destiné à lutter contre « la 

maladie du deuxième métier », l’article 25-1 alinéa 1 du titre 1er, dans sa rédaction issue de la loi du 2 

février 2007, dispose que « les fonctionnaires consacrent l’intégralité de leur activité professionnelle 

aux tâches qui leur sont confiées ». L’exécution correcte et personnelle de la fonction a amené les 

autorités politiques à réglementer très tôt le cumul des fonctions. C’est en effet, le décret-loi du 29 

octobre 1936, abrogé par la loi du 2 février 2007, qui posait le principe de l’interdiction des cumuls 

d’emplois publics et de cumul d’une fonction publique avec des activités privés lucratives.1 

 

Les conditions et le régime du cumul d’activités, actuellement applicables aux fonctionnaires 

et assimilés sont notamment issus de la loi du 2 février 2007 et du décret du 2 mai 2007. La 

circulaire du 11 mars 2008, du ministère du budget, des comptes publics et de la fonction 

publique en précise les modalités d’application.  

 

Ainsi, les fonctionnaires doivent consacrer l’intégralité de leur activité professionnelle aux 

tâches qui leur sont confiées et ne peuvent en conséquence participer aux organes de 

direction de société ou d’associations. 

  

L’article 261-7-1°-b du code général des impôts autorise cependant de telles activités lorsque 

les organismes sont gérés et administrés à titre bénévole par des personnes n’ayant aucun 

intérêt direct ou indirect dans les résultats et que l’organisme ne procède à aucune 

distribution de bénéfice. L'exercice du mandat de gérant ou l’appartenance à un organe 

collégial de direction (exemple : conseil d’administration) sont donc prohibés. En revanche, 

rien n’interdit la libre détention de parts sociales et la libre gestion du patrimoine personnel 

et familial dès lors que le fonctionnaire n’occupe pas les fonctions de dirigeant, gérant ou 

commerçant.  

 

Par ailleurs, certaines activités peuvent être exercées à titre accessoire sous réserve de 

l’obtention d’une autorisation délivrée par son administration. Il s’agit notamment : 

 - des travaux ménagers de peu d’importance réalisés chez des particuliers qui relèvent de la 

législation sur les services à la personne ; 

 - de l’activité de conjoint collaborateur. 

Sans remettre en cause leur principe, les règles de cumul des fonctionnaires prévues par la 

circulaire de 2008 ont été modifiées en 2011 pour leur permettre d’exercer certaines activités 

sans limitation de durée.  

                                                 
1 L’essentiel du droit de la fonction publique, 5ème édition, Emmanuel Aubin, Etude(Poche), Paru en 07/2014 

421



2 

 

Le principe général d’interdiction précité répond à une quadruple exigence : la bonne 

exécution du service par les agents publics; le respect de leur part des règles déontologiques; 

la lutte contre le chômage; la nécessité d’éviter que les agents publics ne se livrent à des actes 

de concurrence déloyale vis-à-vis des entreprises du secteur privé.  

Dans sa jurisprudence, le Conseil d’Etat a considéré que cette interdiction de principe 

s’applique à tout agent public, que celui-ci soit employé à temps complet ou à temps partiel 

ou encore qu’il se trouve placé en congé de maladie.  

En vertu de ce principe général de prohibition, il est notamment interdit aux agents publics 

de détenir la qualité de commerçant ou d’exercer des fonctions ou activités de nature 

commerciale. A cet égard, ne peuvent être autorisés : la qualité d’administrateur d’une 

société anonyme; l’état d’associé d’une société en nom collectif (S.N.C.); les fonctions de 

membre du conseil de surveillance d’une société à responsabilité limitée (S.A.R.L.), sauf si 

aucun avantage matériel ne s’attache à leur exercice; la présidence d’une association à but 

non lucratif qui exerce en réalité une activité commerciale. 

L’article L. 324-1 du code du travail - qui prend rang au chapitre IV dudit code consacré aux 

cumuls d’emplois et au travail clandestin - rappelle le principe selon lequel « Il demeure 

interdit dans les conditions fixées par les dispositions en vigueur aux fonctionnaires, agents et 

ouvriers des services publics de l’Etat […] d’occuper un emploi privé rétribué ou d’effectuer à titre 

privé un travail moyennant rémunération ». Il précise également que « demeurent notamment 

applicables les dispositions du décret modifié du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de 

rémunérations et de fonctions ». Les infractions à l’article précité du code du travail sont 

pénalement réprimées par l’article R. 362-4 du même code.  

L’article L. 324-4 du code du travail prévoit pour sa part des exceptions au principe 

d’interdiction prononcé par l’article L. 324-1 (ainsi que par l’article L. 324-2 dont le champ 

d’application exclut par essence les personnels de police).  

Ces exceptions concernant les activités suivantes : travaux d’ordre scientifique, littéraire ou 

artistique et concours apportés aux œuvres d’intérêt général, notamment d’enseignement, 

d’éducation ou de bienfaisance; travaux effectués pour son propre compte ou à titre gratuit 

sous forme d’une entraide bénévole; travaux ménagers de peu d’importance effectués chez 

des particuliers pour leurs besoins personnels ; travaux d’extrême urgence dont l’exécution 

immédiate est nécessaire pour prévenir des accidents imminents ou organiser des mesures 

de sauvetage.  

Dans un arrêt du 14 mai 2012, la cour administrative d’appel de Nantes a jugé que le statut 

de fonctionnaire était incompatible avec la gestion de salles de réception. Elle a estimé que, 

malgré un déficit foncier affiché, cette activité conservait son caractère lucratif et que la 

gestion de ces locations allait "au-delà de la simple gestion de son patrimoine personnel et doit être 

regardée comme ayant été exercée à titre professionnel". En conséquence, cette activité accessoire 

aurait nécessité l’accord de la commission de déontologie. C’est finalement le caractère 

professionnel de l’activité qui a été retenu pour juger qu’elle ne pouvait être exercée 

librement. On retrouve par ailleurs l’obligation d’obtenir l’autorisation de créer une 

entreprise pour un fonctionnaire gérant des chambres d’hôtes. La propriété personnelle ou 
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familiale du patrimoine n’est pas une condition suffisante, la gestion de celui-ci ne devant 

pas prendre un caractère professionnel. 

Un projet de loi relatif à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires a été 

présenté à l'été 2013 en Conseil des ministres mais n’a pas encore été débattu au Parlement. Il 

prévoit de renforcer les compétences de la commission de déontologie dont la saisine serait 

obligatoire pour tous les départs dans le privé et dont les missions seraient étendues en 

matière de prévention des conflits d'intérêts et de respect des principes déontologiques. 

L’exposé des motifs du projet de loi indique : « Le chapitre II est relatif aux cumuls 

d’activités. L’article 6 trace les limites qui résultent de l’obligation, pour le fonctionnaire, de 

se consacrer entièrement au service de l’intérêt général. Au-delà des interdictions connues 

des agents publics, il est dorénavant également proscrit de cumuler, avec l’occupation d’un 

emploi à temps complet donnant lieu à un service à temps plein : 

- la création ou la reprise de toute entreprise donnant lieu à immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, ou impliquant l’affiliation au régime 

micro-social simplifié prévu par le code de la sécurité sociale ; 

- l’occupation d’un autre emploi permanent à temps complet ou incomplet. 

Le projet de loi redonne ainsi du sens à l’exercice de fonctions publiques par les agents qui, 

notamment lorsqu’ils occupent un emploi à temps complet, exercé à temps plein ou à temps 

partiel, doivent se consacrer pleinement à leurs fonctions. 

L’article 6 maintient les deux dérogations existantes au principe de l’interdiction de cumul 

d’un emploi public permanent avec une autre activité publique ou privée. D’une part, il est 

toujours possible aux lauréats d’un concours administratif ou aux personnes recrutées en 

qualité d’agent non titulaire de droit public de continuer à exercer leur activité privé pour 

une durée limitée. D’autre part, il est prévu de laisser la possibilité pour les agents de 

cumuler l’occupation d’un emploi permanent à temps incomplet ou non complet avec un 

autre emploi à temps incomplet ou non complet, dans la mesure où l’agent est employé à 

moins de 70 % d’un service à temps complet. Dans les deux cas, une déclaration doit être 

transmise à l’autorité dont relève l’intéressé. En outre, l’article 6 revoit les conditions du 

cumul d’un emploi à temps complet dont le service est accompli à temps partiel avec la 

création ou la reprise d’une entreprise. L’autorisation d’accomplir son service à temps partiel 

à cette fin n’est plus accordée de plein droit, mais sous réserve des nécessités du service et de 

l’autorisation préalable de la commission de déontologie de la fonction publique, pour une 

durée maximale de deux ans non renouvelable. 

 

Par ailleurs, l’article 6 rappelle que le principe de l’obligation de se consacrer à son emploi 

public peut se concilier, que le fonctionnaire soit à temps complet ou non, avec l’exercice 

d’une ou de plusieurs activités accessoires, après autorisation de l’autorité dont relève 

l’agent. 

Dans ce cadre, le fonctionnaire peut être recruté comme enseignant associé. 

De même, le principe de libre production des œuvres de l’esprit par les fonctionnaires, sous 

réserve des dispositions de la loi, est réaffirmé. En particulier, les membres du personnel 

enseignant, technique ou scientifique des établissements d’enseignement et les personnes 
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pratiquant des activités à caractère artistique peuvent continuer d’exercer les professions 

libérales qui découlent de la nature de leurs fonctions. 

Au demeurant, l’exercice d’activités accessoires doit respecter les interdictions faites au 

fonctionnaire au I du nouvel article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 et en particulier, pour 

les fonctionnaires occupant un emploi à temps complet et exerçant leurs fonctions à temps 

plein, celle de la création ou de la reprise d’une entreprise ou de l’affiliation au régime micro-

social simplifié prévu par le code de la sécurité sociale (« auto-entreprise ») ainsi que celle de 

l’occupation d’un autre emploi permanent. 

L’article 7 supprime, dans les titres II, III et IV du statut général, l’autorisation d’accomplir 

un service à temps partiel accordée de plein droit au fonctionnaire ou à l’agent non titulaire 

de droit public qui crée ou reprend une entreprise. Des dispositions transitoires 

accompagnent cette suppression et permettent à l’agent de se conformer aux obligations 

résultant des nouvelles règles de cumul ». 

 

La rédaction des articles 6 et 7 du projet de loi est la suivante :  

 

CHAPITRE II 

DES CUMULS D’ACTIVITES 

 

Article 6 

I. - Après le nouvel article 25 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il est créé un 

nouvel article 25 septies ainsi rédigé : 

« Art. 25 septies. - I. - Le fonctionnaire consacre l’intégralité de son activité professionnelle aux 

tâches qui lui sont confiées. Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée 

lucrative de quelque nature que ce soit sous réserve des dispositions des paragraphes II à V. 

« Il est interdit au fonctionnaire : 

« 1° De créer ou reprendre une entreprise, lorsque celle-ci donne lieu à immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou affiliation au régime 

prévu à l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale, s’il occupe un emploi à temps 

complet et qu’il exerce ses fonctions à temps plein ; 

« 2° De participer aux organes de direction de sociétés ou d’associations à but lucratif ; 

« 3° De donner des consultations, de procéder à des expertises et de plaider en justice dans 

les litiges intéressant toute personne publique, le cas échéant devant une juridiction 

étrangère ou internationale, sauf si cette prestation s’exerce au profit d’une personne 

publique ne relevant pas du secteur concurrentiel ; 

« 4° De prendre ou détenir, par lui-même ou par personnes interposées, dans une entreprise 

soumise au contrôle de l’administration à laquelle il appartient ou en relation avec cette 

dernière, des intérêts de nature à compromettre son indépendance ; 

« 5° De cumuler un emploi permanent à temps complet avec un ou plusieurs autres emplois 

permanents à temps complet ou incomplet. 

26/65 

« II. - Il est dérogé à l’interdiction d’exercer à titre professionnel une activité privée lucrative : 

« 1° Lorsque le dirigeant d’une société ou d’une association à but lucratif, lauréat d’un 

concours ou recruté en qualité d’agent non titulaire de droit public, continue à exercer son 

activité privée pendant une durée limitée à compter de son recrutement ; 

« 2° Lorsque le fonctionnaire, ou l’agent dont le contrat est soumis aux dispositions du code 

du travail en application des articles 34 et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
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aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, occupe un emploi 

permanent à temps non complet ou incomplet pour lequel la durée du travail est inférieure 

ou égale à 70 % de la durée légale ou réglementaire du travail. 

« La dérogation fait l’objet d’une déclaration à l’autorité hiérarchique dont l’intéressé relève 

pour l’exercice de ses fonctions. 

« III. - Le fonctionnaire qui occupe un emploi à temps complet et souhaite accomplir un 

service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise peut également être autorisé à 

exercer à titre professionnel une activité privée lucrative. 

« L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel, qui ne peut être inférieur au mi-

temps, est accordée, sous réserve des nécessités de la continuité et du fonctionnement du 

service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail, pour une 

durée maximale de deux ans non renouvelable à compter de la création ou de la reprise de 

cette entreprise. 

« Une nouvelle autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour créer ou reprendre 

une entreprise ne peut être accordée moins de trois ans après la fin d’un service à temps 

partiel pour la création ou la reprise d’une entreprise. 

« La demande d’autorisation est au préalable soumise à l’examen de la commission 

mentionnée à l’article 25 octies dans les conditions prévues au II et IV de cet article. 

« IV. - Le fonctionnaire peut être autorisé à exercer à titre accessoire une activité, lucrative ou 

non, auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, dès lors que cette activité est 

compatible avec les fonctions qui lui sont confiées et n’affecte pas leur exercice. 

« Il peut notamment être recruté comme enseignant associé conformément à l’article L. 952-1 

du code de l’éducation. 

« V. - La production des œuvres de l’esprit au sens des articles L. 112-1, L. 112-2 et 

L. 112-3 du code de la propriété intellectuelle s’exerce librement, dans le respect des 

dispositions relatives au droit d’auteur des agents publics et sous réserve des dispositions de 

l’article 26 de la présente loi. 

« Les membres du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements 

d’enseignement et les personnes pratiquant des activités à caractère artistique peuvent 

exercer les professions libérales qui découlent de la nature de leurs fonctions. 

27/65 

« VI. - Sans préjudice de l’engagement de poursuites disciplinaires, la violation des 

dispositions du présent article donne lieu au reversement des sommes perçues au titre des 

activités interdites, par voie de retenue sur le traitement. 

« VII. - Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil 

d’Etat. » 

 

Article 7 

I. - Sont supprimés : 

1° Le troisième alinéa de l’article 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

2° Le troisième alinéa de l’article 60 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

3° Le troisième alinéa de l’article 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction hospitalière. 

II. - Les agents publics qui occupent un emploi permanent à temps complet exercé à temps 

plein et qui ont créé ou repris une entreprise, y compris lorsque celle-ci donne lieu à 
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immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou 

affiliation au régime prévu à l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale, se conforment, 

sous peine de poursuites disciplinaires, aux dispositions de la présente loi dans un délai de 

deux ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

III. - Les agents publics qui occupent un emploi permanent à temps complet et qui exercent 

un ou plusieurs autres emplois permanents à temps complet ou incomplet, se conforment, 

sous peine de poursuites disciplinaires, aux dispositions de la présente loi dans un délai de 

deux ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

IV. - Les agents publics autorisés à accomplir un service à temps partiel pour créer ou 

reprendre une entreprise à la date d’entrée en vigueur de la présente loi continuent à 

accomplir ce service jusqu’au terme de leur période de temps partiel. 

 

NOTA BENE : Il est, par ailleurs, opportun de se reporter aux dispositions de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique et de son 

décret d’application, le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014. En effet, au titre des publics 

concernés figurent les personnes chargées d'une mission de service public ayant reçu 

délégation de signature ou placées sous l'autorité d'un supérieur hiérarchique.  

Les dispositions des 1° à 4° de l'article 2 de la loi du 11 octobre 2013 traitent la situation de 

conflits d'intérêts dans laquelle ces personnes estiment se trouver en s'abstenant de participer 

au traitement de l'affaire en cause. 

 

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 

 
Article 2  
 

Au sens de la présente loi, constitue un conflit d’intérêts toute situation d’interférence 

entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à 

paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction. 
  

Lorsqu’ils estiment se trouver dans une telle situation : 

  

1° Les membres des collèges d’une autorité administrative indépendante ou d’une autorité publique 

indépendante s’abstiennent de siéger. Les personnes qui exercent des compétences propres au sein de ces 

autorités sont suppléées suivant les règles de fonctionnement applicables à ces autorités ; 

  

2° Sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l’article 432-12 du code pénal, les 

personnes titulaires de fonctions exécutives locales sont suppléées par leur délégataire, auquel elles s’abstiennent 

d’adresser des instructions ; 

  

3° Les personnes chargées d’une mission de service public qui ont reçu délégation de signature 

s’abstiennent d’en user ; 

  

4° Les personnes chargées d’une mission de service public placées sous l’autorité d’un supérieur 

hiérarchique le saisissent ; ce dernier, à la suite de la saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, la 

préparation ou l’élaboration de la décision à une autre personne placée sous son autorité hiérarchique. 

  

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article ainsi que les conditions 

dans lesquelles il s’applique aux membres du Gouvernement.  

 

Article 4 
III. ― La déclaration d’intérêts porte sur les éléments suivants : 

  

1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la date de la 

nomination ; 
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2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au cours des 

cinq dernières années ; 

  

3° Les activités de consultant exercées à la date de la nomination et au cours des cinq dernières années  

 

4° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société à la date 

de la nomination ou lors des cinq dernières années ; 

  

5° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de la nomination ; 

  

6° Les activités professionnelles exercées à la date de la nomination par le conjoint, le partenaire lié par 

un pacte civil de solidarité ou le concubin [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la 

décision du Conseil constitutionnel n° 2013-676 DC du 9 octobre 2013 ;  

 

7° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts   
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